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La question des soins aux animaux de compagnie dans les espaces fortement urbanisés est 

essentielle et est devenue de plus en plus importante au cours de ces dernières années.  

En effet, à ses débuts, l’activité de la profession vétérinaire était presque exclusivement 

dédiée aux animaux de rente mais la France a connu une forte multiplication des animaux de 

compagnie au cours des dernières décennies ; ainsi la France compte 7,42 millions de chiens 

et 11,41 millions de chats d’après une récente enquête (FACCO et TNS-Sofres, 2012).  

Une étude de 2004 a aussi dévoilé que 90% des français considèrent leur animal de 

compagnie comme un membre à part entière de leur famille (IPSOS, 2004). La profession 

vétérinaire s’est donc transformée pour répondre à cette demande, encore plus criante dans 

les grandes villes. 

 

Nous allons étudier l’impact des environnements très fortement urbanisés sur l’agencement 

des locaux des cliniques vétérinaires en exercice libéral canin pur. Les territoires choisis 

seront donc les régions de France métropolitaine accueillant une forte densité de population 

et présentant un prix de l’immobilier très élevé. Ces régions, qui correspondent souvent aux 

principales agglomérations françaises, regroupent les plus importants foyers de population 

et donc d’animaux de compagnie. Il est alors devenu nécessaire pour les vétérinaires de 

s’installer dans des zones dorénavant très urbanisées où le peu d’espace disponible est très 

convoité et donc cher comme en Ile de France ou sur le pourtour méditerranéen.  

 

Dans ces zones, le niveau d’exigence des clients est souvent élevé et l’activité canine 

demande des installations nécessitant plus d’espace qu’une activité rurale. Une enquête 

interne sur les attentes des clients a été réalisée à la demande de Hill’s par Taylor Nelson sur 

plusieurs années et pour différents pays (CLERFEUILLE, 2014). Elle montre d’abord que les 

clients souhaitent un temps d’attente court et qu’ils ont l’impression d’attendre moins 

longtemps dans une salle d’attente confortable (espaces chats et chiens, espace enfants, 

sièges confortables et espacés ou encore distributeur de boissons). Ils veulent aussi, bien 

sûr, avoir un vétérinaire compétent, et leur principal moyen d’objectiver cette compétence 

est le niveau d’équipement du vétérinaire. Leurs autres préoccupations sont la présence 

d’un parking facile d’accès, des espaces de vente d’accessoires et d’aliments. De même, une 

thèse vétérinaire portant notamment sur l’attente des clients des cliniques vétérinaires 

(KOLEILAT ET TUETEY, 2010) montre que 76,5% d’entre eux souhaitent que leur clinique 

vétérinaire paraisse spacieuse, 83% veulent qu’elle soit facile d’accès et ils attendent 

certains services comme la présence d’une salle dédiée aux euthanasies. La réponse à ces 

attentes nécessite donc beaucoup d’espace disponible ou un agencement des locaux 

optimum, surtout avec la tendance à l’association de plus en plus forte. 

 

Cette étude va donc chercher à comprendre les contraintes que ces environnements ultra-

urbanisés exercent sur la structure que peut s’offrir le vétérinaire ou l’association de 

vétérinaires, à évaluer les répercussions sur son activité et le service qu’il offre à ses clients 

et à étudier les solutions pouvant être mises en place. 
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I/ Etude bibliographique 

 

 1) Des contraintes directement identifiables 

  a- Impact sur le nombre de cliniques dans ces régions  

L’Île de France : une région moins bien dotée en vétérinaires ? 

Cette question est posée par une étude demandée par l’Observatoire des Métiers des 

Professions Libérales (OMPL) : « Portrait statistique et prospectif des cabinets vétérinaires » 

(POLLEN Conseil, 2010). En effet, dans cette étude, grâce à des données du Conseil Supérieur 

de l’Ordre des Vétérinaire (CSO) et de l’Institut national de la statistique et des études 

économiques (INSEE), un graphique indiquant le nombre de vétérinaires pour 10 000 

habitants en fonction de la région est présenté. Or, il indique que l’Île de France est une des 

régions les moins pourvues en vétérinaires avec seulement 1,59 vétérinaire/10 000 

habitants ; le Languedoc-Roussillon a 2,32 vétérinaires/10 000 habitants, la région Provence 

- Alpes- Côte d’azur (PACA) a 2,37 vétérinaires/10 000 habitants alors que dans le même 

temps l’Auvergne bénéficie de 3,74 vétérinaires/10 000 habitants et le Limousin de 3,87 

vétérinaires/10 000 habitants. La moyenne nationale se situe à 2,4 vétérinaires/10 000 

habitants. 

Mais, comme l’indique le portrait statistique, il serait plus exact de comparer les nombres de 

vétérinaires par animaux, pour notre étude les carnivores domestiques (chiens et chats 

essentiellement) et encore plus exactement parmi ces animaux ceux qui sont médicalisés 

puisque ce sont eux qui intéressent le vétérinaire. De plus, pour comparer avec des espaces 

fortement urbanisés, il est pertinent de ne considérer que l’activité canine pure ou 

dominante canine. 
 

Le nombre de chiens et de chats est très variable en fonction des régions ; ainsi une étude 

sur le parc des animaux familiers en France (FACCO et TNS-Sofres, 2012) indique ces taux de 

possession en pourcentage des foyers en fonction des catégories d’agglomérations (Tab. I) :  

 

Tab. I : Taux de possession de chiens et de chats en fonction du type d’agglomération 

  

Comparons la région Île de France et le Limousin qui s’opposaient dans l’étude de l’OMPL. En 

région Île de France, 7,9% et 11,1% des foyers ont donc respectivement des chiens ou des 

chats. 
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En multipliant par les données de l’INSEE sur le nombre de foyers, on obtient 402 900 foyers 

possédant un chien et 566 100 foyers possédant un chat en Île de France. La même étude de 

la chambre syndicale des fabricants d’aliments préparés pour chiens, chats et oiseaux 

(FACCO) indique que dans un foyer possesseur de chien(s) ou de chat(s), il y a en 

moyenne respectivement 1,27 chien et 1,54 chat. On peut donc évaluer la population canine 

à 511 683 individus et la population féline à 871 794 individus en Île de France. 

 

Pour le limousin, le même calcul en fonction de la catégorie des 747 agglomérations indique 

que la région compte 84 342 foyers avec des chiens et 77 106 foyers avec des chats. Il y a 

donc environ 107 114 chiens et 118 743 chats dans le Limousin. 

 

Les données sur la médicalisation sont un peu plus complexes puisqu’une étude menée à la 

demande de Royal canin (LAUZAC, 2012) montre que 84% des chiens et seulement 56% des 

chats sont amenés chez un vétérinaire au moins 1 fois par an. Une étude du mensuel Animal 

Distribution concernant le chat (NEVEUX, 2001) donne des données plus précises par région 

et indique notamment que seulement 31% des chats sont médicalisés dans le Grand Ouest 

(Limousin) alors que 77% le sont dans la région parisienne. Dans la thèse « Etude comparée 

des démographies vétérinaire et animale dans les régions ordinales de Paris, Rennes et 

Clermont-Ferrand » (JAULMES, 1989), il est montré que le chat est sous-médicalisé d’un 

facteur constant par rapport au chien donc si on extrapole ces chiffres par rapport aux 

moyennes nationales pour les chiens, on obtiendrait 46% de médicalisation dans le Grand 

Ouest et plus de 100% en région parisienne, chiffre que l’on peut ramener de manière 

cohérente à 100% en considérant que la quasi-totalité des chiens en région parisienne sont 

médicalisés. 

On peut ainsi évaluer le nombre de chiens (CN) et de chats (CT) médicalisés en Ile de France 

et dans le Limousin (Tab. II) :  

 

Tab. II : Populations, totale et médicalisée, de chiens et chats en Île de France et en Limousin 

Région/Population Chiens Chats Chiens médicalisés Chats médicalisés 

Limousin 107 114 118 743 49 272 36 810 

Île de France 511 683 871 794 511 683 671 281 

  

Le décompte du nombre de vétérinaires en exercice canin pur ou mixte à dominante canine 

basé sur les données de l’annuaire ROY (PETIT et al, 2012) dans ces deux régions a permis 

d’estimer la proportion de vétérinaires pour 1 000 carnivores domestiques (chiens et chats) 

médicalisés (CA) dans ces régions (Tab. III) : 

 

Tab. III : Nombre de vétérinaires en fonction de la population de carnivores domestiques 

médicalisée (CA) dans les régions Île de France et Limousin. (Nb = Nombre) 

Régions Nombre de CA Nb vétérinaires canins Nb vétérinaires/1000 CA 

Limousin 86 082 133 1,54 

Île de France 1 182 964 1537 1,30 
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Il y aurait donc, en effet, moins de vétérinaires par animaux à soigner en région Île de France 

que dans certaines autres régions et notamment des régions avec de l’espace plus 

facilement accessible. 

 

Les proportions sont moins marquées que dans l’étude de l’OMPL et il s’agit seulement 

d’une estimation, mais la différence reste significative avec près de 20% de vétérinaires en 

moins pour le même nombre de patients en région parisienne.  

On peut envisager que ce phénomène surprenant, puisqu’il est couramment admis que les 

régions Île de France et PACA notamment souffrent d’une surpopulation de vétérinaires, soit 

lié aux contraintes de ces régions où les bénéfices sont limités par rapport au coût élevé de 

fonctionnement et de structure. Le manque d’espace peut donc freiner dans une certaine 

mesure l’installation de vétérinaires dans les régions très fortement urbanisées. 
 

b- Impact sur la facilité d’association 

 

L’association a tendance à se généraliser ces dernières années de par les nombreux 
avantages qu’elle présente. Dans une thèse sur les réseaux de cliniques vétérinaires 
(LEMONNIER, 2014), les enjeux du regroupement des vétérinaires en exercice libéral sont 
évoqués. En effet, les vétérinaires des dernières et futures générations sont plus à l’aise en 
travaillant en groupe que de façon isolée. Ils préfèrent pouvoir travailler au sein d’une 
équipe où chacun pourra éventuellement prendre en charge les cas relevant de ses 
domaines de prédilection voir se spécialiser. La gestion de cas compliqués aussi bien au 
niveau médical qu’éthique est plus facile de manière collégiale et avec des compétences 
variées.  
Ils apprécient aussi de pouvoir aménager leur emploi du temps en fonction de leurs 
contraintes personnelles et accordent une place importante à leur vie privée. Ainsi, le 
partage des éventuelles gardes de nuits et de week-ends ou en tout cas des vacances mais 
aussi des jours de travail dans la semaine au vu des grandes amplitudes d’ouverture des 
cliniques vétérinaires (Autour de dix heures par jour, souvent six jours sur sept) apporte un 
confort d’exercice important.  
 
L’aspect économique est aussi crucial puisque le regroupement permet de partager le coût 
d’une structure (achat, loyers, charges, entretien), des nombreux équipements nécessaires 
de nos jours et de mieux les rentabiliser ; il permet également de diminuer le coût salarial 
des assistantes spécialisées vétérinaires et éventuellement des secrétaires mais aussi de 
bénéficier de meilleurs tarifs pour tous les achats de médicaments, alimentation et 
matériels. Cela permet aussi de partager le travail administratif ou de pouvoir plus 
avantageusement bénéficier des services d’un comptable. 
 
Les vétérinaires disposent de statuts pour pouvoir s’associer. Ils peuvent former des 
groupements de moyens  (Société Civile de Moyen ou encore Groupement d’Intérêt 
Economique) ou des groupements d’exercice (Convention d’exercice conjoint, Société En 
Participation, Société Civile Professionnelle par exemple). Depuis 1992, ils peuvent se 
regrouper en Société d’Exercice Libéral (SEL). 
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D’après la thèse « La société d’exercice libéral : un bilan dans la profession vétérinaire après 
dix années d’existence », (NORMAND, 2003), 1 893 sociétés sont enregistrées à l’Ordre 
national des vétérinaires à cette époque dont :  
- 1 332 Sociétés Civiles Professionnelles (SCP) 
- 166 Sociétés d’Exercice Libéral (SEL) 
Or, cette même année, l’annuaire Roy dénombre 5 648 cabinets vétérinaires en France. 
Les sociétés représentent donc 33,5% des cabinets vétérinaires en 2003. 
 
Au cours d’une conférence (VEILLY et FANUEL, 2014), les représentants de l’Ordre national 
des vétérinaires ont présenté un panorama de la profession vétérinaire avec des données 
actualisées à la fin de l’année 2011. Ils indiquent ainsi qu’il y a alors : 
- 1 260 SCP 
- 1 271 SEL  

Ces deux types de sociétés représentent dorénavant 83,8% du nombre total des sociétés 

enregistrées à l’Ordre national des Vétérinaires (2 970 sociétés).  

Si les SCP sont un peu moins nombreuses qu’en 2003, les SEL ont été multipliées par 7 à 8 et 

le nombre total de sociétés multiplié par 1,5.  

L’étude de l’OMPL (POLLEN Conseil, 2010) indique qu’il y a 6 800 cabinets vétérinaires en 

2010, les sociétés représentent donc 43,7% des cabinets.  

Entre 2003 et 2010, il y a donc eu une augmentation de 10,2% du pourcentage de sociétés 

parmi les cabinets vétérinaires en France.  

Le nombre de sociétés a proportionnellement plus augmenté que le nombre de cabinets 

vétérinaires malgré l’augmentation du nombre de vétérinaires libéraux exerçant en France 

au cours de cette période. 

Ceci semble donc confirmer la tendance globale au regroupement des vétérinaires libéraux 
en France. 
 
Au cours de la même conférence (VEILLY et FANUEL, 2014), quelques chiffres de la 
démographie vétérinaire ont été présentés. En France, en 2011, 45% des vétérinaires en 
exercice libéral sont associés, 32% ont un statut de collaborateurs libéraux ou salariés, donc 
77% des vétérinaires en exercice libéral travaillent en groupe.  
 
Au cours de l’étude observationnelle quantitative qui va suivre, on se demandera 
notamment si ces chiffres sont moins importants dans les régions étudiées, c'est-à-dire si le 
manque d’espace disponible est un frein pour disposer des structures adaptées au 
regroupement des vétérinaires. 
 
 

c- Les difficultés de Parking 

 

Dans une thèse portant sur les attentes de la clientèle vétérinaire (KOLEILAT et TUETEY, 

2010), il apparaît que 83% des clients considèrent comme un critère important de choix de 

leur clinique vétérinaire qu’elle soit facile d’accès donc de pouvoir s’y garer et y parvenir 

facilement. En effet, le client du vétérinaire doit emmener la plupart du temps un animal 
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malade et, par ailleurs, il n’a pas forcément fait le choix de la structure vétérinaire la plus 

proche de chez lui. Le mode d’accessibilité principal au vétérinaire n’est donc pas piéton. 

 

Pour ce qui est des transports en commun, outre les contraintes horaires, les difficultés liées 

au transport d’un animal souvent malade dans ces conditions et le stress engendré, 

notamment chez le chat, avant une consultation, il apparaît que les animaux n’y sont 

souvent pas les bienvenus. Ainsi, aussi bien à Paris, Lyon ou Marseille, les règlements du 

Réseau Autonome des Transports Parisien (RATP, 2014), des Transports en Commun 

Lyonnais (TCL, 2013) et de la Régie des Transports de Marseille (RTM, 2015) sont assez 

restrictifs à ce propos : seuls les petits animaux transportés dans un contenant de moins de 

0,45m et les chiens d’aveugle sont admis dans les bus et métros et ils ne doivent pas 

« gêner » les voyageurs.  

Cela représente un véritable frein à l’utilisation de ces moyens de transport avec des 

animaux. 

Dans ces conditions, un grand nombre de propriétaires d’animaux domestiques choisit de se 

rendre chez leur vétérinaire en voiture. 

 

Or, nombre de structures vétérinaires dans ces grandes villes sont installées dans des rez-de-

chaussée d’immeuble ou dans de petites maisons bénéficiant de places de parking en 

nombre insuffisant quand elles en possèdent. Le manque d’espace et les prix en cours pour 

acquérir du terrain en plus ne permettent souvent pas la création d’un parking adéquat. 

L’étude quantitative à suivre permettra d’évaluer plus précisément les manques dans ce 

domaine dans les communes concernées. 

 

De plus, il peut être difficile de se garer à proximité de la clinique, soit à cause du prix du 

stationnement, s’il y a un parking ou des places dans les rues avoisinantes, soit tout 

simplement à cause de la difficulté à trouver une place libre. Cette problématique du 

stationnement dans les grands centres urbains est récurrente et est due à l’inadéquation 

entre le nombre d’habitants ou plus précisément le nombre de véhicules et le nombre de 

places de parking.  

 

En 2010, le Centre d’Etudes sur les Réseaux, les Transports, l’Urbanisme et les constructions 

publiques (CERTU, 2010), un service du ministère de l’écologie, a mené une enquête auprès 

des communes françaises de plus de 20 000 habitants pour faire un état des lieux du 

stationnement publique. Cette étude montre notamment que Paris dispose de : 

- 149 700 stationnements publics payants sur voirie 

- 69 350 stationnements publics payants en ouvrage 

- 4 400 stationnements gratuits sur voirie en « Zone bleue » 

Un état des lieux mené par la mairie de Paris entre 2000 et 2004 (Mairie de paris, Direction 

de la Voirie et des Déplacements, 2004) montre que le nombre total de places de 
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stationnement dans Paris intra-muros est d’environ 800 000 places et que les immeubles 

privés accueillent 430 000 de ces places. Il y a moins de 30% de places publiques en accès 

gratuit dans la capitale. Les places payantes sont, elles aussi, prises d’assaut puisqu’en plein 

centre de Paris (arrondissements 1, 2, 3, 4, 8, 9 et 10), il y a en moyenne seulement 1,6 

places inoccupées sur 100 places payantes et dans les arrondissements plus périphériques, il 

y a environ 3,7 places inoccupées sur 100 places payantes en 2004. 

L’Enquête Globale Transport sur la mobilité en Île de France (OMNIL, 2010) indique qu’à 

Paris, en 2010, il y a 566 000 voitures alors que seulement 44,6% des ménages sont 

motorisés et 83 000 motos alors que seulement 6,7% des ménages en possèdent. 

 

De même, l’étude du CERTU montre que Lyon dispose de : 

- 15 968 stationnements publics payants en ouvrage 

- 21 750 stationnements publics payants sur voirie 

L’Enquête Stationnement dans l’agglomération lyonnaise (Observatoire partenarial 

Déplacement de l’Agence d’urbanisme pour le développement de l’agglomération lyonnaise, 

2012) indique qu’il y a environ 121 000  places publiques à Lyon entre la voirie et les parcs de 

stationnement. Un peu moins des deux-tiers des places publiques sont donc en accès 

gratuit. Cette même enquête recense 250 000 voitures à Lyon en 2012. 

 

Dans les communes de la Côte d’Azur, la problématique est la même : ainsi l’Enquête 

Ménages-Déplacements dans les Alpes-Maritimes (Conseil Général des Alpes-Maritimes et 

al., 2008-2009) révèle que le moyen de déplacement prépondérant dans ce département est 

la voiture qui est utilisée pour 69% des déplacements. Par exemple, à Sophia Antipolis 

(Communauté d’agglomération de Sophia Antipolis, 2008), il y a 20 000  places de 

stationnement sur la commune pour 77 000 véhicules. 

Il y a donc dans ces trois pôles ultra-urbanisés de France métropolitaine, une disproportion 

entre le nombre de véhicules et le nombre de places de stationnement publiques (Tab. IV) : 

Tab. IV : Nombre de véhicules/nombre de places publiques dans ces zones ultra-urbanisées 

Paris 1,82 

Lyon 2,06 

Communauté d’agglomération de Sophia Antipolis 3,85 

 

Cette problématique peut représenter une véritable contrainte pour les propriétaires 

d’animaux, et les vétérinaires sont souvent obligés de leur proposer des solutions s’ils ne 

veulent pas risquer de perdre de la clientèle. Ainsi, dans la thèse « Aspects pratique de la 

conception d’une clinique vétérinaire » (BLANCHARD, 2003), il est rappelé que pour être 

rentable le terrain d’une clinique doit se trouver sur un lieu de passage, être facilement 

accessible et être assez grand pour pouvoir disposer d’un nombre de places de parking 

suffisant. 
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d- L’espace pour les équipements nécessaires 

Exercer en clinique vétérinaire canine nécessite beaucoup plus de matériel qu’en clinique 

rurale bien que cette dernière bénéficie souvent de plus d’espace. En effet, outre les salles 

de consultation, la majorité des structures vétérinaires canines sont maintenant équipées : 

- de matériel d’imagerie : salle de radiographie, matériel d’échographie parfois même 

endoscopie ou fibroscopie… 

- d’un laboratoire de base permettant les analyses, les observations microscopiques… 

- de salles de chirurgie associées ou non à une salle de préparation et à du matériel 

d’anesthésie gazeuse 

- d’un chenil d’hospitalisation 

- d’espaces de vente de pet Food ou d’accessoires, vente qui s’est généralisée ces 

dernières années. 

Pouvoir disposer d’un appareil de radiologie impose de nombreuses contraintes. Ces 

contraintes étaient plus fortes dans le cadre de l’ancienne norme (NF 15-160 d’après l’arrêté 

du 30 août 1991 déterminant les conditions d'installation auxquelles doivent satisfaire les 

générateurs électriques de rayons X) qui était en cours lors de l’installation de la plupart des 

cliniques vétérinaires canines actuelles. Il y avait notamment une surface minimale 

obligatoire à respecter pour le local de radiologie de 12 m² au sol pour un générateur et 20 

m² pour deux générateurs dans la même salle. De plus, cette surface devait être « libre de 

tout objet sans utilité pour les travaux exécutés » d’après le décret 86-1103 du 02 octobre 

1986, art.44 al.3 (BRIERE, 2005), ce qui excluait sur le principe d’utiliser cette salle comme 

lieu de stockage d’autres matériels ou de produits, comme c’est parfois le cas dans les 

cliniques. Toutes les parois : sol, plafond et murs de la salle de radiologie devaient être 

conçus avec ou doublés de matériaux absorbants les rayons X. Dans la nouvelle norme (NF 

15-160 de mars 2011), il suffit de réserver 6 à 7 m2 et d’adapter les matériaux selon la note 

de calcul. La salle peut être partagée avec une activité non humide comme l’échographie. 

Dans la thèse « Aspects pratiques de la conception d’une clinique vétérinaire » (BLANCHARD, 

2003), on peut trouver des ordres d’idée sur l’espace nécessaire pour les autres 

équipements. Ainsi, il faudrait encore 3 à 5 m² pour la chambre noire accompagnant les 

radiographies non numériques, les salles de consultation devraient représenter une surface 

de 10 à 15 m², l’espace accueil-salle d’attente-vente devrait faire entre 20 et 30 m², le 

laboratoire d’analyse nécessite un espace dédié ou au moins un emplacement d’1m sur 3m 

sur des meubles pour les volumineux appareils d’analyses automatisées. 

Le nombre de cages dans le chenil dépend de l’activité de la clinique mais le bien être animal 

impose que les cages dans lesquelles sont placés les animaux leur permettent de se tenir 

debout la tête droite, de se déplacer et se coucher facilement. Il faut donc des cages de 

tailles différentes qui pourront être des cubes d’arêtes allant de 40 cm pour des chats à plus 

d’1m pour des grands chiens. La salle de préparation-chirurgie devrait faire au moins 20 m². 
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 2) Recommandations pour l’agencement des locaux d’une clinique vétérinaire 

Les locaux d’une clinique vétérinaire à activité essentiellement canine doivent à la fois 

permettre une ergonomie de travail, proposer des zones publiques et des zones privées 

adaptées et garantissant « la marche en avant » et l’hygiène de la clinique tout en 

accueillant une gamme d’équipements de plus en plus développée. Plusieurs études et 

guides se sont intéressés à cette problématique et proposent des règles ou conseils à suivre 

aussi bien en terme de taille de pièce comme présentés précédemment ou d’organisation de 

l’espace pour bénéficier de la structure la plus adaptée possible. 

Les centrales d’achat proposent souvent de l’aide pour l’aménagement des cliniques 

vétérinaires, c’est le cas pour Centravet et Alcyon qui éditent régulièrement des guides de 

l’agencement. Sauf mention contraire, les préconisations présentées dans la suite de cette 

partie sont issues de l’édition 2008 du guide proposé par Alcyon : « Agencement de la 

clinique vétérinaire » (Alcyon, 2008). 

a- Les zones de la clinique vétérinaire 

Trois zones sont à différencier dans une clinique vétérinaire, il s’agit des zones : 

- publique : elle est de plus en plus grande ces dernières années car elle constitue la 

première image de la clinique pour la clientèle. 

- semi-publique : plus il y a d’espace et de matériel visibles, plus la clinique donne une 

image de technicité et de transparence mais ces espaces doivent alors être en 

permanence impeccables. 

- privée : zones de commodités pour le personnel et espaces de chirurgie notamment. 

Ces zones sont explicitées dans la figure suivante (Fig. 1) : 

 
Fig. 1 : Les zones de la clinique vétérinaire (ALCYON, 2008). 
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b- La circulation dans la clinique vétérinaire 

Plusieurs schémas de circulation doivent être réfléchis dans une clinique vétérinaire. Il s’agit 

de la circulation des clients, du personnel (vétérinaires et Auxiliaires spécialisées), des 

médicaments et des déchets et cadavres.  

Dans une thèse (BLANCHARD, 2003), les règles à respecter sont précisées : 

- les circuits doivent être les plus courts possibles et ne pas s’entrecroiser. Il faut éviter 

les couloirs qui nécessitent un cheminement plus long et qui peuvent être 

contraignant pour le personnel. 

- les flux à séparer en priorité sont d’une part les flux de personnes et de marchandises 

et d’autre part les flux d’animaux vivants et décédés. 

- il faut tenter de mettre en œuvre le principe de la « marche en avant » : un client qui 

entre dans la clinique devrait passer de l’accueil à la zone d’attente puis à la salle de 

consultation et ressortir par un chemin différent pour accéder à la caisse. 

- il peut être utile de disposer d’un circuit spécifique pour les urgences 

Le schéma de circulation des clients peut être le suivant (Fig. 2) : 

 
Fig. 2 : La circulation des clients (ALCYON, 2008). 

  

 

La banque d’accueil doit être dans le champ de vision de la clientèle depuis l’entrée de la 

clinique. Il est intéressant que lors des déplacements, les clients passent devant les linéaires 

et les présentoirs. Après la consultation, la circulation du client doit l’amener à la banque 

d’accueil. Il faut prévoir une entrée spécifique pour les urgences ou bénéficier d’une 

organisation permettant d’installer les propriétaires ailleurs que dans la salle d’attente. 
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Le schéma de circulation des vétérinaires peut être le suivant (Fig. 3) : 

 
Fig. 3 : La circulation des vétérinaires (ALCYON, 2008). 

 

 

Il faut prévoir une entrée arrière, à l’écart de l’entrée principale, permettant un accès à la 

zone de préparation du personnel et à l’abri de la vue des clients. 

Le schéma de circulation des auxiliaires spécialisées vétérinaires peut être le suivant (Fig. 4) : 

 
Fig. 4 : La circulation des auxiliaires spécialisées vétérinaires (ALCYON, 2008). 
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Le flux de circulation des médicaments ne doit idéalement pas passer par l’accueil. Un sas de 

livraison peut être très utile. La zone de stockage des médicaments devrait se trouver à 

proximité de la zone d’exploitation. 

 

Pour la circulation des déchets et des cadavres, aucun contact avec la clientèle ne doit avoir 

lieu, leur évacuation par une porte arrière est souhaitable. 

 

c- Propositions de plans appliquant ces flux de circulation 

Le premier exemple (Fig. 5) traite du cas d’une clinique vétérinaire canine de taille moyenne 

pouvant accueillir jusqu’à trois praticiens en même temps. Les zones liées par leurs activités 

sont situées à proximité les unes des autres. La zone privée est accessible par une deuxième 

entrée. Dans le cas de l’existence d’un étage, l’appartement de garde peut être déplacé en 

haut et l’espace de vente agrandi. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 5 : Plan possible d’une clinique vétérinaire canine moyenne (ALCYON, 2008). 
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Le deuxième exemple (Fig. 6) répond au cas d’une clinique vétérinaire canine de petite taille 

n’accueillant qu’un seul vétérinaire dans une clinique aménageable dans des locaux de  

64 m2.  

 

 
Fig. 6 : Plan possible d’une petite clinique vétérinaire canine (ALCYON, 2008). 

 

d- Les espaces de la clinique vétérinaire 

i) Les extérieurs 

La présence de quelques places de parking est un atout non négligeable voire sélectif pour 

certains clients. Le parking doit être facilement visible pour la clientèle. Dans la thèse 

« Aspects pratique de la conception d’une clinique vétérinaire » (BLANCHARD, 2003), il est 

rappelé en outre que la réglementation locale peut imposer un certain nombre de places de 

stationnement en fonction de la surface hors œuvre nette du bâtiment. En centre-ville, ces 
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places de stationnement peuvent être détenues dans un rayon s’étendant souvent à 300 m 

autour de la clinique. Une moyenne pour une clinique de moyenne importance est de 

5 places de parking d’une largeur de 2,5 m. 

Un banc extérieur peut être apprécié par certains clients préférant attendre dehors. 

Un jardin clos ou une cour, directement accessible depuis le chenil, peut s’avérer très utile 

pour permettre aux chiens hospitalisés de se dégourdir les pattes et de faire leurs besoins. 

Cet espace doit être facilement nettoyable. 

ii) L’espace d’accueil, d’attente et de vente 

Ces trois fonctions peuvent être regroupées de façon pertinente dans le même espace pour 

permettre une proximité, de la communication et une certaine animation pour la clientèle. 

De cet espace, l’accès à la pharmacie, à l’alimentation et aux accessoires doit être direct et 

aisé. Il est estimé que dans une clinique vétérinaire canine, il doit représenter dorénavant 

près d’un tiers de la surface globale de la clinique.  

La zone d’accueil bénéficie d’un comptoir qui peut être réalisé sur mesure par un artisan 

local et qui mesure le plus souvent entre deux et trois mètres de long selon les besoins. Le 

comptoir doit être conçu pour permettre à la secrétaire de voir l’ensemble de l’espace sans 

que les clients puissent voir ce qui se passe derrière. 

La zone d’attente peut être séparée en un espace réservé aux chiens et un aux chats. 

La zone de vente doit être facilement accessible depuis la zone d’attente, cela permet de 

fournir éventuellement une occupation à la clientèle et de mettre en avant les produits. 

L’organisation de l’espace d’accueil peut être le suivant (Fig. 7) : 

 

 
Fig. 7 : Organisation possible d’un espace d’accueil (ALCYON, 2008). 
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iii) Les salles de consultation 

Il est nécessaire de disposer dans une salle de consultation d’une table de consultation, d’au 

moins deux sièges pour les clients, d’un bureau ou d’une tablette, de rangements et d’un 

évier. Une surface de 10 à 15 m2 est suffisante et l’existence de deux portes pour les entrées 

et les sorties ou pour la circulation du vétérinaire peut être utile (BLANCHARD, 2003). 

Le négatoscope et le réfrigérateur servant au stockage des vaccins peuvent être installés 

dans un espace accessible de toutes les salles de consultation. 

iv) Le ou les chenil(s) 

Les cages pour les chats doivent être suffisamment grandes pour contenir une caisse de 

transport (dimensions moyennes 51 x 35 x 35 cm). Des cages adaptées à toutes les tailles de 

chiens et des cages isolées pour les contagieux doivent être prévues. Une séparation entre 

chenil et chatterie peut être effectuée. La configuration du chenil doit limiter la pénibilité du 

travail pour le personnel et les cages doivent être aisément lavables. 

v) Le laboratoire 

Il peut se situer entre deux salles de consultation et être visible par la clientèle, ce qui 

augmente l’image d’expertise et de technicité de la clinique.  

Il doit être doté d’une paillasse capable d’accueillir les différents appareils d’analyse ainsi 

qu’un microscope, une centrifugeuse et des rangements pour le matériel. Un réfrigérateur 

peut aussi être utile pour stocker les consommables de certains analyseurs. 

vi) Le parloir 

Il s’agit de la zone de rencontre entre les propriétaires et leur animal hospitalisé. 

Il peut servir de salle d’euthanasie, c’est un espace à l’abri et différent des salles de 

consultation où les propriétaires seront susceptibles de revenir. 

vii) La ou les salle(s) de chirurgie 

Dans une salle de chirurgie, il faut pouvoir installer une table de chirurgie, le matériel 

d’anesthésie, une déserte pour les instruments et des rangements. 

Il est idéal de bénéficier de deux salles de chirurgie, une pour les chirurgies osseuses et une 

pour les chirurgies des tissus mous. L’espace de stérilisation doit se situer à proximité. 

viii) La salle de préparation 

Elle doit se situer à coté des salles de chirurgie et avoir une position centrale dans la clinique. 

Elle peut permettre aussi les petits soins, servir de salle d’appoint ou accueillir le laboratoire. 

Elle peut être dotée notamment d’une table de préparation baignoire. Une surface d’environ 

20 m2 est adaptée (BLANCHARD, 2003). 
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ix) La radiologie 

La salle de radiologie doit respecter les normes décrites précédemment. 

x) La pharmacie et la réserve 

La pharmacie doit se trouver proche de l’accueil. Les médicaments délivrables sur 

ordonnance ne doivent pas être exposés à la vue du client. Une armoire verrouillable est 

nécessaire. 

xi) Le sas de livraison 

Il permet des livraisons en dehors des heures d’ouverture de la clinique et de ne pas laisser 

les produits à la vue des clients.  

Il peut servir aussi de zone de transit pour les produits, déchets et cadavres devant sortir de 

la clinique. 

xii) Le Bureau 

Il permet de gérer les questions administratives et peut accueillir les archives et la 

bibliothèque. 

xiii) Les espaces de commodités réservés au personnel 

Il peut s’agir d’une cuisine, d’une salle de réunion ou encore d’une chambre ou d’un studio. 

Des sanitaires doivent être présents dans la clinique et des vestiaires peuvent être utiles. 

Ces espaces sont nécessaires pour le confort du personnel et de bonnes conditions de 

travail. 
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II/ Etude observationnelle quantitative : état des lieux de l’organisation actuelle des 

cliniques dans ces régions 

 

1) Objectifs et délimitation de l’étude 

 

a- Objectifs de l’étude 

Dans cette étude, il s’agit de cerner l’impact du manque d’espace sur la structure et l’activité 

vétérinaire. Cela consiste d’abord, à travers les réponses des différentes cliniques 

vétérinaires sollicitées, à avoir un aperçu du type de structure dont disposent les vétérinaires 

libéraux canins dans les régions les plus urbanisées de France métropolitaine (taille, 

extérieurs, nombre de praticiens et mode de formation de l’équipe, nombre de salles de 

consultation, construction ou adaptation d’un bâtiment…). On cherche aussi à comprendre 

comment ces cliniques organisent leurs locaux malgré des espaces parfois réduits 

(répartition des pièces et des fonctions, pièces multi-usages, équipements, confort du 

personnel…). Enfin, on souhaite récolter le maximum de témoignages sur la façon dont les 

vétérinaires ressentent ce manque d’espace dans leurs activités professionnelles 

quotidiennes, les solutions qu’ils ont pu alors chercher à mettre en place et éventuellement 

les empêchements auxquels ils ont été confrontés. 

Les statistiques descriptives présentées dans cette étude ne cherchent donc qu’à dresser un 

état des lieux global de l’organisation actuelle des cliniques vétérinaires canines dans les 

régions les plus urbanisées de France métropolitaine.  

 

b- Délimitation géographique de l’étude 

On cherche donc à cerner les zones de France métropolitaine où le manque d’espace se fait 

le plus ressentir.  

On peut penser que des vétérinaires travaillent dans une structure de taille insuffisante s’ils 

ne trouvent pas d’espace plus grand pour s’établir ou si cet espace est trop cher, si 

l’urbanisation autour de la structure est telle qu’il est impossible d’agrandir ou bien si le 

rachat de surface autour pour l’agrandissement est trop coûteux. 

 

On peut lier la disponibilité ou non de l’espace sur un territoire donné à la densité de 

population sur ce territoire et la raréfaction de l’espace a un impact direct sur les prix de 

l’immobilier et des terrains. Cependant, ce n’est pas le seul facteur qui doit être pris en 

compte puisqu’il y a aussi un phénomène d’attractivité de certains territoires en fonction du 

climat, de la qualité de vie, de la richesse culturelle ou du potentiel touristique par exemple. 

Pour évaluer les deux obstacles majeurs à l’acquisition d’une structure de taille appropriée, 
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le manque d’espace disponible et le coût de l’espace, il est donc aussi nécessaire de prendre 

directement en compte le prix de l’immobilier. 

 

Ces deux critères ont été évalués à l’échelle de la plus petite subdivision administrative du 

territoire français : la commune. En effet, des données étaient facilement accessibles à ce 

niveau de maillage territorial. Par ailleurs, puisqu’il s’agissait de moyenne de densité de 

population et de prix de l’immobilier sur la zone choisie, il était souhaitable que cette zone 

soit la plus petit possible pour avoir des données représentatives de l’ensemble du territoire. 

Dans un souci d’étudier des espaces de taille comparable, les communes de Paris, Marseille 

et Lyon, très étendues par rapport à la plupart des autres communes, ont été prises en 

compte à l’échelle de leurs arrondissements. 

 

Pour la densité de population, les données du dernier recensement de la population 

française par l’Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE, 2009) 

ont servi de référence. Les communes avec une densité de population de plus de 2 500 

habitants par km² ont été répertoriées.  

 

Pour le prix de l’immobilier, nous avons utilisé l’outil d’estimation des biens immobiliers 

d’Efficity, membre de la Fédération Nationale des Agents Immobiliers, qui se fonde sur sa 

propre base de données des ventes et transactions, celle des notaires et les annonces 

immobilières (EFFICITY, 2012).  Ainsi, pour chacune des communes préalablement choisies 

pour leur forte densité de population, il est associé le prix moyen du m² à la date de 

sélection des communes. Seules les communes dont le prix de l’immobilier dépasse les 3 500 

euros par m² ont alors été sélectionnées.  

 

Cela a permis d’obtenir une liste des 126 communes ou arrondissements à la fois les plus 

densément peuplés (> 2 500 habitants/km²) et où le prix du m² est le plus élevé (> 3 500 

euros/m²). Les données de densité de population et de prix de l’immobilier au m2 sont 

disponibles en Annexe I. 

 

Ces communes sont réparties sur l’ensemble des départements d’Île de France, dans le 

département des Alpes-Maritimes, de l’Hérault et représentent trois arrondissements 

lyonnais et deux marseillais. 

 

La liste des 126 communes sélectionnées classées par département est présentée dans le 

tableau V (Tab. V) : 
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Tab. V : Les 126 communes de plus de 2 500 hab/km² et dont l’immobilier > 3 500 euros/m². 
Alpes- 
Maritimes 

Bouches- 
du-Rhône 

Hérault 
Rhône 
Alpes 

Paris Yvelines Essonne Hauts de Seine 
Seine Saint 
Denis 

Val de Marne Val d’Oise 

Nice 
Marseille 
01 

Palavas-
les-Flots 

Lyon 
02 

Paris 
01 

Versailles Palaiseau Nanterre Montreuil Créteil Montmorency 

Le Cannet 
Marseille 
07 

 
Lyon 
04 

Paris 
02 

Le Vésinet Igny 
Boulogne-
Billancourt 

Bagnolet 
St-Maur-des-
Fossés 

Saint-Gratien 

Antibes   
Lyon 
06 

Paris 
03 

Le Chesnay  Clichy Romainville Arcueil 
Cormeilles-
en-Parisis 

Beausoleil    
Paris 
04 

La Celle-
Saint-Cloud 

 Montrouge Les Lilas 
Fontenay-sous-
Bois 

Enghien-les-
Bains 

Beaulieu-
sur-Mer 

   
Paris 
05 

Saint-Cyr-
l'École 

 
Issy-les-
Moulineaux 

Le Pré-
Saint-
Gervais 

Nogent-sur-
Marne 

 

Cannes    
Paris 
06 

Viroflay  Clamart Le Raincy Alfortville  

Saint-
Laurent-
du-Var 

   
Paris 
07 

Le Pecq  Suresnes 
Neuilly-
Plaisance 

Saint-Mandé  

Cagnes-
sur-Mer 

   
Paris 
08 

Croissy-sur-
Seine 

 Antony Saint-Ouen 
Le Perreux-sur-
Marne 

 

    
Paris 
09 

Chatou  Vanves Pantin Ivry-sur-Seine  

    
Paris 
10 

Carrières-
sur-Seine 

 Meudon  
Charenton-le-
Pont 

 

    
Paris 
11 

Le Port-
Marly 

 
Neuilly-sur-
Seine 

 Cachan  

    
Paris 
12 

Maisons-
Laffitte 

 Saint-Cloud  
L'Haÿ-les-
Roses 

 

    
Paris 
13 

Houilles  Bagneux  Gentilly  

    
Paris 
14 

Bougival  Gennevilliers  Fresnes  

    
Paris 
15 

Voisins-le-
Bretonneux 

 Malakoff  
Le Kremlin-
Bicêtre 

 

    
Paris 
16 

  
La Garenne-
Colombes 

 Vincennes  

    
Paris 
17 

  
Fontenay-
aux-Roses 

 Thiais  

    
Paris 
18 

  
Bois-
Colombes 

 Joinville-le-Pont  

    
Paris 
19 

  
Châtenay-
Malabry 

 
Villiers-sur-
Marne 

 

    
Paris 
20 

  
Levallois-
Perret 

 Bry-sur-Marne  

       Sèvres  
Bonneuil-sur-
Marne 

 

       Châtillon  Vitry-sur-Seine  

       Sceaux  Saint-Maurice  

       
Bourg-la-
Reine 

 
Chennevières-
sur-Marne 

 

       
Le Plessis-
Robinson 

 Chevilly-Larue  

       Chaville  Choisy-le-Roi  

       Garches  Maisons-Alfort  

       Courbevoie  Villejuif  

       Ville-d'Avray    

       Vaucresson    

       
Rueil-
Malmaison 

   

       
Asnières-sur-
Seine 

   

       Colombes    

       Puteaux    
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c- Analyse préliminaire : Cartographie des cliniques vétérinaires dans ces 

communes et arrondissements 

Pour tenter d’avoir une image de l’organisation des cliniques ou cabinets vétérinaires dans 

les communes étudiées, des cartes de chacune de ces communes (ou arrondissements) ont 

été réalisées à l’aide des données de l’annuaire Roy 2014, éventuellement complétées par 

les informations disponibles sur les sites internet des cliniques/cabinets et grâce aux 

données géographiques accessibles via Google (GOOGLE (a), 2015). La répartition des 378 

cliniques  ou cabinets vétérinaires en activité canine pure principalement généraliste dans 

ces communes a donc été représentée en lien avec le nombre de vétérinaires exerçant dans 

chaque structure, leurs activités annoncées, les horaires et la présence d’un éventuel 

parking visible. 

Ces 121 cartes sont disponibles en Annexe IV. 

On constate en premier lieu que cinq des communes de l’étude (Palavas-les-Flots, Le Port 

Marly, Ville d’Avray, Thiais et Gentilly) n’accueillent pas de clinique ou cabinet vétérinaire 

canin généraliste malgré leur forte densité de population. 

La réalisation des cartes met aussi en évidence l’existence d’un nombre beaucoup plus 

important de cliniques ou cabinets vétérinaires dans la commune de Nice (26 structures) que 

dans toutes les autres communes. Cet élément est à relativiser car Nice est la commune 

cartographiée la plus étendue, puisque pour Paris, Marseille et Lyon les cartes sont réalisées 

à l’échelle de l’arrondissement. A titre de comparaison, si on prend l’exemple de Versailles, 

une autre commune de l’étude, en ramenant le nombre de structures à la superficie, 

Versailles devrait compter neuf cliniques ou cabinets vétérinaires pour se rapprocher de 

Nice, or celle-ci en accueille sept. Cette différence peut s’expliquer par la densité de 

population plus élevée à Nice, offrant un marché plus important. 

Les cartes des communes étudiées des Alpes-Maritimes montrent que les cliniques et 

cabinets vétérinaires se situent essentiellement autour du centre historique/centre-ville et 

sur le proche pourtour méditerranéen. Il s’agit alors le plus souvent de structures où un ou 

deux vétérinaires exercent. Les structures de taille plus importante sont souvent plus 

excentrées comme à Nice ou à Cannes. 

Les cliniques vétérinaires en Île de France, Marseille ou Lyon sont plus réparties et moins 

organisées autour du « centre-ville », tout en ne couvrant souvent pas l’ensemble de la 

commune. Ainsi certaines zones semblent parfois « délaissées ». Ces phénomènes sont sans 

doute en lien avec les répartitions de population, les zones de forte fréquentation, la 

présence de structures hospitalières ou une implantation historique. 

En outre, l’implantation des cliniques ou cabinets vétérinaires ne semble pas pouvoir être 

reliée aux réseaux de stations de métro/RER ou gares. 
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Par contre, dans certaines communes, les structures vétérinaires semblent se localiser tout 

au long de la principale voie routière traversant la commune comme à Chatillon, Bourg la 

reine, Chaville ou Joinville le Pont. 

On note également qu’il n’est pas rare qu’une seule structure soit établie dans une de ces 

communes, cela concerne ainsi 37 communes sur les 126 soit près de 30%. 

Parmi les 126 communes de l’étude, sur les 678 vétérinaires travaillant en exercice libéral 

dans des cliniques généralistes privées exerçant en canine pure, 184 travaillent dans des 

cliniques où ils sont le seul vétérinaire, 494 travaillent donc en groupe. Il apparaît que moins 

de 73% des vétérinaires canins purs exercent en groupe dans ces zones ultra-urbanisées. Ce 

pourcentage est moins élevé que les résultats au niveau national présentés précédemment 

(77%) mais la différence n’est pas significative (p > 0,05) et ne permet donc pas de conclure 

sur l’impact des contraintes de ces espaces sur l’évolution de l’organisation des structures 

vétérinaires. 

Les cliniques ou cabinets vétérinaires où seuls un ou deux vétérinaires exercent sont 

nettement majoritaires dans les communes étudiées. Ainsi, le nombre de vétérinaires par 

clinique ou cabinet vétérinaire se répartit comme suit (Fig. 8) : 

 

Fig. 8 : Pourcentages de structures en fonction du nombre de vétérinaires exerçant. 

Au cours du recensement des structures vétérinaires des communes concernées, on a pu 

reconnaitre l’existence de « groupes » de cliniques ou cabinets vétérinaires où les mêmes 

vétérinaires associés travaillent dans 2 à 5 structures différentes. Ont pu être ainsi identifiés 

neuf « groupes » de deux cliniques ou cabinets vétérinaires, un « groupe » de trois 

structures et un groupe de cinq structures. Souvent, ces « groupes » peuvent ainsi accueillir 
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un nombre important de vétérinaires mais dont l’exercice se répartit sur les différentes 

structures. Ces cliniques ou cabinets vétérinaires apparaissent ensemble dans le tableau en 

Annexe III. 

On s’aperçoit également que les cliniques de taille importante, à partir de 6 vétérinaires 

exerçant dans une même clinique, sont rares. Cela représente, dans ces communes, 

seulement 4 cliniques sur les 378 structures considérées dont une est la seule clinique de la 

commune et deux autres sont éloignées du centre d’activité et des autres cliniques ou 

cabinets vétérinaires de la commune. 

Il apparait que la majorité des structures vétérinaires semblent ne pas posséder de parking 

(GOOGLE (b), 2015), alors qu’elles sont souvent situées dans des zones où le stationnement 

est payant et/ou difficile et qu’elles ne sont pas accessibles à pied pour toute une partie de 

la clientèle au vu de la répartition évoquée plus haut. 

Enfin, on note que la quasi-totalité des cliniques ou cabinets vétérinaires sont ouverts le 

samedi avec des horaires plus ou moins allégés et que leurs horaires « classiques » 

correspondent à une ouverture entre 8h30 et 9h et une fermeture entre 19h et 19h30 avec 

une interruption pour le déjeuner et une reprise décalée entre 14h30 et 15h soit en 

moyenne une amplitude horaire de 10h30. 

 

2) Matériels et méthodes 

 

a- Type d’enquête 

L’enquête a été réalisée par l’intermédiaire d’un questionnaire adressé aux cliniques 

vétérinaires. Il se composait de six parties pour un maximum de clarté. 

La première devait permettre d’identifier et de cibler la structure : localisation, nombre de 

praticiens, types d’activités. Les informations étaient demandées sous forme de questions 

fermées. Les formulations visaient à être courtes et simples pour permettre aux vétérinaires 

d’y répondre rapidement. 

La deuxième partie avait pour but d’évaluer la taille de la structure et son accessibilité : 

surfaces intérieure/extérieure, exploitation d’un ou de plusieurs étages, présence d’un 

parking, situation aux alentours. Ces sujets étaient abordés sous forme de questions 

fermées. A part pour les superficies, les questions réclamaient une réponse par oui/non ou 

de choisir entre trois possibilités de réponse avec éventuellement un champ « autre ». 

La troisième partie demandait aux vétérinaires des informations sur la composition et 

l’organisation intérieure de la clinique et le travail dans cet espace : les pièces, la ou les 

fonctions des différents espaces et leurs superficies ou le nombre de ressources disponibles 

(cages, sièges). Les interrogations étaient formulées sous forme de questions fermées. Les 
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formulations étaient courtes et simples pour tenter d’éviter les erreurs de mauvaise 

compréhension. 

La quatrième partie interrogeait sur le degré d’équipement de la clinique et la localisation de 

ses équipements. Ce sujet était traité sous forme de questions fermées avec entre deux et 

six possibilités de réponse. Un champ pour les précisions était disponible. 

La cinquième partie cherchait à comprendre comment s’est formée la clinique et l’impact 

que cela a pu avoir sur le type de structure dont l’équipe bénéficie actuellement : année de 

création (les contraintes de l’espace ont évoluées), construction pour l’activité vétérinaire ou 

adaptation de locaux, équipe préformée bénéficiant d’une certaine capacité financière dès le 

départ ou adaptation progressive de l’équipe à l’activité. Des questions fermées étaient 

proposées. Un champ pour les précisions était disponible. 

La sixième partie questionnait sur les contraintes, liées à un éventuel manque d’espace, que 

les vétérinaires pouvaient ressentir dans leur activité ainsi que l’impact qu’ils pensaient que 

cela pouvait avoir sur leur clientèle. Cette partie cherchait aussi à savoir quelles solutions les 

vétérinaires avaient pu tenter de mettre en place et lesquelles avaient permis de s’adapter 

au mieux. Ces sujets ont été abordés par une association de questions ouvertes et fermées. 

Les vétérinaires pouvaient ainsi s’exprimer sur les éventuels travaux réalisés dans leur 

structure et sur les éléments adaptés ou à faire évoluer dans leur clinique. Pour faciliter 

l’analyse future, les questions sur les freins et les objectifs de l’agrandissement d’une part et 

sur les contraintes ressenties par la clientèle d’autre part étaient formulées sous forme de 

questions fermées avec cinq à six possibilités de réponse dont « autre » et un champ pour 

préciser était disponible. 

 

b- Mode d’administration 

Parmi les 126 communes sélectionnées, l’annuaire Roy (dernière mise à jour avec l’annuaire 

Roy 2014) a permis de lister 378 cliniques ou cabinets vétérinaires dont tous les vétérinaires 

exercent en activité canine pure (à l’exclusion des activités purement spécialisées). La liste 

de ces 378 cliniques est en Annexe II. 

 

Le questionnaire devait permettre, comme expliqué précédemment, de récolter le 

maximum de témoignages sur les contraintes qui s’exercent sur les vétérinaires et leurs 

clients/patients et sur les solutions qui ont pu éventuellement être mises en place. Pour cela, 

il a été choisi de soumettre le questionnaire au plus grand nombre possible de structures de 

la population cible (les 378 cliniques vétérinaires).  

 

Le questionnaire nécessitant de fournir des données chiffrées sur la structure, les 

vétérinaires interrogés sont susceptibles de ne pas avoir l’information demandée en tête et 

ils peuvent avoir besoin d’un temps de réflexion pour répondre. Ainsi, pour éviter 

d’intervenir à des moments inopportuns et pour limiter l’approximation des réponses, les 

méthodes de soumission « orales » du questionnaire (rencontre direct et démarchage 
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téléphonique) ne sont pas privilégiées. Ces méthodes sont de plus couteuses en temps et en 

argent. 

La soumission du questionnaire par écrit permet aux vétérinaires de le compléter en 

fonction de leurs disponibilités et de fournir des réponses plus précises. L’envoi par la poste 

en version papier n’est pas choisi en raison de son coût. On peut penser que la proposition 

d’un questionnaire informatique, facilement accessible, pouvant être rempli et renvoyé en 

quelques clics pouvait être plus attrayant et générateur d’un meilleur taux de retour. Ce type 

de questionnaire laisse de plus la possibilité de répondre de manière anonyme.  

 

Le choix d’un questionnaire informatique est donc fait. Il est réalisé en ligne en utilisant 

l’outil correspondant proposé par Google.  

La méthode de soumission du questionnaire est l’envoi par e-mail d’un bref texte expliquant 

la démarche dans le cadre de cette thèse et comportant un lien d’accès direct au 

questionnaire en ligne. L’envoi par Fax n’est pas privilégié à cause des contraintes 

techniques pour l’envoi mais aussi pour le renvoi et la nécessité dans ce cas là pour le 

répondant de recopier un lien complexe sur son navigateur internet. 

 

c- Echantillon interrogé 

L’échantillon interrogé est donc composé de toutes les cliniques vétérinaires canines pures 

des 126 communes et arrondissements étudiés, restriction faite des structures sans adresse 

e-mail connue. 

L’e-mail contenant le lien vers le questionnaire a été envoyé à toutes les cliniques de la 

population cible bénéficiant d’une adresse e-mail accessible (indiquée sur l’annuaire Roy ou 

sur internet), ce qui correspond à 259 cliniques ou cabinets vétérinaires. 

 

La liste des 259 structures vétérinaires interrogées avec leur localisation est disponible en 

Annexe III. 

d- Elaboration et validation du questionnaire 

Un pré-test a été réalisé pour s’assurer de la clarté des questions et de la facilité de 

remplissage du questionnaire. Le questionnaire a été soumis à un professeur référent, à 

deux étudiants vétérinaires et à deux personnes extérieurs de tranches d’âge différentes. 

 

Une étude pilote a ensuite été conduite sur dix cliniques vétérinaires. Elle nous a, entre 

autres, permis de se rendre compte d’un problème majeur dans l’administration du 

questionnaire : le défaut de prise en compte du message d’annonce du questionnaire 

envoyé directement depuis l’hébergeur. Suite à cette constatation, les e-mails ont été 

directement envoyés à chaque clinique vétérinaire depuis la boîte mail liée à Vetagro-sup 

avec à l’intérieur le message d’introduction et le lien direct vers le questionnaire. 

Ce questionnaire est présenté dans la figure 9 (Fig. 9) : 
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Fig. 9 : Questionnaire de l’étude observationnelle quantitative. 
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e- Méthodes d’analyse des questionnaires 

Les réponses en ligne au questionnaire pouvaient être directement exportées dans un 

tableau Excel grâce à l’outil de conception d’enquête de Google. 

Les données ont ensuite été analysées par catégorie d’information à l’aide de statistiques 

descriptives. Des moyennes, médianes, écarts-types et intervalles de confiance ont 

notamment été calculés. L’analyse des données a permis la présentation d’histogramme et 

de diagramme en secteurs. 

f- Discussion des matériels et méthodes 

Dans une recherche sur l’efficacité des enquêtes par internet (GANASSALI et MOSCAROLA, 

2002), il est montré que les précédentes études divergent sur les taux de retour après 

utilisation d’une base d’adresses informatiques ou d’adresses postales. Ainsi, pour Dillmann 

et al. (2001) et Couper (2001), il est meilleur avec les adresses postales alors que pour Smith 

(1997), il est meilleur avec les adresses informatiques. Par ailleurs, ils mettent aussi en 

évidence que l’utilisation d’internet a pour avantages indéniables une très grande rapidité 

de réponse et un des plus faibles « coût de contact ».  

Dans cette étude, il est aussi expliqué que lors d’une enquête l’erreur totale correspond à la 

somme des : 

- erreur de non-observation : échantillonnage (approximation sur la population), 

couverture (soumission qu’à une partie de l’échantillon) et non –réponse.  

- erreur propre à l’observation : liée à l’interviewer ou au répondant. 

- erreur de traitement : liée à l’exploitation des réponses. 

Dans notre enquête, il n’y a pas d’erreur d’échantillonnage puisque l’ensemble de la 

population était étudié, il n’y a pas d’erreur liée à un interviewer et le traitement était 

automatisé. Par contre, les erreurs de couverture et de non-réponse sont à prendre en 

compte et les erreurs liées aux répondants doivent être envisagées. 

Pour Couper (2001) et Lozar Manfreda, Vehovar & Batagelj (2001), l’erreur de « couverture » 

est le problème principal d’une enquête par internet. 

 

Ainsi, la population interrogée met de coté les cliniques ne communiquant pas d’adresse e-

mail. Cela peut donc exclure : 

- soit les cliniques qui n’en possèdent pas (pas d’équipement informatique par 

manque de disponibilité ou d’habitude/aisance de manipulation, absence de besoin 

d’une boîte aux lettres informatique pour la gestion clientèle ou administrative). 

Dans ce cas, on peut se demander si cela exclut particulièrement des structures à 

nombre de vétérinaires limité et donc si cela présente le biais d’exclure des 

structures particulièrement sujettes aux contraintes. 

- soit les cliniques qui ne souhaitent pas rendre publique leur adresse e-mail. 
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Pour bénéficier du maximum de réponses analysables, le questionnaire doit privilégier des 

questions courtes appelant des réponses chiffrées ou des questions fermées avec 

possibilités de précisions. (VILATTE, 2007). 

 

Après un premier envoi et une relance de proposition par e-mail du questionnaire en ligne 

aux 259 cliniques ou cabinets vétérinaires, des réponses pour 53 structures ont été 

récoltées. Le taux de retour au questionnaire est donc de 20,5 %. 

 

Dans la recherche « Protocoles d’enquête et efficacité des sondages par internet » 

(GANASSALI et MOSCAROLA, 2002), une enquête prétexte est utilisée pour évaluer l’impact 

de différentes modalités sur le taux de retour. L’étude identifie trois types de modalités :  

 

Le type de population cible :  

- panel professionnel (recruté et rémunéré pour répondre à des enquêtes) 

- communauté (entreprise, université, profession…) 

- clients d’une société éditrice de logiciel d’enquête (population intéressée par la méthode, 

motivation intellectuelle à répondre) 

- base achetée à une entreprise conformément à la loi « Informatique et libertés » (sans 

aucun lien avec l’enquêteur ou le sujet) 

 

Le degré d’incitation dans le message envoyé : 

- neutre 

- insistant 

 

La présentation du questionnaire : 

- continue 

- pauvre (séquencée, quelques illustrations…) 

- riche (séquencée, illustrations, questions adaptées…) 

 

L’étude a donc testé divers protocoles et obtient les résultats suivants (Tab. VI): 

Tab. VI : Taux de retour en fonction de la population (GANASSALI et MOSCAROLA, 2002). 

Type de population Taux de retour 

Panel professionnel 84,5% 

Communauté 8,98% 

Utilisateurs de logiciels d’enquêtes 15,48% 

Base achetée 5,58% 

L’effet du message apparaissant comme non significatif. 

 

Dans le cadre de notre enquête, la population cible se compose de vétérinaires, on se place 

donc bien dans le cadre d’une communauté et le sujet les concerne directement puisqu’il 

s’agit de leur clinique vétérinaire, le taux de retour de 20,5% semble donc très satisfaisant. 
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3) Résultats et discussion 

Nous discuterons les résultats au fur et à mesure pour ne pas alourdir le mémoire par une 

présentation séparée qui impliquerait des redites. 

a- Types d’activités 

Les réponses au questionnaire indiquent que l’activité dans les communes étudiées est 

encore très principalement généraliste (Fig. 10) : 

 

 
Fig. 10 : Part moyenne de l’activité généraliste et spécialisée parmi les réponses à l’étude. 

 

 

Les cliniques interrogées estiment que l’activité généraliste occupe en moyenne 87,7% de 

leur temps de travail avec une médiane à 100%. L’écart-type est de 20,5% et l’intervalle de 

confiance à 95% est de 5,5% (82,2 ; 93,2). 

 

En ce qui concerne la répartition de l’activité entre les espèces canine, féline et appartenant 

à la catégorie des Nouveaux Animaux de Compagnie (NAC), dans ces communes très 

citadines, elle semble suivre la tendance à l’augmentation du nombre de chats dans les 

foyers et leur médicalisation grandissante. L’activité NAC semble, par ailleurs, peu à peu se 

mettre en place, bien qu’encore très inférieure aux deux activités historiques. 

 

Pour chaque espèce (canine, féline et NAC), le pourcentage de clinique par part  de la prise 

en charge de l’espèce dans l’activité globale est représenté dans la figure 11 (Fig. 11) : 
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Fig. 11 : Pourcentages de cliniques par part de l’activité en canine, féline ou NAC. 

 

Ainsi, en moyenne, parmi les vétérinaires ayant répondu au questionnaire, la part d’activité 

pour les trois catégories d’animaux classiquement soignés en clinique ou cabinets 

vétérinaires canins se répartit comme suit (Fig. 12) : 

 

 
Fig. 12 : Répartition moyenne de l’activité selon les espèces parmi les réponses. 

 

Les consultations canines représentent en moyenne 43,9% de l’activité globale des cliniques 

interrogées. La médiane se situe à 45%. L’écart-type est de 8% et l’intervalle de confiance à 

95% est de 2,1% (41,8 ; 46). 
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Les consultations félines représentent en moyenne 51,4% de l’activité globale des cliniques 

interrogées. La médiane se situe à 50%. L’écart-type est de 8% et l’intervalle de confiance à 

95% est de 2,1% (49,3 ; 53,5). 

Enfin, les consultations « NAC » représentent en moyenne 4,6% de l’activité globale des 

cliniques interrogées. La médiane se situe à 5%. L’écart-type est de 2,8% et l’intervalle de 

confiance à 95% est de 0,76% (3,84 ; 5,36). 

 

Pour la part de l’activité « NAC », la zone d’étude ne semble pas influer puisque 

l’interprétation des résultats présentés dans la thèse « L’activité nouveaux animaux de 

compagnie et ses perspectives d’évolution dans les cliniques vétérinaires françaises : 

résultats d’une enquête en Haute-Garonne.» (FARJOU, 2005) permet d’évaluer la part 

moyenne de l’activité NAC à environ 4%.  

Pour la répartition du reste de l’activité entre les chiens et les chats, comme évoqué 

précédemment, une enquête (LAUZAC, 2012) avait permis d’évaluer, en France, la 

médicalisation des chiens à 84% alors que celle des chats ne serait encore que de 56%. Or en 

2012, le nombre de chiens a été évalué à 7,42 millions et le nombre de chat à 11,41 millions 

en France (FACCO et TNS-SOFRES, 2012). 

On peut en conclure que sur l’ensemble du territoire, environ 6,23 millions de chiens et 6,38 

millions de chats sont médicalisés. On peut donc penser que globalement en France, un 

vétérinaire voit encore en consultation quasiment autant de chiens que de chats. 

La différence plus marquée dans nos zones d’étude s’explique sans doute par la 

médicalisation supérieure dans ces territoires à la moyenne nationale, ce qui estompe les 

différences de médicalisation entre chiens et chats et laisse plus ressentir en terme de 

nombre de consultations le développement de la population féline dans les foyers. 

 

b- Organisation du bâtiment 

Sur cette question, nous avons d’abord voulu évaluer la superficie moyenne des cliniques 

vétérinaires dans ces zones très urbanisées. Ainsi, les résultats de l’étude nous indiquent que 

la superficie moyenne pour le bâtiment d’exercice vétérinaire est de 149,7 m2. 

La médiane se situe à 107,5 m2. L’écart-type est de 122,2 m2 et l’intervalle de confiance à 

95% est à 34,6 m2 (115,1 ; 184,3). 

 

Les pourcentages des cliniques interrogées se trouvant dans différentes tranches de 

superficie pour leur bâtiment d’exercice sont représentés dans la figure 13 (Fig. 13) : 
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Fig. 13 : Superficie des cliniques ayant répondu  au questionnaire. 

 

La grande majorité, 73%, des cliniques a donc une superficie inférieure à 150 m2 et près de la 

moitié une superficie inférieure à 100 m2 mais on note l’existence de quelques cliniques de 

superficie importante (8% des cliniques bénéficient de plus de 250 m2) parmi les réponses au 

questionnaire. 

Seules 27 % des cliniques bénéficient d’un extérieur et parmi ces cliniques là, la superficie 

moyenne s’élève à 221,5 m2 pour un extérieur de 168,4 m2 en moyenne. 

La plupart des cliniques (81,3 %) indiquent, en outre, que le bâtiment est de forme 

globalement rectangulaire, comme on peut le voir dans la figure 14 (Fig. 14) : 

 

 
Fig. 14 : Forme globale du bâtiment de la clinique vétérinaire d’après notre étude. 
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La majorité des cliniques sont installées de plain-pied sur un rez-de-chaussée (66%) et celles 

de plus d’un étage sont très rares (Fig. 15). 

 

 
Fig. 15 : Nombre d’étages des cliniques ayant répondu au questionnaire. 

 

Parmi les 34 % des cliniques sur plusieurs niveaux, la grande majorité y accède par un 

escalier (89%) mais certaines ont choisi la solution d’un ascenseur ou d’un monte-charge 

pour l’exploitation de cet espace, comme on peut le voir dans la figure 16 (Fig. 16) : 

 

 
Fig. 16 : Moyens d’accès aux étages parmi les cliniques en possédant. 

 

 



 55 

Un ascenseur ou un monte-charge, bien que plus contraignant en terme d’installation, 

d’entretien et de réglementation, offre sans doute plus de possibilités en terme 

d’exploitation des étages supérieurs.  

 

Les cliniques ayant répondu au questionnaire disposent en majorité d’une ou deux salles de 

consultation, cela représente 88 % de ces cliniques. Or, ce nombre de salles de consultation 

ne semble pas toujours en adéquation avec le nombre de vétérinaires exerçant dans la 

structure, ainsi il y a parfois plus de salles de consultation que de vétérinaires (dont un 

exemple exceptionnel de cinq salles pour un vétérinaire) et au contraire il y a parfois le 

double de vétérinaires que de salles de consultation. Le premier cas peut être lié à des 

changements d’organisation dans la structure ou à une volonté d’associer chaque salle à des 

fonctions différentes (salles différentes pour les consultations avec des chiens, des chats ou 

des NAC, salle pour des examens d’imagerie, salle pour des actes douloureux, salle réservée 

aux euthanasies, etc.…). 

Le deuxième cas peut convenir à certaines organisations du travail : vétérinaires ne 

travaillant pas tous en même temps, activité de chirurgie ou d’examens complémentaires en 

parallèle des consultations etc.…. 

Les pourcentages de cliniques interrogées en fonction du nombre de salles de consultation 

dont elles disposent sont présentés dans la figure 17 (Fig. 17) : 

 

 
Fig. 17 : Nombre de salles de consultation par clinique parmi les réponses au questionnaire. 

 

Pour toutes ces cliniques, la superficie moyenne d’une salle de consultation est de 13,3 m2. 

La médiane est à 12 m2. L’écart-type est de 4,4 m2 et l’intervalle de confiance à 95% est à 

0,92 m2 (12,38 ; 14,22). 
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Cette moyenne est plus élevée parmi les cliniques ne possédant qu’une salle de 

consultation, elle est alors de 15,7 m2. 

L’écart moyen entre la superficie des salles de consultation dans une même structure est de 

3,1 m2, sachant que dans 67,8 % de ces structures à plusieurs salles, elles sont de taille à peu 

près équivalentes avec des différences inférieures à 3 m2 mais quelques unes d’entre elles 

ont des différences plus nettes pouvant atteindre jusqu’à 15m2. 

Les pourcentages des cliniques interrogées par tranche de superficie des salles de 

consultation sont présentés dans la figure 18 (Fig. 18) : 

 

 
Fig. 18 : Superficie des salles de consultation parmi les cliniques ayant répondu. 

 

La majorité des salles de consultation, 57,8 %, sont donc d’une superficie comprise entre 10 

et 14 m2. 

 

c- Commodités pour la clientèle 

La facilité d’accès à la clinique vétérinaire est un critère de choix important pour les 

propriétaires d’animaux. Dans ce cadre là, disposer d’un parking privé réservé à la clientèle 

peut être un atout majeur pour une clinique vétérinaire. Or, parmi les cliniques ayant 

répondu au questionnaire, près des trois-quarts rapportent ne pas disposer d’un parking 

(Fig. 19) et parmi celles-ci, 70,3 % indiquent qu’il n’est pas facile de se garer gratuitement 

aux alentours de la clinique. Plus de la moitié des cliniques (51 %) sont donc difficiles d’accès 

en voiture pour les clients. 
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Fig. 19 : Présence d’un parking privé associé à la clinique parmi les réponses. 

 

Lorsque les cliniques disposent d’un parking, elles ont en moyenne 5 places. La médiane est 

à 3 places de parking. L’écart-type est de 4,1 et l’intervalle de confiance à 95% est à 2,2 

places (2,8 ; 7,2). Une clinique indique qu’elle dispose de places de parking dans le cadre 

d’un parking collectif, ce qui présente sans doute divers avantages à approfondir. 

 

La salle d’attente est aussi un service important aux propriétaires d’animaux. La possibilité 

d’avoir des zones séparées pour les chiens et les chats, un espace suffisant et des sièges 

assez espacés pour éviter les risques de conflits entre animaux, des aménagements pour 

poser en hauteur les caisses des petits animaux, la présence de sources d’occupation ou des 

présentoirs de produits sont autant d’éléments de confort qui permettent de diminuer la 

sensation d’attente lors d’un rendez-vous chez le vétérinaire. 

Les réponses au questionnaire indiquent que la superficie moyenne de la salle d’attente 

dans les cliniques vétérinaires des communes étudiées est de 23,2 m2. La médiane est à  

20 m2. L’écart-type est de 12,8 m2 et l’intervalle de confiance à 95% est à 3,5 m2 (19,7 ; 26,7). 

Si parmi ces cliniques, certaines bénéficient d’un espace très confortable allant jusqu’à  

60 m2, 43,2 % d’entres elles disposent de moins de 20 m2 pour leur salle d’attente (Fig. 20). 

 

 
Fig. 20 : Pourcentages de cliniques en fonction de la superficie de la salle d’attente. 
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En outre, dans ces salles d’attente, les clients peuvent trouver en moyenne 7 sièges pour 

patienter avec en moyenne 0,38 siège/m2, ce qui signifie que chaque siège est associé à un 

espace de 2,6 m2 dans la salle d’attente. Certains disposent de particulièrement d’espace par 

client avec 17,6 % des cliniques où chaque siège est associé à plus de 5m2 alors qu’au 

contraire 17,6 % des cliniques ont moins de 2 m2 pour chaque siège. 

 

Enfin, il peut être appréciable pour la clientèle d’avoir accès à des sanitaires depuis la salle 

d’attente lorsqu’elle patiente. Cela semble une préoccupation relativement bien prise en 

compte par les vétérinaires puisque plus des deux tiers des cliniques ayant répondu 

indiquent disposer de sanitaires accessibles à la clientèle (Fig. 21). 

 

 
Fig. 21 : Présence de sanitaires accessibles à la clientèle de la clinique vétérinaire. 

 

   

 

d- Equipements  

 

i) Les espaces dédiés aux examens d’imagerie 

Les examens d’imagerie sont maintenant quasiment indispensables à la pratique 

quotidienne de la médecine vétérinaire en exercice libéral canin dans les grandes villes où le 

niveau d’exigence en équipement est souvent très élevé.  Ainsi, parmi les répondants, 90,2 % 

des cliniques sont équipées de matériel de radiologie, 68,6 % d’un échographe, 60,8 % 

possèdent les 2 et seulement 2 % n’ont ni l’un ni l’autre (Fig. 22). 
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Fig. 22 : Equipements d’imagerie des cliniques ayant répondu au questionnaire. 

 

Parmi ceux qui pratiquent la radiologie, 67,4 % ont aménagé une salle dédiée uniquement à 

cela alors que seulement 8,6 % des possesseurs d’échographe ont une salle réservée à cet 

usage. Parmi les cliniques pratiquant à la fois la radiologie et l’échographie, 25,8 % ont une 

salle dédiée spécifiquement à ces deux usages. Moins de 2 % des cliniques ayant participé à 

l’étude rapporte disposer d’un scanner. 

 

Lorsque la salle de radiologie est multi-usages, elle accueille 1 à 4 fonctions supplémentaires 

parmi les suivantes : 

- la chirurgie 

- les analyses de laboratoire 

- la préparation pré-opératoire 

- le chenil 

- le chenil contagieux 

- l’échographie 

- la cancérologie 

- l’hydrothérapie 

- l’entreposage du congélateur 

- le stockage de divers matériels et produits 

L’échographe semble le plus souvent utilisé en salle de consultation, pour 34,3 % des 

possesseurs, mais il peut aussi être utilisé :  

- en salle de radiologie 

- en salle de chirurgie 
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- en salle de préparation pré-opératoire 

- au laboratoire 

- en salle de repos 

- dans une salle de stockage 

- dans la bibliothèque et salle de stockage des archives 

Enfin, l’alternative de faire appel à un échographiste itinérant spécialisé et apportant son 

propre matériel est cité dans les réponses ; cette solution, bien que demandant un peu 

d’organisation, présente l’avantage d’un gain de place et d’investissement pour la clinique et 

l’accès à un imageur professionnel pour la clientèle. 

Les vétérinaires semblent devoir jongler entre les locaux dont ils disposent et l’activité de la 

clinique en développant les pièces multi-usages ; ainsi, quasiment toutes les combinaisons 

sont utilisées par les vétérinaires répondant. Cette organisation ne doit pas toujours être 

adaptée au travail à plusieurs et doit présenter des contraintes en terme d’entretien et 

d’hygiène. 

 

ii) L’espace dédié aux analyses de laboratoire 

Le matériel d’analyse, microscope, matériel de coloration de lames, analyseurs…, est 

maintenant très utilisé en pratique canine et particulièrement dans les zones étudiées 

puisque 98,1 % des cliniques indiquent disposer de ce matériel. Son emplacement dans les 

cliniques se répartit comme suit (Fig. 23) : 

 
Fig. 23 : L’emplacement du matériel d’analyse dans les cliniques de l’étude quantitative. 
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Si la solution d’une pièce dédiée au laboratoire est la plus représentée, l’ajout du matériel 

d’analyse dans d’autres pièces représente un total de 57,7 % des cas. L’importance des 

pièces multi-usages se retrouve donc là-aussi avec ses contraintes en terme d’organisation 

du travail et d’entretien des locaux. 

 

iii) Les espaces dédiés à la chirurgie 

La pratique de la chirurgie semble être devenue quasi systématique dans les cliniques en 

exercice canin pur, en tout cas dans les zones étudiées. En effet, 100 % des cliniques ayant 

répondu au questionnaire indiquent disposer d’au moins une salle de chirurgie. La grande 

majorité, 92,1 %, n’en possède qu’une, 5,9 % en ont deux et seulement 2 % en ont trois. 

Si la majorité des vétérinaires répondant, 64,7 %, utilise leur salle d’opération uniquement 

pour les actes de chirurgie, cette salle est encore utilisée par une partie d’entre eux pour 

d’autres fonctions. Ainsi dans les 35,3 % des cas où elle sert à une autre fonction, elle est 

toujours au moins utilisée pour la préparation pré-opératoire et parfois à un autre usage 

comme précisé dans la figure 24 (Fig. 24). 

 
Fig. 24 : Les différentes fonctions du bloc opératoire dans les cliniques de l’étude. 

 

La fonction de préparation pré-opératoire bénéficie moins souvent d’un emplacement 

spécifique, seules 37,2 % des cliniques disposent d’une salle dédiée, il y a quasiment autant 

de cliniques qui l’effectuent directement en salle de chirurgie, les salles de consultation sont 

aussi fréquemment utilisées mais elle n’est réalisée ailleurs que de manière plus 

anecdotique comme on peut le voir dans la figure 25 (Fig. 25) : 
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Fig. 25 : Lieu de réalisation de la préparation pré-opératoire dans les cliniques de l’étude. 

 

iv) L’espace dédié au chenil 

La quasi totalité des cliniques bénéficient d’un chenil, cela représente ainsi 98 % des 

cliniques ayant répondu au questionnaire. En moyenne, les chenils se composent de 9,3 

cages et ils peuvent parfois être séparés en un espace « chenil » à proprement parler et 

chatterie. La médiane est à 7,5 cages. L’écart-type est de 6,7 et l’intervalle de confiance à 

95% est à 1,9 cages (7,4 ; 11,2). Les pourcentages de cliniques interrogées par nombre de 

cages dans leur chenil sont présentés en figure 26 (Fig. 26). 

 
Fig. 26 : Nombre de cages dans le chenil des cliniques ayant répondu au questionnaire. 



 63 

e- Confort du personnel 

Comme nous l’avons vu précédemment, les amplitudes horaires des cliniques vétérinaires 

sont souvent importantes. Les vétérinaires et leurs assistantes sont amenés à passer 

beaucoup d’heures dans la structure, ils y déjeunent souvent et les journées alternent 

parfois les moments de forte activité et les périodes d’attente. 

  

La qualité des aménagements permettant des pauses et le confort au cours de la journée est 

un élément important d’amélioration des conditions de travail dans une clinique vétérinaire. 

Ces aménagements se composent, la plupart du temps, d’un « espace de repos » c’est à dire 

une zone à l’écart des espaces dédiés à la clientèle où on peut trouver une table et des 

chaises pour manger, parfois même un coin cuisine ou en tout cas de quoi préparer des 

boissons chaudes et parfois de quoi s’asseoir plus confortablement. Cet espace sert parfois 

aussi de bibliothèque, de lieu de stockages divers, de salle de réunion, etc…  

En plus de cet espace de repos, la présence de sanitaires semble indispensable et il peut être 

pratique et agréable qu’ils soient distincts de ceux à l’usage de la clientèle. Un vestiaire peut 

compléter ces aménagements. 

 

Les réponses au questionnaire, dans ces zones touchées par le manque d’espace, montrent 

d’abord que la mise en place de ces divers aménagements fait partie d’une même logique. 

Ainsi, fréquemment les cliniques possèdent soit tous ces aménagements soit aucun et ils 

sont présents à des fréquences comparables au sein des cliniques (Fig. 27). Ensuite, on 

remarque que les contraintes de l’espace empêchent probablement souvent la création de 

ces aménagements puisque seulement un peu plus de la moitié des cliniques en disposent 

avec même 15,1 % des cliniques qui ne disposent d’aucun sanitaire dans la structure. 

 

 
Fig. 27 : Les aménagements pour le confort du personnel parmi les cliniques de l’étude. 
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Bien que certaines cliniques ne disposent pas de sanitaire dans la structure, la majorité en 

possède au moins un commun avec la clientèle (84,9%) et plus d’un tiers dispose même de 

deux sanitaires, un privé et un accessible à la clientèle (Fig. 28). 

 

 
Fig. 28 : Les sanitaires dans les cliniques de l’étude. 

 

 

f- Circonstances de formation de la structure 

Les circonstances de formation de la clinique vétérinaire peuvent influer sur le type de 

structure dont il s’agit. En effet, la date de création, le capital de départ en fonction du 

nombre de vétérinaires initial ou encore le choix de construire ou d’adapter un local en 

clinique vétérinaire sont autant d’éléments qui modulent les contraintes lors de la création 

de la structure. 

 

En ce qui concerne la date de création, on peut s’intéresser à l’indice du prix des logements à 

Paris et en France pour s’apercevoir que la contrainte n’a pas toujours été aussi forte. Ces 

données sont présentées dans le rapport « Evolution du prix de l’immobilier, 1200-2015 » du 

Conseil Général de l’Energie et du Développement Durable rattaché au ministère de 

l’Ecologie, du  développement durable et de l’énergie (CGEDD, 2015). 

Ainsi, la courbe de l’indice des prix des logements à Paris montre que le marché immobilier 

est très instable avant 1965 alors que la France traverse les deux guerres mondiales. Par 

ailleurs, le marché vétérinaire est aussi très différent, les vétérinaires canins purs sont très 

rares, les structures ne ressemblent pas à celles d’aujourd’hui, les besoins et la demande 

n’étant pas du tout les mêmes. Depuis 1965, la courbe des prix ne fait qu’augmenter et ce, 

avec une pente bien plus marquée depuis 2000. 
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Nous allons donc tenter de voir si la date de création des cliniques depuis 1965, dans les 

communes étudiées, a un impact sur la superficie de ces cliniques (Fig. 29). 

 

 
Fig. 29 : Lien entre superficie des cliniques de l’étude et leur date de création. 

 

Le graphique ne met pas en évidence d’impact net sur la superficie des cliniques. 

Toutefois, on remarque que depuis 1985, la superficie moyenne des cliniques créées se situe 

entre 100 et 110 m2 alors qu’elle dépassait plutôt les 150 m2 auparavant, le pic observé 

entre 1995 et 2004 pouvant être lié à la création des Société d’Exercice Libéral (SEL) en 1992 

qui a pu donner aux vétérinaires le moyen de s’associer dans de plus grandes structures. 

 

Par ailleurs, 90 % des cliniques ayant répondu au questionnaire indiquent que leurs locaux 

sont des adaptations de maisons ou d’immeubles en cliniques vétérinaires et donc seules  

10 % des cliniques sont des créations en tant que telles. Cette solution est souvent moins 

coûteuse mais ne permet sans doute pas toujours l’utilisation optimale de l’espace en lien 

avec l’activité vétérinaire. 

 

Enfin, sur la question de la formation de l’équipe vétérinaire, 64 % des cliniques répondent 

que l’équipe s’est agrandie au fur et à mesure alors que pour 36 % l’équipe était préformée 

au moment de l’achat des locaux. Il peut être étonnant de s’apercevoir que la superficie des 

cliniques est supérieure parmi celles dont l’équipe s’est agrandie au fur et à mesure, en 

moyenne 175,3 m2 au lieu de 108,7 m2 parmi les cliniques dont l’équipe était préformée. 

Cependant, on note aussi qu’en moyenne ces équipes préformées sont de petite taille : 1,23 

vétérinaire par structure, ce qui est inférieur à la moyenne générale (1,8). Ces structures ont 

donc logiquement besoin d’une moindre superficie. Il ne semble pas encore habituel pour 

les vétérinaires de se regrouper à plusieurs pour pouvoir dès le départ acheter une structure 

bien adaptée à leur future activité. Les jeunes vétérinaires travaillent souvent d’abord en 
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tant que salarié et ils ont donc tendance ensuite à racheter une clinique ou des parts dans 

une clinique dans laquelle ils ont travaillé. 

 

 

g- Contraintes ressenties par les vétérinaires 

Dans la dernière partie du questionnaire, il s’agissait d’abord de savoir dans quelle mesure 

les vétérinaires travaillant dans ces communes pouvaient se sentir gênés et limités par le 

manque d’espace dans leur activité. Or, 58 % d’entre eux répondent qu’ils ont eu envie 

d’agrandir leur structure et  parmi ces cliniques, voulant développer leurs locaux ou 

améliorer leurs conditions de travail, moins de la moitié a pu le faire (Fig. 30). 

 

 
Fig. 30 : Adaptation des cliniques aux souhaits des vétérinaires de l’étude. 

 

 

Beaucoup de vétérinaires se trouvent donc dans des locaux trop petits pour le mode 

d’exercice qu’ils envisagent, pour mettre en place les équipements dont ils ont besoin ou 

encore pour accueillir comme ils le voudraient leur clientèle. 

 

Les cliniques qui ont pu réaliser des agrandissements l’ont fait pour : 

- rénover et optimiser l’espace 

- créer une extension pour avoir une ou plusieurs pièces en plus (salle de consultation, 

salle d’attente, réserve pour les produits alimentaires…) 

- agrandir la salle d’attente/ créer un espace dédié à la vente 

- exercer en multi-sites 
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Cela montre un aperçu des contraintes que peuvent ressentir les vétérinaires dans ces 

communes. 

Ainsi, lorsque l’on demande aux cliniques dans quels buts elles souhaiteraient réaliser des 

agrandissements si elles le pouvaient, elles ont souvent plusieurs raisons et les deux 

principales sont l’envie de plus de confort dans l’exercice (53,3 %) ou l’adaptation de leurs 

locaux trop petits à l’activité (44,4 %). Ces motifs sont présentés dans la figure 31 (Fig. 31). 

 
Fig. 31 : Les contraintes ressenties par les vétérinaires et nécessitant un agrandissement. 

 

L’adaptation des locaux trop petits à l’activité passe par une augmentation de la taille de la 

salle d’attente, du nombre de places de chenil, du nombre de salles de consultation, de 

l’espace de stockage ou encore de l’espace de présentation des produits commerciaux. 

L’amélioration du confort dans l’exercice peut être permis par la limitation des pièces multi-

usages, l’agrandissement de salles de consultation trop petites, l’aménagement d’une salle 

de repos ou simplement la modernisation des locaux. 

Le changement d’emplacement est souhaité par certains vétérinaires de l’étude pour 

pouvoir devenir propriétaires au lieu de locataires ou bien à cause des relations avec des 

copropriétaires. Le motif du développement économique est cité dans le cadre de l’essor 

d’une entreprise formée par plusieurs cliniques vétérinaires. 

 

En outre, parmi les 36 % de cliniques qui souhaiteraient s’agrandir mais ne l’ont pas fait, les 

empêchements sont aussi divers mais l’absence de terrain ou d’immobilier adéquat 

disponible à l’achat autour est celui qui revient le plus fréquemment (Fig. 32). 
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Fig. 32 : Empêchements pour agrandir la clinique vétérinaire parmi les réponses de l’étude. 

 

Le manque d’espace et son prix sont donc les principaux facteurs limitant à l’extension des 

cliniques vétérinaires dans les communes étudiées. 

 

h- Contraintes ressenties par la clientèle vétérinaire 

D’après les cliniques interrogées, la principale contrainte pour leurs clients est la difficulté à 

se garer (66 %) suivie du manque d’attrait de la salle d’attente (36 %). L’importance des  

différentes contraintes pour la clientèle de l’étude est représentée dans la figure 33 (Fig. 33). 

 

 
Fig. 33 : Les contraintes du manque d’espace pour les clients des vétérinaires de l’étude. 
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La majorité des cliniques estime donc que le manque d’espace a un impact sur leur clientèle 

surtout dans leur confort que ce soit pour accéder à la clinique ou lors de leur accueil mais 

aussi dans leur perception de la qualité du service rendu avec les équipements.  

 

i- Solutions expérimentées 

Lorsqu’on demande aux cliniques ce qui leur semble adapté ou à adapter pour répondre aux 

contraintes de l’espace, les réponses sont très variées. 

Les projets pour mieux adapter la clinique sont :  

- agrandir en étage ou exploiter un sous sol pour installer une salle de préparation, un 

laboratoire ou un espace de repos pour le personnel 

- améliorer le chenil et ses capacités d’accueil 

- créer un parking, éviter que les clients se garent dans la voie de bus ou en double file 

en communiquant mieux sur les possibilités de parking aux alentours 

- agrandir la salle d’attente, créer une salle de consultation ou une réserve pour les 

produits alimentaires 

- améliorer les problèmes de copropriétés et la visibilité de la clinique 

- mieux aménager la clinique pour régler des problèmes de rangement 

- agrandir pour ne plus gérer des pièces multi-usages peu confortables  

- réorganiser l’espace d’accueil (salle d’attente, espace de vente au comptoir, banque 

d’accueil trop grande ou absente) 

- meilleure utilisation des espaces de passage en installant les analyseurs dans un 

couloir par exemple 

Au niveau des éléments déjà adaptés au manque d’espace, les cliniques mettent en avant :  

- l’installation dans une zone pourvue en parking ou la mise en place d’un parking privé 

- l’exploitation de la hauteur sous plafond par une mezzanine 

- la mise en place de pièces multi-usages ou la location d’un local de rangement 

- le travail en multi-sites pour être plus près du public avec un service de meilleure 

qualité 

- l’optimisation de l’espace pour une meilleure fonctionnalité (absence de couloir, un 

espace unique sans perte de place, portes intégrées, circulation facile, aménagement 

des pièces, nombreux rangements, utilisation des espaces de circulation comme 

installer la pharmacie sur le mur d’un couloir…) 

- la ponctualité pour que les clients ne se rendent pas compte du manque d’espace en 

salle d’attente et pour mieux gérer le parking et l’entretien d’une clinique toujours 

parfaitement rangée, propre et accueillante 
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4) Conclusion 

Cette étude nous a permis de dresser un portrait des cliniques vétérinaires canines dans les 

communes concernées.  

Elles sont encore principalement généralistes et les consultations félines sont devenues 

légèrement plus fréquentes que les canines. L’activité « NAC » tend à se développer. 

La médiane de la superficie des cliniques est de 107,5 m2 et la majorité ne se compose que 

d’un rez-de-chaussée. Parmi les 34 % bénéficiant d’étages, près de 90 % ne disposent que 

d’un escalier mais la solution d’un ascenseur a été rapportée. 

La plupart des cliniques n’ont qu’une ou deux salles de consultation d’une superficie 

moyenne de 13,3 m2. 

Près des trois-quarts des cliniques de l’étude ne disposent pas de parking alors que, le plus 

souvent, il n’est pas facile de se garer aux alentours. La solution de l’utilisation d’un parking 

collectif a été évoquée. 

Les cliniques interrogées paraissent globalement très bien équipées mais pour cela elles ont 

dû généraliser la mise en place de pièces multi-usages. 

Seulement un peu plus de la moitié des cliniques de l’étude disposent d’un espace de repos 

pour le personnel. 

Il apparaît que les besoins d’agrandissement sont ressentis par 58 % des cliniques 

interrogées mais seulement 22 % ont pu réaliser leur projet, le plus souvent par manque de 

terrain ou d’immobilier disponible ou leur coût trop élevé. Pour certaines, l’agrandissement 

est passé par l’exercice en multi-sites ou l’optimisation de l’espace. 

Les principales contraintes ressenties par les vétérinaires ayant répondu au questionnaire 

sont le manque de confort dans l’exercice, des locaux inadaptés en taille à l’activité 

souhaitée et les difficultés de stationnement. Ils estiment, en outre, que les problèmes pour 

se garer et leur salle d’attente pas assez accueillante, notamment, sont des contraintes pour 

leur clientèle.  

 

L’exploitation des étages, une meilleure optimisation de l’espace en terme d’organisation 

des pièces ou du rangement, les solutions de parking ou le travail en multi-sites sont autant 

de pistes qui seront approfondies dans la partie suivante. 
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III/ Etude observationnelle qualitative : les options de gain d’espace pour les structures 

vétérinaires canines 

 

 

A- Introduction et rappels sur la recherche qualitative 

La recherche qualitative contribue à une meilleure compréhension du sujet étudié. Elle 

donne des informations sur ses différents aspects. C’est en cela qu’elle nous a paru la 

méthode la plus adaptée à l’exploration des différentes solutions développées dans les 

cliniques en réponse au manque d’espace. 

On distingue souvent recherche quantitative et qualitative. Chacune d’elles présente des 

spécificités et des avantages différents. Elles sont complémentaires et l’utilisation d’une 

méthode mixte, alliant ces deux types d’études, apparaît comme le meilleur moyen 

d’explorer et de cerner tous les aspects d’un sujet. 

La recherche qualitative permet d’envisager de nouvelles hypothèses alors que la recherche 

quantitative teste des hypothèses. Si la recherche quantitative peut apparaître plus 

rationnelle car basée sur des données chiffrées, la recherche qualitative présente un 

caractère plus global, seul à même de révéler toute la complexité d’un phénomène. En effet, 

elle ne permet pas de quantifier ou mesurer mais recueille des données verbales qui 

permettent la compréhension de certains choix, comportements ou situations. Elle prend en 

compte les expériences des personnes participant à l’étude, leurs émotions et sensibilité 

personnelle qui peuvent influer sur le phénomène étudié. 

 

La recherche qualitative peut être menée sous forme d’interviews qui sont des entretiens 

individuels, de « focus groups » qui sont des entretiens collectifs où les réflexions de chaque 

participant permettent d’approfondir la discussion globale ; l’observation est aussi beaucoup 

utilisée dans les études ethnographiques notamment, elle peut être passive ou active et 

s’attache à décrire les comportements observés, en interagissant ou non avec les 

protagonistes ; enfin, l’analyse de contenu c’est à dire de documents liés au sujet peut aussi 

être utilisée. 

Dans notre étude, nous souhaitions comprendre le choix de telle ou telle solution de gain de 

place pour s’adapter au manque d’espace, ce qu’elle implique dans une clinique vétérinaire 

et les avantages et les inconvénients que pouvaient y trouver les vétérinaires. Nous allons 

expliquer dans le prochain paragraphe les choix qui ont été faits pour mener au mieux notre 

étude qualitative dans cet objectif. 
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B- Matériels et méthodes 

 

1) Choix de la méthode : interview 

Parmi les quatre méthodes utilisables dans les études qualitatives, nous avons choisis 

d’utiliser l’interview.  

L’analyse de contenu nous paraissait peu informative et restrictive par rapport aux autres 

méthodes. L’observation, même si elle a été pratiquée dans une certaine mesure lors des 

différentes visites de cliniques, aurait nécessitait, seule,  beaucoup de temps tout en 

apportant moins d’informations que des entretiens dans le cadre de notre étude. 

Des cliniques vétérinaires en exercice canin pur ont été sélectionnées pour explorer la ou les 

solutions de gain d’espace mises en place au sein de leur structure. Ces solutions étaient 

différentes d’une clinique à l’autre et soulevaient des problématiques bien spécifiques, les 

entretiens collectifs que sont les « focus groups » n’étaient donc pas les plus adaptés à cette 

situation. D’autant plus qu’un phénomène d’intimidation par le groupe ou une domination 

du débat par certains intervenants peuvent se produire. En outre, il n’y alors pas 

d’observation du contexte possible. 

L’entretien individuel a donc été choisi : il s’agit de la méthode permettant d’obtenir le plus 

d’informations de terrain intéressantes en allant voir les vétérinaires un à un directement 

dans leur structure. 

 

2) Choix des cliniques et du vétérinaire 

A l’issue de l’étude quantitative, plusieurs catégories de solutions visant à se libérer en partie 

de la problématique de l’espace étaient apparues : l’optimisation de l’espace, l’exploitation 

d’étages, l’exercice en multi-sites ou encore des offres alternatives de parking.  

Nous souhaitions donc pouvoir recueillir des informations complètes sur la mise en place de 

ces différentes solutions, leur intérêt et leurs contraintes éventuelles au sein de cliniques 

vétérinaires canines.  

Les cliniques sollicitées pour un interview sont celles que nous savions disposer d’une de ces 

solutions ou qui avaient révélé la mise en place d’une de ces solutions lors de la réponse au 

questionnaire de notre étude précédente. Nous avons ainsi pu mener des entretiens à 

propos d’un groupe de trois cliniques, de deux cliniques disposant d’escaliers, de deux 

cliniques disposant d’un ascenseur, de deux cliniques ayant eu recours à un architecte pour 

l’agencement des locaux et une clinique installée dans un centre commercial. Certaines 

ayant développé plusieurs solutions à la fois. 

 

A chaque fois, le vétérinaire participant à l’interview fut celui qui avait répondu au mail de 

sollicitation. Il s’agissait d’un vétérinaire associé particulièrement investi dans le projet ou 

dans la partie de gestion de la ou des cliniques vétérinaires. 
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3) Méthode d’interview 

Différents types d’entretiens individuels existent :  

- les entretiens non directifs : l’enquêteur suggère le domaine à explorer puis 

l’interviewé définit le cours de la discussion, il s’agit souvent d’un monologue. 

L’interviewé bénéficie d’une liberté totale dans la discussion et exprime souvent ainsi 

plus de choses mais certains thèmes importants peuvent ne pas être évoqués. 

- les entretiens semi-directifs : les thèmes de la discussion sont définis à l’avance par 

l’interviewer pour obtenir des réponses à certains points précis mais les questions 

peuvent évoluer en fonction des réponses. Cela permet de rebondir sur les 

informations données par la personne interrogée. Un guide d’interview est réalisé. 

- les entretiens directifs : les questions sont définies à l’avance par l’interviewer et 

l’interview se limite à ces questions. 

Pour bénéficier des réponses les plus riches possibles en laissant une plus grande liberté 

d’expression aux vétérinaires interrogés tout en obtenant des informations sur certains 

thèmes précis, le choix des entretiens semi-directifs a été fait. 

Pour chaque interview et pour chaque type de solution mise en place, nous avons élaboré 

un guide d’entretien individuel répertoriant les différents thèmes à aborder et les 

différentes informations à recueillir. Cela a permis de structurer les entretiens et d’aborder 

tous les points qui nous semblaient essentiels tout en gardant la possibilité de rebondir sur 

de nouveaux éléments intéressants soulevés par les vétérinaires interrogés. 

Dans chaque entretien, nous avons notamment évoqué le processus de mise en place de la 

solution dans la structure, son utilisation en pratique, les avantages et les inconvénients que 

peuvent y trouver les vétérinaires et éventuellement leur clientèle ou encore son coût. 

4) Confidentialité 

Pour garantir la confidentialité aux vétérinaires interrogés, nous avons choisis de rendre les 

entretiens individuels anonymes. 

5) Méthodes d’analyse des résultats 

A l’aide des thèmes définis en amont des interviews et des informations qui sont ressorties 

lors de ces entretiens, nous avons analysé et présenté les résultats de manière thématique. 

Pour les cinq types de solutions définies (exercice en multi-sites, optimisation de l’espace, 

exploitation d’étages par escalier, exploitation d’étages par ascenseur et solutions de 

parking), nous avons tenté d’organiser et de hiérarchiser les différents éléments de réponses 

dans des sous-thèmes généraux. 

6) Validation des résultats 

Pour éviter la retranscription d’erreurs lors de la prise de note ou d’incompréhensions, les 

comptes rendus des interviews ont été soumis à la relecture des vétérinaires interrogés. 
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C- Résultats et discussion 

 

Nous discuterons les résultats au fur et à mesure pour ne pas alourdir le mémoire par une 

présentation séparée qui impliquerait des redites. 

 

1) Le regroupement de vétérinaires grâce à l’exercice sur plusieurs sites : les 

groupes de cliniques et réseaux vétérinaires 

 

Au cours du recensement des différentes cliniques du panel étudié précédemment, il est 

apparu à plusieurs reprises que des associations de vétérinaires travaillaient sur plusieurs 

sites d’exercice. Ils forment alors des groupes de deux à cinq cliniques vétérinaires. 

Ce type d’exercice permet de répartir le travail des vétérinaires à différents emplacements 

et de toucher ainsi une clientèle plus étendue tout en pouvant partager des services entre 

cliniques. Un groupe formé de trois cliniques vétérinaires a été interviewé. 

 

a- Présentation du groupe de trois cliniques étudié 

 

i) Historique du groupe 

En 1989, une première clinique vétérinaire a été créée au sud d’une ville du pourtour 

méditerranéen par le Docteur vétérinaire interrogé. Il travaille alors avec un salarié 

vétérinaire. 

En 2000, il a créé une nouvelle clinique au nord de la ville. 

Par la suite, ce Docteur vétérinaire s’est associé avec d’autres confrères. Ils ont formé une 

société d’exercice libéral à responsabilité limitée de quatre associés qui employaient quatre 

salariés vétérinaires à la première clinique créée. 

Le projet de création d’une troisième clinique vétérinaire se forma dès 2009. Elle se destinait 

à devenir un Centre Hospitalier Vétérinaire avec un plateau technique poussé et la 

proposition d’un large éventail de compétences spécialisées. Elle a vu le jour en 2012 et se 

localise au centre-Est de la ville, offrant une position centrale dans la ville mais aussi entre 

les deux cliniques préexistantes. La répartition dans la ville des trois cliniques vétérinaires et 

leur accessibilité entre elles sont schématisées dans la figure 34 (Fig. 34). 
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Fig. 34 : Accessibilité du groupe de 3 structures interrogé et périmètre d’activité. 

 

Lors de la création de la troisième clinique, les vétérinaires n’avaient pas de poste fixe et ils 

se répartissaient en fonction des besoins pour s’adapter au mieux à l’activité de chacune des 

structures. Pour plus de souplesse et d’adaptabilité, les employés vétérinaires ont alors été 

embauchés sous le statut de collaborateurs libéraux. 

Deux ans après, les besoins étant établis et stables, les vétérinaires se sont répartis sur des 

postes fixes dans les différentes cliniques (excepté pour les rotations de garde) et les 

employés ont été de nouveau embauchés sous le statut de salariés. 

L’équipe se compose d’une vingtaine de vétérinaires répartis sur les trois structures. 
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ii) Des structures vétérinaires établies qui permettent le soutien 

financier du nouveau projet 

Lorsqu’une clinique vétérinaire souhaite développer son activité en se dotant à la fois d’un 

plateau technique élaboré et d’une équipe vétérinaire permettant un confort dans l’exercice 

pour proposer un éventail de compétences complet, elle a deux possibilités : agrandir les 

locaux préexistants pour les adapter aux nouveaux besoins ou créer une nouvelle structure. 

L’agrandissement des locaux offre de nombreux avantages : frais d’une seule structure déjà 

acquise, équipements de base (radiologie, laboratoire, éventuellement échographe) déjà 

présents, nécessité de moins de personnel pour le fonctionnement de base. Cependant, cela 

est souvent impossible au cœur des principales villes françaises. En effet, la plupart du 

temps, il n’y a pas de terrain ou de bâtiment disponible à la vente autour et 

l’agrandissement en étage est souvent limité par les plans d’urbanisme et parfois difficile à 

mettre en œuvre. Ainsi, parmi les réponses au questionnaire de la première partie, plus de 

70 % des vétérinaires qui n’ont pas pu faire les agrandissements souhaités en ont été 

empêchés par l’absence de terrain ou de bien immobilier adéquat aux alentours. 

Le groupe présenté ici était donc déjà établi sur deux cliniques vétérinaires installées depuis 

9 et 20 ans lorsque le nouveau projet a été lancé. L’impossibilité d’agrandir une des 

structures les a obligés à trouver un nouvel emplacement pour la création de cette troisième 

clinique. Conserver les deux cliniques préexistantes, même si cela engendre des frais de 

fonctionnement multipliés, permet à la fois de conserver la clientèle déjà fidélisée, de 

toucher une 3ème  zone de clientèle potentielle et d’apporter un soutien financier. Ce soutien 

est bien sûr nécessaire au départ, pour la construction des nouveaux locaux et le lancement 

de la nouvelle clinique, mais aussi sur la durée, le temps que la clinique trouve sa clientèle. 

En effet, même si par la suite ce type de projet pourra permettre un fort développement du 

groupe, il engendre dans un premier temps des frais très importants. Les deux cliniques, 

dont le fonctionnement est déjà rodé et les équipements déjà amortis, assurent des 

bénéfices dont une partie sert d’investissement dans la nouvelle structure. 

Dans le cas de la fermeture des cliniques « historiques », pour dégager des fonds pour la 

création de la nouvelle, il est probable qu’une partie importante de la clientèle ne se déplace 

pas dans une autre partie de la ville. En effet, pour le suivi classique de leur animal, la 

majorité des propriétaires choisissent une structure vétérinaire de proximité. Une étude de 

la centrale d’achat COVELY en 1988 avait déjà montré que la proximité était le premier 

critère de choix d’un vétérinaire (POUPEAU, 2009), ce qu’avaient confirmé les résultats 

d’une thèse sur les facteurs de choix du vétérinaire puisque la localisation revenait dans  

72 % des réponses comme un critère très important (DEVAUX-DABENOC, 1994).  

En outre, dans ce cas, la nouvelle structure, accueillant l’activité d’une grande équipe de 

vétérinaires, est censée permettre des flux de clients qui rentabilisent les équipements, par 

ailleurs présents dans les autres structures, et qui rendent de toute manière l’existence de 

ces équipements nécessaires en plusieurs exemplaires. 
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iii) Organisation du groupe sur un modèle référé/référant pour 

répondre aux attentes actuelles de la clientèle  

Dans ce modèle, une structure se place au centre du fonctionnement : il s’agit d’une clinique 

vétérinaire offrant un plateau technique très développé. Les autres structures proposent des 

services de proximité opérationnels, limitent leurs coûts en bénéficiant d’un plateau 

technique commun et permettent un maillage du groupe vétérinaire dans la ville (Fig. 35). 

En effet, les deux premières cliniques créées assurent une prise en charge médicale et 

chirurgicale classique, c’est-à-dire une activité essentiellement généraliste avec 

l’équipement de base de la plupart des cliniques vétérinaires canines en ville : radiologie, 

échographie, laboratoire, salle de chirurgie et chenil d’hospitalisation.  

La troisième clinique accueille un plateau technique plus développé : radiologie numérique, 

échographe, laboratoire, endoscopie, scanner, radiothérapie, banque de sang, dialyse et 

trois salles de chirurgie respectivement pour les chirurgies des tissus mous, orthopédiques et 

de convenance. Elle propose des consultations spécialisées notamment en cancérologie, 

médecine interne, NAC, orthopédie, ophtalmologie, comportement ou encore ostéopathie. 

Ce type de structure vise bien sûr à prendre en charge sa propre clientèle et à servir de 

centre de référés pour l’ensemble de la région, mais entretient aussi des relations 

d’échanges privilégiés avec les deux premières cliniques.  

L’existence de ce centre regroupant toutes les activités spécialisées permet aux deux autres 

cliniques de référer au besoin lorsque les cas nécessitent l’intervention d’un spécialiste ou 

des examens complémentaires plus poussés et de faire bénéficier ses clients, par le biais 

d’une structure de proximité, d’un plateau technique de pointe et de compétences très 

variées. Les animaux référés et l’information des clients sur la nouvelle clinique représentent 

par ailleurs une source de clientèle plus étendue pour cette dernière. 

 

 
Fig. 35 : Coopération entre les trois cliniques vétérinaires du groupe.   
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Cette organisation permet de répondre aux attentes actuelles de la clientèle. Taylor Nelson a 

identifié six attentes stratégiques des clients des cliniques vétérinaires dans une enquête 

interne réalisée chez Hill’s en 2007 (DUHAUTOIS, 2010). Il s’agit de l’accès à des 

consultations spécialisées, un plateau technique élaboré et moderne, une disponibilité 

24h/24, un service rapide sans attente, des salles d’attente séparées et un personnel 

nombreux. Les relations entre les structures permettent l’accès à ces services pour la 

clientèle des trois cliniques. 

 

iv) Avantages pratiques de l’organisation en groupe vétérinaire 

Ces avantages sont les mêmes dans toutes les associations ou regroupements de 

vétérinaires et il est couramment admis que l’avenir de la profession s’inscrit dans le 

regroupement des compétences et des ressources via l’association voire les groupes et 

réseaux vétérinaires. 

 

Une préoccupation croissante dans la profession vétérinaire comme dans la société 

française, ces dernières années, est la recherche d’une meilleure qualité de vie et d’un 

équilibre entre vies professionnelle et personnelle. Le travail en groupe présente de 

nombreux avantages à ce niveau-là. 

 

La profession vétérinaire a une obligation de continuité des soins. L’installation dans de 

grands centres urbains donne souvent le choix de se reposer pour cela sur des structures 

dotées de services spécialisés dans les gardes et urgences 24h/24. Cela pose le problème de 

la confiance que l’on accorde à ces structures et présente le risque de perdre parfois des 

clients qui souhaitent poursuivre leur prise en charge par la même structure ou bien qui 

prennent comme critère de choix de leur clinique vétérinaire une accessibilité 24h/24. 

Or, si la clinique vétérinaire assure elle-même ses gardes, toutes les nuits, week-ends et 

jours fériés, cela peut rapidement devenir très lourd à gérer pour une petite équipe 

vétérinaire. 

 

Dans le groupe de cliniques interviewé, un service de garde centralisé pour les trois 

structures est proposé au sein de la dernière clinique créée. Ceci permet d’offrir à la 

clientèle une qualité de soins semblable à celle dont elle a l’habitude dans une clinique ayant 

accès au dossier médical de l’animal. Ce dernier pourra être suivi facilement ensuite par son 

vétérinaire habituel pour la suite éventuelle de la prise en charge.  

Par ailleurs, ce service de garde ne mobilise qu’un vétérinaire par garde donc l’importance 

de l’équipe vétérinaire des trois cliniques réunies permet, si les gardes se répartissent 

équitablement sur toute l’équipe, de ne prendre en charge qu’une garde de nuit toutes les 

deux semaines et demi-trois semaines et une garde de week-end deux à trois fois par an. 
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Pour la répartition des vacances, les plannings s’organisent au sein de chaque clinique. Les 

trois cliniques restent donc ouvertes toute l’année. Toutefois, l’équipe de chacune des 

cliniques se compose de quatre à huit vétérinaires et cela doit donc permettre de trouver 

une organisation satisfaisante pour chacun. 

 

Dans la recherche de cette qualité de vie, le statut de salarié apparaît de plus en plus 

apprécié dans la profession car il permet notamment de bénéficier d’horaires de travail fixes 

sans contraintes administratives. Le fonctionnement du groupe vétérinaire nécessite de 

nombreux employés, en effet une quinzaine de salariés vétérinaires ou collaborateurs 

libéraux se répartissent sur les trois cliniques. 

Enfin, du point de vue de la gestion aussi bien administrative que salariale ou encore 

économique, l’organisation en groupe vétérinaire peut présenter de nombreux avantages. Il 

peut être rentable dans un groupe comme celui-ci de dédier une partie de l’activité d’un 

vétérinaire à cette gestion et notamment au management et au marketing, ce qui peut 

présenter de véritables atouts pour le développement des cliniques.  

D’autre part, cela permet d’avoir une capacité financière permettant des investissements 

rentables rapidement par la suite. Au niveau économique, une activité importante permet 

un amortissement rapide des équipements et un turn over important dans les stocks aussi 

bien d’alimentation que de médicaments ou de petits matériels. 

Des capacités d’achat et de ventes importantes et le fait de représenter un groupe de 

plusieurs cliniques vétérinaires permettent d’avoir du poids et de bénéficier de conditions 

favorables lors de la négociation des différents contrats avec les centrales d’achat ou les 

laboratoires, comme c’est le cas pour le groupe des trois cliniques vétérinaires.  

 

 

b- Intérêts et types d’organisation possibles pour des groupes 

vétérinaires 

 

 

i) Evolution de la législation et intérêts 

 

La continuité et la permanence des soins sont des obligations fixées dans le code de 
déontologie vétérinaire et définies dans les articles R.242-48 et R.242-61 du code rural et de 
la pêche maritime comme suit : 

- « L’obligation de tout vétérinaire praticien d’assurer ou de faire assurer le suivi 
médical, urgent ou non, des animaux sur lesquels il est intervenu médicalement ou 
chirurgicalement dans le cadre d’un contrat de soins, et de ceux dont les soins lui 
sont régulièrement confiés. »  
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- « L’obligation collective de la profession qui doit permettre à tout détenteur d’un 
animal de pouvoir lui faire prodiguer des soins urgents. »  

Une thèse sur les réseaux de cliniques vétérinaires montre la difficulté que peut représenter 
les services de garde pour les vétérinaires (LEMONNIER, 2014).  
En effet, ces services correspondent à une réelle attente de la part des propriétaires 
puisqu’une étude de Bitouze en 2007 a montré que l’ouverture d’un système de garde 
entraine une augmentation de la clientèle et une valorisation de la structure auprès des 
propriétaires.  
Cependant, ces gardes et astreintes sont une véritable contrainte pour les praticiens. En 
effet, d’après VETOS-ENTRAIDE dans leur livre blanc sur la continuité des soins en 2011, 77 % 
des vétérinaires considèrent que la continuité des soins détériore leur qualité de vie 
personnelle.  
Par ailleurs, le coût des astreintes souvent pas assez rentable et les impayés plus fréquents 
sur ces périodes font que seulement 8 % des vétérinaires praticiens considèrent que les 
astreintes sont des sources de revenus solides.  
La mutualisation des temps de garde est donc un véritable avantage permis par le 
regroupement de vétérinaires praticiens. 
Ce regroupement nécessiterait des structures de taille importante, ce qui n’est pas toujours 

possible dans les communes françaises les plus attractives, telles que les grandes métropoles 

ou le pourtour méditerranéen, où l’espace est rare. L’organisation en réseau ou groupe de 

cliniques vétérinaires permet alors de bénéficier de ces avantages sans être limité par 

l’espace. 

 

Or les évolutions de la loi ont permis de faciliter ce processus. En effet, un décret du 8 juillet 

2010 a modifié le livre II du Code rural et donc du code de déontologie vétérinaire pour 

permettre la transposition en droit français de la directive 2006/123/CE relative aux services 

dans le marché intérieur.  

Cette transposition a notamment supprimé la limitation à trois du nombre de domiciles 

professionnels d’une même association de vétérinaires et permet à un même vétérinaire 

d’employer autant de vétérinaires qu’il le souhaite pour son activité (BURGER, 2013). 

 

 

ii) Deux principaux types d’organisation : regroupements par 

concentration ou par rationalisation 

Les groupes sont organisés selon un de ces modèles pour leur service de garde ou encore 

pour l’accès de leurs clients à des services spécialisés et l’élargissement de la gamme de ces 

services.  

 

Lorsque des cliniques vétérinaires sont organisées en groupe pour leur service de garde, 

elles doivent : 
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- rediriger leurs clients vers la structure assurant la garde en communicant les 

coordonnées de la clinique ou par un renvoi direct d’appel sur la ligne de la clinique. 

- signer une convention bipartite, entre la clinique de garde et celle référant ses 

urgences, qui doit être envoyée au Conseil régional de l’Ordre des Vétérinaires. 

- la clinique accueillant les urgences doit ensuite faire parvenir un compte-rendu de 

son intervention pour le suivi de l’animal. 

 

Le regroupement par concentration ou concentrique s’appuie sur une concentration des 

ressources utilisées par toutes les cliniques dans une structure centrale. Le système 

s’organise autour de structures mères-filles (Fig. 36).  

Une structure vétérinaire centrale permet la mise en commun de moyens matériels et 

immatériels en offrant les services d’une équipe de spécialistes et un plateau technique 

moderne commun. 

Des cliniques ou cabinets vétérinaires satellites bénéficient d’une réelle autonomie et sont 

susceptibles d’échanger des savoir-faire ou encore de la main d’oeuvre. Ces services de 

proximité généralistes, permettant en outre un maillage et une densification vétérinaire, 

réfèrent au besoin à la structure centrale. Cette organisation permet une mutualisation des 

moyens techniques, informatiques, matériels, humains et financiers. 

 

 

Fig. 36 : Le système de concentration (DUHAUTOIS, 2010). 
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Dans le regroupement par rationalisation ou multipolaire, il s’agit d’un groupe de cliniques 

vétérinaires où chacune met son plateau technique à la disposition des clients des autres 

cliniques. Chaque clinique a un domaine de compétences (spécialistes ou matériels 

spécifiques) et les clients sont référés dans le groupe selon le domaine concerné (Fig. 37). 

 

 

Fig. 37 : Le système de rationalisation (DUHAUTOIS, 2010). 
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2) L’optimisation de l’espace par l’agencement et/ou l’ameublement des 

locaux 

 

a- Réhabiliter les locaux en optimisant l’agencement de l’espace 

 

i) Histoire de la création de la clinique étudiée 

 

La clinique vétérinaire étudiée a été créée en région parisienne dans les années 80. A 

l’époque, l’équipe vétérinaire, déjà bien implantée dans des locaux en location, a constaté le 

développement important que connaissait une autre commune de la banlieue parisienne, 

laquelle ne disposait pas encore de vétérinaire, et a décidé d’y implanter un cabinet satellite. 

Quelques années plus tard, alors que l’activité de ce dernier s’est beaucoup développée, 

l’équipe de la première clinique vétérinaire a été obligée de quitter les locaux suite à la non 

reconduction de leur bail. Devant l’impossibilité de trouver de nouveaux locaux satisfaisants 

aux environs, ils ont décidé de concentrer toutes leurs activités à la clinique vétérinaire 

récemment créée. 

Cependant, ces locaux, qui ont été transformés en peu de temps en clinique vétérinaire, ne 

se sont pas révélés totalement adaptés. En effet, ils étaient composés d’un ancien pavillon 

de banlieue, d’un ancien atelier de charpentier et de garages. Les travaux pour aménager les 

lieux en clinique avaient été effectués en seulement 3 ou 4 mois. Le pavillon accueillant la 

clientèle avait alors été peu modifié, les gros travaux ayant surtout concerné l’atelier. Celui-

ci avait été bien aménagé autour d’une grande pièce centrale avec un spacieux chenil 

entourant une salle de soins permettant l’accès direct aux différentes réserves et salles 

d’opérations et constituant ainsi le cœur technique de la clinique. Les garages ont été peu à 

peu investis pour faire office de réserves et de salle d’admission à la clinique. 

La structure, présentée dans la figure 38 (Fig. 38), correspondait à l’activité de l’époque, en 

effet seulement trois vétérinaires y consultaient alors. Aucuns autres travaux n’avaient été 

effectués entre les années 1980 et 2011. 
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Fig. 38 : Plan du rez-de-chaussée lors du rassemblement de l’équipe vétérinaire dans la 

structure. 
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ii) Formation du projet de réhabilitation et d’optimisation de 

l’espace 

Un nouveau praticien a rejoint l’équipe de la clinique vétérinaire en 1998 alors que la plupart 

des associés présents à la création de la clinique étaient partis à la retraite et avaient été 

remplacés par une équipe vétérinaire plus jeune.  

Ayant travaillé auparavant dans des cliniques mieux conçues et plus modernes, il 

n’envisageait pas de travailler dans la structure en l’état. Dans le but de pouvoir proposer à 

la fois une meilleure qualité de soin et d’accueil à la clientèle et de bénéficier d’un plus grand 

confort d’exercice pour une équipe vétérinaire plus grande, il a souhaité la réalisation de 

travaux ou le déménagement de la clinique dans d’autres locaux. La solution du 

déménagement a alors été privilégiée car elle permettrait aussi de résoudre les problèmes 

récurrents de parking. 

Cependant, la présence désormais de nombreuses cliniques vétérinaires dont des structures 

de taille importante fait de la zone un secteur très concurrentiel. Or la clientèle de proximité 

de la clinique rend un éloignement trop important impossible. L’équipe vétérinaire ne trouve 

alors aucun local satisfaisant disponible dans le secteur. Les seuls locaux qui pourraient 

convenir leur sont proposés au sein d’une zone commerciale, ce que ne souhaite pas la 

clinique. Le projet de déménagement a été abandonné et les travaux ont été dès lors 

envisagés. Il s’agissait de réhabiliter la clinique et de concevoir un projet permettant 

d’optimiser au maximum l’espace. L’effondrement du toit des réserves peu de temps après a 

fini de décider les vétérinaires et a accéléré le projet. 

 

iii) Conception du projet 

Un architecte, ami du vétérinaire initiateur du projet, est alors choisi pour travailler dessus. 

Architecte du patrimoine, il n’est pas spécialisé dans la conception de locaux commerciaux 

ou professionnels. Le vétérinaire va donc travailler en étroite collaboration avec lui pour 

prendre en compte les contraintes spécifiques d’une clinique vétérinaire, y consacrant tous 

ses week-ends pendant trois mois. 

Pour obtenir une clinique mieux adaptée à l’activité vétérinaire, les nouveaux plans ont été 

conçus en tentant d’appliquer toutes les recommandations du manuel « Le local 

professionnel » édité par Centravet pour les vétérinaires. Ce manuel donne des conseils sur 

la conception optimale des différentes pièces de la clinique vétérinaire en passant par 

l’accueil, les salles de consultation ou encore les réserves. 

 

Les vétérinaires disposent de diverses sources de conseils pour l’aménagement ou le 

réaménagement de leur clinique. Les sociétés qui proposent leur expertise dans ce domaine 

aux professionnels et notamment aux vétérinaires sont nombreuses. COVETO est une 

coopérative vétérinaire qui propose notamment de l’aide pour l’aménagement de la clinique 

grâce à un partenariat avec un cabinet spécialisé dans l’agencement des commerces. Les 
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centrales d’achats vétérinaires éditent régulièrement des guides pratiques à l’usage des 

vétérinaires, outre Centravet, Alcyon propose notamment : « L’agencement des cliniques 

vétérinaires » et ce dernier organise des « journées de l’association et de l’installation ». Des 

cabinets conseil en architecture commerciale proposent aussi des services adaptés aux 

vétérinaires comme PBS conseil, AFP conseil, JCDA agencement ou encore MobilM. Ces 

entreprises offrent de nombreux services, de la rénovation intérieure ou extérieure à 

l’agencement de la clinique en passant par l’aménagement avec la proposition de mobiliers 

spécialisés et adaptables aux différentes configurations. 

 

Les recommandations du guide de Centravet et la liste de toutes les pièces nécessaires dans 

la nouvelle clinique ont été combinées. Sur la base des plans de la clinique ne conservant 

que les murs porteurs, les différentes possibilités d’agencement ont été étudiées.  

Seules la spacieuse salle de soins au coeur du chenil et une des salles d’opération adjacente 

n’ont pas été modifiées au vu de leur bon état et de leur fonctionnalité. Le projet a donc été 

conçu autour de ces espaces. L’optimisation de la clinique a notamment permis de passer de 

trois à six salles de consultation, d’un couloir d’attente à un vaste espace d’attente séparé en 

deux zones respectivement pour les chiens et les chats et  l’ajout d’une salle d’échographie 

ou encore de zones de rangements. 

 

Le projet était soumis à des contraintes structurelles avec une clinique initiale composée de 

plusieurs locaux dont un pavillon dans lequel rien n’est à niveau et qui n’est accessible que 

par de nombreux escaliers. Mais un autre élément a encore compliqué la conception des 

nouveaux plans de la clinique. En effet, peu de temps avant le rachat du pavillon dans les 

années 80, une clinique sur quatre étages accueillant notamment une dizaine de salles de 

consultation a fait faillite seulement 4 à 6 ans après sa création et les nombreux travaux liés 

à son installation. En voyant arriver une nouvelle clinique vétérinaire dans un pavillon du 

quartier, les habitants se sont inquiétés que cela ne se reproduise. A l’époque, il a donc été 

voté en conseil municipal un statut de « secteur sauvegardé » dans ce quartier. Dans ces 

zones, les programmes de rénovation et d’aménagement sont encadrés par un plan de 

sauvegarde et de mise en valeur (PSMV) (à la place du Plan local d’urbanisme (PLU)) 

impliquant des contraintes en terme d’aspect extérieur du bâtiment (façade, toiture), 

d’arborisation des pourtours, de clôtures ou d’aménagement de places de parking. Ainsi, il a 

fallu débattre avec l’architecte de la ville de l’unification de la façade et du type de bois 

utilisé pour le bardage, du zinc a été imposé pour la rénovation de la toiture, des plantations 

ont du être effectuées autour de la clinique, la clôture a du être en partie conservée et les 

places de parking souhaitées sur le côté du bâtiment n’ont pas pu être mises en place. Le 

stationnement pose régulièrement des problèmes pour la clientèle à cause du faible nombre 

de places dans la rue. Auparavant un parking était disponible en lien avec un hôpital à 

quelques mètres de la clinique mais ce parking a été fermé il y a dix ans et depuis il est 

devenu très difficile de se garer aux alentours de la clinique. 
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L’équipe vétérinaire souhaitait rendre la plus visible possible la clinique, cachée auparavant 

par une grande clôture ; cette dernière a donc été abaissée au maximum (en ne conservant 

que les murets) et les portails ont été retirés permettant aussi la création de deux voire trois 

places de parking devant la clinique.  

En lien avec le vote du statut de « secteur sauvegardé », le Coefficient d’Occupation des Sols 

(COS) a été bloqué rendant impossible toute nouvelle construction. La conséquence directe 

de ce blocage pour la clinique est l’impossibilité de construction en dur de la cour intérieure 

et donc la perte de précieux mètres carré. Un compromis a été trouvé en transformant une 

partie de la cour en patio ouvert accueillant un grand olivier (Fig. 39). Cet aménagement a 

été accepté par l’architecte de la ville pour son coté esthétique et permet d’apporter de la 

lumière à la clinique tout en pouvant servir de prolongation de salle d’attente en été.  

L’autre partie de la cour est utilisée pour la sortie des chiens hospitalisés, le stockage des 

poubelles et pour la machinerie de la climatisation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 39 : Patio (à gauche) et partie conservée de la cour (à droite) 

Toutes ces contraintes ont allongé la durée des travaux qui se sont prolongés deux ans de 

2009 à 2011. 

 

iv) Les modifications de l’agencement 

La plupart des pièces ont changé de fonction au cours des travaux, des fonctions ont pu être 

ajoutées par séparation des espaces ou par optimisation des pièces grâce aux rangements. 

Les zones de réserves ont notamment été beaucoup mieux exploitées et le laboratoire ainsi 

que le bureau du rez-de-chaussée ont pu être transférés de manière très fonctionnelle dans 

la grande salle de soins et d’hospitalisation au cœur de la clinique, libérant les pièces qu’ils 
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occupaient. Les zones d’accueil ont aussi pu être rationalisées, en effet l’ancienne 

organisation de la clinique nécessitait trois secrétariats, ce qui était du gâchis en terme 

d’espace et de personnel, la nouvelle organisation permet d’avoir un seul secrétariat central. 

Le tableau suivant (Tab. VII) présente les différentes modifications apportées par le nouveau 

plan de la clinique : 

Tab. VII : Evolution de la fonction des différents espaces dans la clinique. 

Espaces sur les anciens plans de la clinique Fonctions dans les nouveaux plans 

Salle d’admission (hospitalisations) + 1 
secrétariat 

1 salle de consultation (urgences et euthanasie) 
+ 1 espace d’attente pour les urgences et de 
visites des animaux hospitalisés 

Réserve accueillant la pharmacie Salle de radiographie 

Réserve accueillant le débarras Salle des congélateurs + Chenil contagieux 

Réserve accueillant les congélateurs Salle de stockage des consommables + 
Buanderie 

Réserve accueillant le chenil contagieux Salle de chirurgie orthopédique + salle de 
stérilisation  

Salle de soins, de préparation et chenil Salle de soins, de préparation, chenil, laboratoire 
et bureau 

2 salles d’opération adjacentes à la salle de soins 
(tissus mous et convenances) 

2 salles d’opération (tissus mous et 
convenances) rénovées + espace d’endoscopie 

1 salle d’opération adjacente à la cour + WC 2 Salles de consultation dont une à cheval sur 
l’ancien bureau 

Bureau Salle d’échographie 

Grande cour intérieure (sorties des chiens 
hospitalisés et stockage des poubelles) 

Patio/salle d’attente + cour de sortie des chiens 
hospitalisés + stockage des poubelles + 
machinerie de la climatisation 

Petite cour arrière (inutilisée) Local de chaufferie + cour sous appentis pour le 
stockage des croquettes 

Laboratoire Pharmacie + présentoirs parapharmacie + 
réfrigérateur (vaccins) 

Escalier intérieur exigu (circulation du personnel) Débarras 

Chaufferie 1 salle de consultation 

Dégagement Couloir d’accès à la pharmacie, au stock et à la 
salle de consultation 

Salle d’attente urgences + secrétariat Salle d’attente pour les chiens 

Salle de consultation urgences Accueil-secrétariat + rangements + nouvel 
escalier (circulation personnel + clients) 

2 salles de consultation  2 salles de consultation rénovées 

Couloir d’attente + secrétariat Accès aux salles de consultation 

Salle de radiographie Salle d’attente pour les chats + Présentoirs 
alimentaires + Sanitaires 

Zone privée (vestiaires, bureau, bibliothèque, 
chambre, cuisine) 

Zone privée (vestiaires, bureau, bibliothèque, 
chambre, cuisine) 

 

Avec cette nouvelle organisation, les entrées ont aussi été modifiées. Ainsi l’ancienne entrée 

principale en haut de l’escalier extérieur du pavillon n’est plus utilisée que pour la sortie des 
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propriétaires de chiens reçus dans les salles de consultation du 1er étage pour éviter la 

descente par l’escalier intérieur plus étroit avec leur animal. L’ancienne entrée des urgences 

au centre de la clinique est maintenant l’entrée principale ouvrant directement sur la salle 

d’attente et le secrétariat centralisé. L’ancienne entrée des « admissions », pour les 

hospitalisations et les soins sur les animaux ayant déjà été reçus en consultation, est 

devenue l’entrée des urgences et ouvre sur un espace adapté aussi pour les visites aux 

animaux hospitalisés. 

 

La clinique est organisée pour délimiter des espaces qui peuvent être accessibles 

indépendamment du reste de la clinique, ce qui est très pratique pour le fonctionnement 

quotidien. Ainsi, une seule des portes des anciens garages a été conservée, cette porte 

extérieure donne sur la salle des congélateurs qu’une autre porte fermant à clé sépare du 

chenil des contagieux et donc du reste de la clinique. L’enlèvement des corps peut donc être 

réalisé en dehors des heures d’ouverture de la clinique et indépendamment par la société 

concernée. Il en va de même pour les livraisons à la clinique. En effet, la petite cour à 

l’arrière de la clinique qui a été dotée d’un appentis dispose, en plus de son accès intérieur 

verrouillable, d’une porte extérieure. Une clé étant confiée au livreur de la centrale d’achat, 

il peut livrer à n’importe quel moment. La petite cour issue de la division de la cour 

intérieure et accueillant les poubelles dispose elle aussi d’une porte extérieure rendant aisés 

les déplacements des poubelles. Enfin, la clinique dispose d’un espace totalement séparable 

avec un accès propre et permettant ainsi de rendre le reste de la clinique inaccessible lors de 

l’accueil des urgences la nuit notamment. Cet espace isolé de la clinique permet aussi 

d’accueillir plus sereinement, à l’abri des regards, les propriétaires pour les euthanasies. En 

outre, cet espace bénéficiant d’une autre salle d’attente et d’une salle de consultation est 

privilégié pour l’accueil des animaux agressifs voire des propriétaires agressifs, plus 

facilement gérables lorsqu’ils sont isolés du reste de la clientèle (Fig. 40). 

 

Fig. 40 : Salle d’attente des urgences et de visites aux animaux hospitalisés. 

Les nouveaux plans du rez-de-chaussée de la clinique vétérinaire sont présentés dans la 

figure 41 (Fig. 41) : 
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Fig. 41 : Plan du rez-de-chaussée de la clinique après les travaux de 2009 - 2011. 
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Le 2ème étage de la clinique est resté inchangé au cours des travaux et il accueille la 

bibliothèque, la cuisine et la chambre de repos. Le 1er étage a lui aussi été très peu modifié. 

Ainsi, il est séparé en un espace privé et un espace public. L’espace privé est resté le même 

et comprend le vestiaire, un bureau et l’ancien escalier intérieur. L’espace public se compose 

de la porte extérieure donnant sur un couloir qui permet l’accès à deux salles de 

consultation rénovées et l’ancien espace d’accueil-attente permet l’arrivée du nouvel 

escalier intérieur.  

La nouvelle organisation du rez-de-chaussée a aussi rendu la clinique plus fonctionnelle. 

Toutes les parties techniques ont été rassemblées autour de l’espace de soin et 

d’hospitalisation et le matériel nécessaire dans ces espaces est directement accessible. La 

salle d’échographie est à la fois accessible de la partie technique de la clinique et des salles 

de consultation et la salle de radiographie est à la fois accessible de la partie technique et de 

l’espace d’urgences où il peut être nécessaire que les propriétaires aident à tenir leur 

animal. La pharmacie, en dehors des médicaments utilisés lors de l’hospitalisation et stockés 

dans les rangements de la salle de soin, est directement accessible depuis les salles de 

consultation et l’accueil, tout comme l’alimentation stockée dans la cour sous appentis. 

Enfin, le rangement des vaccins est centralisé dans un seul réfrigérateur placé quasiment au 

pied du nouvel escalier et donc en position centrale entre toutes les salles de consultation.  

 

v) Le séquençage des travaux 

Il n’était évidemment pas possible d’arrêter l’activité de la clinique au cours des deux années 

de travaux nécessaires. Il a donc fallu organiser les travaux pour pouvoir continuer à 

travailler en parallèle. Pour cela, ils ont été séquencés avec la délimitation de différentes 

zones touchées successivement. La figure 42 présente ces zones (Fig. 42):  

 

Fig. 42 : Séquençage des travaux. 
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Après des travaux sur la chaudière et la cour arrière pour créer l’appentis permettant le 

stockage des croquettes, les travaux se sont d’abord concentrés sur les anciens garages et la 

façade de la clinique. Le toit a été refait et la façade bardée. Pendant cette phase, il a fallu 

déménager tout ce qui était stocké dans ces zones et leur trouver une place dans les autres 

parties de la clinique encore en activité. La pharmacie a par exemple été stockée pendant 6 

mois au milieu du chenil. Les espaces ont été rénovés et recloisonnés en fonction du projet. 

Il a fallu gérer les réseaux électriques, de plomberie ou encore de climatisation.  

Une fois cette phase achevée, tout a été redéménagé dans cette zone et le maximum de 

choses qui pouvait y être stocké l’a été. En effet, la phase suivante concernait tout le reste 

du rez-de-chaussée sauf la salle de soins et le bloc opératoire qui n’ont pas été modifiés. 

Tous les stocks dont la pharmacie y ont été installés ainsi que la salle de radiographie et les 

urgences, toute l’activité chirurgie a été rapatriée dans la partie technique avec installation 

des deux nouvelles salles d’opération, enfin le bureau et le laboratoire ont été installés dans 

la salle de soin. Toutes les consultations se poursuivaient alors au 1er étage dans les deux 

salles préexistantes. La partie pavillon et atelier rénové du rez-de-chaussée a ainsi pu être 

vidée pour la deuxième phase des travaux. Pour pouvoir conserver la circulation entre la 

zone de consultation et la partie technique de la clinique au cours de cette phase, un tunnel 

extérieur provisoire avait été installé. La cour intérieure a été réaménagée avec le patio, 

toute la zone a été recloisonnée en fonction des nouveaux plans et aménagée pour les 

nouvelles fonctions. 

Enfin, le nouvel escalier intérieur a été créé et l’étage des consultations a été rénové. 

Pour finir, il y a eu reprise de tous les extérieurs. 

Toutes les étapes des travaux nécessitaient d’être précisément planifiées, c’est le travail de 

l’architecte qui a établi un planning précis et gère l’organisation pour s’y tenir au mieux. 

Toutefois, cette organisation a aussi pris beaucoup de temps au vétérinaire qui s’en 

occupait, quasiment un jour par semaine pour les visites de chantier et la gestion des 

prestataires en plus des week-ends consacrés à la recherche pour l’aménagement. 

 

vi) Choix dans l’aménagement des nouvelles pièces et solutions de 

gain d’espace 

Dans la nouvelle organisation de la clinique, l’équipe vétérinaire souhaitait que la salle 

d’attente soit la plus grande possible avec deux espaces séparés dédiés respectivement aux 

chiens et aux chats pour un meilleur confort de la clientèle.  

Des bancs qui sont des blocs de béton carrelés ont été choisis plutôt que des sièges (Fig. 43). 

Cela permet un nettoyage beaucoup plus facile et donc une hygiène optimale mais cela 

permet aussi un gain d’espace notable dans les salles d’attente. Pour le confort, des coussins 

lavables sont disposés sur les bancs. 
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Fig. 43 : Bancs proposés dans les salles d’attente. 

Les vétérinaires ne souhaitaient pas avoir trop de croquettes ou autres présentoirs dans les 

salles d’attente pour garder le côté médical de la clinique. Ils ont donc été limités et 

l’appentis de stockage a été créé pour les ranger à proximité de l’accueil (Fig. 44). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 44 : Présentoirs salle d’attente (en haut) et appentis de stockage (en bas). 
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Pour optimiser l’espace central de la clinique, le bureau des ASV (banque d’accueil), le 

nouvel escalier et les meubles autour ont été réalisés sur mesure. Au début, la banque 

d’accueil avait été prévue plus petite mais il arrive souvent que deux à trois ASV y travaillent. 

Cela a permis de mieux séparer visuellement les espaces chiens et chats et la mise en place 

de rangements (Fig. 45). Tout l’espace sous l’escalier a ainsi été optimisé en rangement. 

Fig. 45 : Espace accueil-escalier et rangements optimisés. 

Les sanitaires ont été placés pour être directement accessibles depuis la salle d’attente et 

l’espace du lavabo a été réduite au maximum, un placard a ainsi pu être créé à coté (Fig. 46). 

 

Fig. 46 : Lavabo des sanitaires.                           Fig. 47 : Ancien escalier intérieur de la clinique. 

L’ancien petit escalier intérieur est réutilisé comme débarras (Fig. 47), il est envisagé qu’il 

soit transformé en rangements plus optimums. 

L’ancien laboratoire a été aménagé en plusieurs espaces de rangements ouverts avec de 

nombreux présentoirs, un coin de rangement supplémentaire des croquettes avec le 
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réfrigérateur dédié aux vaccins ainsi qu’un renfoncement optimisé au maximum pour le 

rangement de la pharmacie (Fig. 48). Cette organisation fait en sorte que, depuis la salle 

d’attente, les clients voient en premier la vente au comptoir puis les présentoirs de 

parapharmacie et soins divers et aperçoivent en arrière plan la pharmacie qui est 

directement accessible depuis l’accueil. Toutes les niches sont utilisées pour du rangement. 

De manière générale, dans la clinique, des placards ont été installés partout où il restait de la 

place en calculant les passages minimums pour exploiter le plus d’espace possible. 

La mise en place de cet espace dédié à une pharmacie centrale était une volonté pour éviter 

de devoir stocker tous les médicaments en plusieurs exemplaires dans toutes les salles de 

consultation. Tous les médicaments sont ainsi réunis en un seul endroit facilement 

accessible de partout et cela permet un gain de place. 

Fig. 48 : Pharmacie, présentoirs de parapharmacie et coin de stockage. 

Au niveau des salles de consultation aussi, tout a été fait pour gagner de l’espace. Ainsi, si les 

deux salles de consultation « historiques » à l’étage font 13 et 17 m2, les trois nouvelles 

salles de consultation ont été installées sur des surfaces d’environ 10 m2 chacune et la salle 

de consultation des urgences ne fait même que 7 m2. 

En effet, la salle de consultation des urgences devait initialement faire une dizaine de mètre 

carré comme les autres mais suite à une erreur de calcul du géomètre et un manque de 

vérification sur le chantier, cette salle s’est avérée d’une bien plus petite surface. Pour 

pouvoir tout de même travailler convenablement dans cet espace, le bureau a été supprimé 

au profit d’une planche informatique, le coin est exploité en rangement complet et la table 

d’examen a été commandée sur mesure dans les dimensions les plus petites possibles 

permises par le mécanisme (Fig. 49). Les éléments hauts du meuble de rangement sont des 

meubles de salle de bains Ikea choisis pour leur faible profondeur. Comme dans la plupart 

des pièces de la clinique, les meubles ont été faits sur mesure à partir d’éléments ou de 

planches pour exploiter le plus de place possible dans chaque pièce sans être trop onéreux.  
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Fig. 49 : Salle de consultation des urgences. 

Dans les autres salles de consultation, un bureau a été conservé car il est plus agréable pour 

la clientèle de proximité de la clinique de pouvoir s’installer face au bureau du vétérinaire. 

Cependant, ce bureau a été réduit et fait sur mesure par un artisan avec un plan de travail 

Ikea pour pouvoir exploiter un petit retour derrière le meuble de rangement (Fig. 50). 

 

Fig. 50 : Bureau des salles de consultation. 

Les meubles de rangements sont aussi faits sur mesure avec des éléments hauts de buffet 

(38 cm de profondeur), ce qui permet d’avoir un meuble d’une profondeur inférieure aux 

meubles vétérinaires standards tout en étant suffisant pour le rangement (Fig. 51).  
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Fig. 51 : Meuble de rangement des salles de consultation. 

Pour libérer de la place sur le bureau tout en n’ayant rien au sol et ainsi éviter que les 

animaux puissent se bloquer ou se cacher, les ordinateurs choisis ont des mini-unités 

centrales qui sont suspendues sous le bureau (Fig. 52). 

 

Fig. 52 : Ordinateur des salles de consultation. 

La salle d’échographie a été placée au carrefour entre le chenil et les salles de consultation 

avec un accès par la salle d’attente. Il s’agit d’une petite pièce de 7,5 m2 permettant au 

propriétaire d’accompagner son animal et de valoriser cet examen d’imagerie. 

 

Le laboratoire et le bureau qui avaient au départ été déplacés temporairement dans la salle 

de soins pour les travaux ont été maintenus à cet emplacement au vu de sa praticité  et du 

gain de place permis (Fig. 53). 
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Fig. 53 : Laboratoire et bureau de la salle de soins. 

La clinique s’organise autour d’une grande salle de soin qui offre un espace de travail 

agréable et optimisé (Fig. 54).  En effet, outre le laboratoire et le bureau, elle accueille le 

chenil qui est donc ainsi largement ouvert et permet une stimulation et une surveillance des 

animaux tout au long de la journée. Quatre tables d’examen sont aussi disponibles pour les 

soins des animaux hospitalisés ou vus en consultation, la préparation des animaux pour les 

interventions chirurgicales ou encore la réalisation de petits actes comme les détartrages. 

On y trouve aussi de nombreux rangements. 

Fig. 54 : Salle de soins. 
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Depuis cette salle de soins sont directement accessibles les salles d’opération, les réserves et 

la radiographie ainsi que l’espace des urgences et de visite aux animaux hospitalisés. 

Il a été choisi de faire une petite salle pour la chirurgie osseuse afin de faire un véritable 

espace pour la stérilisation et le stockage des instruments et du nécessaire opératoire. Dans 

la salle des tissus mous, deux postes de travail ont été installés (chirurgie et endoscopie), des 

rangements et la partie observation au microscope du laboratoire y ont été ajoutés (Fig. 55). 

Fig. 55 : Les salles de chirurgie et l’espace de stérilisation et de stockage (en bas à gauche). 

Le stock a été séparé en « stock sale » et « stock propre ». Le « stock sale » est séparé en une 

partie accueillant les deux congélateurs (incinération individuelle et collective) et des 

rangements et une partie accueillant le chenil contagieux. Le « stock propre » est séparé en 

une partie accueillant le stock de consommable et une partie accueillant la machine à laver, 

le sèche linge et le linge propre. Il y a ainsi une centralisation des stocks (Fig. 56). 

 

  

 

 

 

 

Fig. 56 : Chenil contagieux (1ère), stock sale (2ème), buanderie (3ème) et stock propre (4ème). 
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Dans le chenil contagieux, le renfoncement sous les cages d’hospitalisation a été fermé par 

une porte fabriquée sur mesure pour créer une cage supplémentaire. 

Quasiment partout dans la clinique, les portes ont été choisies coulissantes. En effet le 

système prend moins de place et il n’y a pas besoin de consacrer un dégagement pour 

l’ouverture, cela permet donc de gagner de l’espace (Fig. 57). 

 

 Fig. 57 : Porte coulissante.       Fig. 58 : Salle de radiographie. 

Le passage au moment des travaux d’une radiographie argentique à une radiographie 

numérique a permis, outre le confort technique, d’économiser l’espace de la salle de 

développement et de réduire au maximum la surface de la salle de radiographie (Fig. 58). 

 

vii) Coût des travaux 

L’envergure des travaux et de la réhabilitation effectués a engendré des coûts importants. Le 

projet initial s’est par ailleurs accompagné de beaucoup d’ajout et si le budget de départ 

tournait autour de 400 000 euros, le coût final des travaux a avoisiné les 600 000 euros.  

Cependant, cette dépense non négligeable est aussi un investissement pour l’avenir. Il a 

permis de doubler l’activité possible de la clinique vétérinaire en passant de trois à six salles 

de consultation avec un travail plus confortable et donc plus efficace. De plus, la structure 

maintenant beaucoup plus accueillante est propice à attirer une plus grande clientèle et la 

recherche de plus en plus de modernité et d’équipements par les propriétaires dans leur 

clinique vétérinaire rendent ces évolutions quasiment indispensables. 

Pour limiter au maximum le coût des travaux, il a fallu faire des appels d’offre pour mettre 

en concurrence les différents artisans et fournisseurs. Les entreprises s’engageaient sur  
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un prix pour réaliser une certaine partie du chantier. Une de ces entreprises a arrêté son 

travail au cours des travaux et le chantier a été arrêté pendant deux mois le temps de 

trouver une autre entreprise acceptant de les reprendre pour le même prix.  

Enfin, la plupart des meubles ont été réalisés sur mesure par les artisans engagés avec des 

plans de travail et modules de cuisine ou de salle de bains trouvés dans des grands magasins 

d’ameublement. Cela a permis de limiter considérablement les coûts en comparaison de 

mobilier professionnel, surtout sur mesure. 

 

b- Optimiser l’ameublement pour pouvoir réduire la taille des pièces 

Il existe diverses options dans le domaine du meuble gain de place pour les vétérinaires 

canins. Les catalogues d’ameublement professionnel pour vétérinaires sont nombreux et 

permettent notamment de se fournir en meubles de rangement optimisés ; un grand 

nombre de solutions de banque d’accueil, de présentoirs ou encore des meubles sur mesure 

pour utiliser tout l’espace sont notamment proposés.  

Certaines entreprises sont spécialisées dans le mobilier vétérinaire ergonomique comme 

Hogo system, créé par un vétérinaire et qui propose des chariots techniques et des systèmes 

de rangement spécifiques à la profession vétérinaire (Fig. 59). 

 

 

 

Fig. 59 : Des chariots techniques et tableau mural vétérinaires (HOGO SYSTEM, 2015). 

Matériau 

plastique 
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i) Présentation de la clinique vétérinaire étudiée 

En 2009, le projet d’une grande structure proposant un plateau technique performant 

débute et pour cela des locaux de 700 m2 sur trois étages reliés par un ascenseur sont 

construits. En 2012, la clinique s’y installe et permet l’exercice de huit vétérinaires.  

Même si les locaux sont grands, la diversité des activités qu’ils doivent accueillir (7 salles de 

consultation, 3 salles d’opération, 2 de préparation, 4 chenils, radiographie, échographie, 

laboratoire, scanner, radiothérapie, banque de sang ou encore hémodialyse) et une volonté 

de proposer un  véritable confort pour la clientèle avec des espaces de circulation et 

d’attente à la fois spacieux et ouverts rendent nécessaire une gestion optimisée de l’espace.  

Cette gestion peut passer par la réduction de la taille des pièces accueillant les différentes 

fonctions mais cela ne doit pas se faire au détriment du confort de la pratique et de la 

clientèle. L’ameublement peut alors apporter des solutions intéressantes. 

 

ii) La suppression des bureaux encombrants dans les salles de 

consultation 

Dans la plupart des cliniques vétérinaires, les salles de consultation s’organisent autour de la 

table d’examen et du bureau du vétérinaire qui accueille son ordinateur et devant lequel les 

clients s’assoient. Cet élément souvent imposant nécessite des salles de consultation 

relativement grandes pour ne pas être encombrées et pour conserver une circulation aisée. 

Dans cette clinique, les bureaux permettant le travail administratif sont réunis dans une 

seule pièce et les règlements des consultations se font systématiquement à l’accueil de la 

clinique, ce qui permet de ne conserver comme bureau qu’une petite tablette accueillant un 

ordinateur utilisable en station debout dans les salles de consultation. 

Ces salles de consultation n’accueillent qu’une table d’examen, un meuble de rangement 

fonctionnel avec lavabo intégré se prolongeant par une tablette informatique et des sièges 

pour les clients (Fig. 60). Ces salles, d’une dizaine de mètres carrés, sont suffisantes pour 

donner une impression d’espace et être confortables pour la pratique vétérinaire.  
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Fig. 60 : Salles de consultation et meubles de rangement-tablettes informatiques. 

 

iii) Une salle de préparation optimisée 

La principale salle de préparation s’organise autour d’un grand meuble de rangement 

s’étendant dans tout le fond de la pièce. Il se compose d’éléments bas et hauts, d’un lavabo 

et d’une surface de travail ; il permet d’accueillir la plupart du matériel utile dans cette zone. 

En parallèle et à portée de main est placé un meuble intégrant une colonne de rangement 

avec matériel d’anesthésie et de monitoring et une baignoire accueillant encore d’autres 

rangements en dessous. Deux tables d’examen sont placées de part et d’autre de ce meuble. 

Trois postes de travail sont donc disponibles entourés de l’ensemble du matériel nécessaire 

à la préparation ou à la prise en charge d’urgence tout en offrant un espace de stockage 

pour l’ensemble de la clinique (Fig. 61). 

 

Fig. 61 : Salle de préparation principale. 
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iv) Les espaces de stockage optimisés 

Dans les cliniques, le stockage des volumineux sacs d’alimentation proposés à la vente peut 

parfois prendre beaucoup de place.  

Ici, les grands présentoirs de vente s’étendant jusqu’au plafond placés directement dans les 

vastes salles d’attente permettent d’y disposer l’ensemble du stock d’alimentation. Cela 

permet d’économiser des espaces de stockage tout en utilisant ces zones nécessairement 

spacieuses pour le confort de la clientèle. De plus, l’abondance des produits sur ces 

présentoirs donne une sensation de choix aux clients et peut favoriser les ventes. 

La réglementation vétérinaire impose que les produits pharmaceutiques délivrables 

uniquement sur ordonnance ne soient pas visibles et accessibles à la clientèle, ils ne peuvent 

donc être placés sur des présentoirs à l’accueil. Les pharmacies sont donc souvent installées 

dans une pièce ou un espace à l’écart de la circulation des clients. Cela oblige à bloquer une 

pièce de la clinique et contraint à de nombreux déplacements les ASV et les vétérinaires. 

Dans cette clinique, une simple paroi à l’arrière des banques d’accueil permet de dissimuler 

et d’empêcher l’accès à la pharmacie. Elle est donc directement accessible au personnel 

depuis l’accueil et se situe dans les flux de circulation. Le stockage des médicaments 

nécessite, par ailleurs, un espace plus réduit. 

La buanderie est aussi exploitée en espace de stockage adjuvant et permet d’accueillir le 

congélateur (Fig. 62). Des étagères sont installées sur tous les espaces disponibles de deux 

des trois murs. Un placard a donc été suffisant pour le stockage du matériel d’entretien. 

 

Fig. 62 : Buanderie et espace de stockage. 
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3) L’exploitation d’étages via un escalier et/ou un monte-charge 

 

a- L’utilisation d’un étage non accessible à la clientèle 

En 2000, la clinique étudiée est créée dans le sud de la France. Elle s’installe dans un local 

commercial de 300 m2 sur deux étages avec un niveau inférieur de 270 m2 et un niveau 

supérieur de 30 m2 reliés entre eux par un escalier. La superficie au niveau bas est suffisante 

pour l’activité de la clinique qui s’y concentre. La structure permet d’accueillir une équipe de 

quatre vétérinaires. 

i) Organisation de la clinique étudiée 

Le rez-de-chaussée accueille trois salles de consultation avec du matériel d’échographie, 

l’espace d’accueil et d’attente et une pharmacie. La partie technique de la clinique est aussi 

installée en bas avec un chenil, une chatterie, une salle d’opération, une salle de 

préparation, une salle de radiographie et un laboratoire. 

L’étage a été réservé à l’espace de repos du personnel, aux vestiaires et au bureau. 

 

ii) La séparation classique entre les espaces liés à l’activité de la 

clinique vétérinaire et les espaces privés et administratifs 

Cette organisation est celle de la plupart des cliniques qui disposent d’un étage puisque la 

grande majorité d’entre elles y accède par escalier. En effet, parmi les réponses au 

questionnaire de la première partie, c’est le cas de 90 % des cliniques disposant d’étage(s). 

Le haut est alors réservé à des parties privées ne nécessitant l’utilisation de l’escalier ni par 

les clients ni par les animaux. Cela permet d’avoir un espace isolé, à l’écart, pour le confort 

du personnel et le travail administratif et de gestion. Le niveau inférieur est alors réservé aux 

parties techniques de la clinique et aux espaces d’accueil de la clientèle.  

Les zones nécessaires à l’exercice sont toutes regroupées en bas et sont donc facilement 

accessibles entre elles sans nécessiter d’aller-retour entre les étages, lesquels peuvent 

s’avérer contraignants. 

En effet, d’un point de vue pratique, l’utilisation d’un escalier pour le transit des animaux ou 

des propriétaires n’est pas toujours facile : difficultés à monter les marches, risques lors de 

la descente, croisements ou encore animaux lourds à porter.  

Pour ce qui est des monte-charges, leur utilisation est interdite pour le transport des 

personnes et ils ne peuvent être utilisés que pour les déplacements de matériel ou de 

produit, facilitant l’installation de la réserve de croquettes ou la pharmacie par exemple à 

l’étage. Par ailleurs, ils sont soumis à une réglementation proche de celle des ascenseurs et 

donc relativement contraignante. Il faut souscrire un contrat d’entretien qui inclut une 
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vérification au moins une fois par an et des études de sécurité avec mise au normes 

éventuelle (ETNA FRANCE, 2015). Ils sont peu présents dans les cliniques vétérinaires. 

 

L’utilisation de l’espace supplémentaire en étage permet à la fois la mise en place d’un 

confortable espace de repos pour le personnel, qui peut s’avérer indispensable pour les 

déjeuners par exemple lorsque la clinique vétérinaire fait une journée continue de 9h30 à 

20h comme ici, tout en disposant au niveau inférieur de plus d’espace.  Ce qui a permis ici de 

mettre en place, outre les trois salles de consultation et la partie technique, à la fois un 

espace de vente pharmaceutique séparé de 60 m2 et un espace d’accueil et d’attente de  

40 m2. 

 

 

b- L’utilisation d’étages partiellement accessibles à la clientèle 

 

i) Présentation de la clinique étudiée 

Cette clinique vétérinaire s’est installée dans les années 1980 dans l’ancien pavillon et atelier 

d’un charpentier en région parisienne. Le pavillon est constitué d’un rez-de-chaussée qui est 

considéré comme un sous-sol non habitable et de deux étages. L’entrée principale se situe 

donc au 1er étage accessible par un escalier extérieur (Fig. 63).  

 

Fig. 63 : Ancienne entrée principale.                         Fig. 64 : Ancien couloir d’attente à l’étage. 

Ces configurations de bâtiment d’habitation ne sont pas toujours adaptées à l’exercice 

vétérinaire. L’atelier qui était un grand espace ouvert a donc été choisi pour accueillir la 

partie technique de la clinique (chenil, salle de soins, salles d’opération, réserves.…) et c’est 

là que s’est concentré l’essentiel des travaux de l’époque qui ont été réalisés en seulement 3 

ou 4 mois. L’accueil de la clientèle devait donc avoir lieu dans le pavillon. Le peu d’espace 
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disponible a rendu dès le départ indispensable l’utilisation du 1er étage pour l’installation des 

salles de consultation alors que les examens complémentaires (radiographie et laboratoire) 

et les urgences se déroulaient au rez-de-chaussée. Le caractère exigu et raide de l’escalier 

intérieur rendait son utilisation impossible par la clientèle et peu confortable pour le 

personnel. Il était donc impossible d’utiliser la salle d’attente du rez-de-chaussée pour les 

consultations du haut et l’attente se faisait dans le petit couloir entre les salles de 

consultation (Fig. 64).  

Lorsqu’une clinique vétérinaire dispose d’un escalier, elle doit s’assurer, comme pour le 

reste de l’équipement, qu’il est sûr à l’utilisation à la fois pour les salariés, les éventuels 

visiteurs et les associés. Il doit être conforme aux normes existantes en la matière : hauteur 

des marches (entre 17-20 cm), profondeur des marches (giron = 21-27 cm + 4 cm), largeur 

de l’escalier, hauteur de la main courante (80 cm) ou encore hauteur du garde-corps  

(110 cm) (MEV sprl, 2015).  

 

La difficulté des déplacements entre niveaux par l’intérieur du bâtiment avait aussi poussé à 

mettre en place une entrée des admissions du côté de la partie technique pour pouvoir 

directement hospitaliser les animaux sans avoir à les transporter par l’escalier ou par 

l’extérieur. La contrainte des escaliers avait donc amené à devoir gérer trois entrées et donc 

trois secrétariats pour la clinique (Fig. 38) :  

- l’entrée principale au 1er étage pour les consultations 
- une entrée au rez-de-chaussée pour les urgences  
- une entrée du côté de l’atelier pour les admissions 

 

Le 2ème étage et une petite partie du 1er étage ont permis par ailleurs d’installer, comme 

dans la plupart des cliniques, avec un escalier, les parties privatives pour le personnel : 

bureau, vestiaires, appartement de garde (chambre, cuisine) et bibliothèque. Ces parties 

n’ont pas été modifiées depuis. 

Avant les travaux des années 2010, la partie pavillon de la clinique n’avait quasiment pas été 

transformée.  

 

ii) L’installation de salles de consultation à l’étage 

Lors de ces travaux, il a été tenté de permettre une activité plus de plain-pied. La zone des 

admissions, supprimée, a permis d’accueillir les urgences et l’optimisation de la zone 

technique a permis d’y déplacer le laboratoire, la salle de radiographie, le bureau et la salle 

d’opération. Le rez-de-chaussée du pavillon s’est ainsi trouvé libéré pour accueillir trois 

salles de consultation supplémentaires et une vaste zone d’accueil centralisée d’où les 

diverses activités de la clinique sont toutes accessibles au même niveau. Cependant, le 
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besoin de davantage de salles de consultation a rendu obligatoire la conservation des deux 

salles du 1er étage.  

Les cliniques vétérinaires, comme tous les locaux des professionnels de santé ouverts aux 

patients, sont des établissements recevant du public (ERP) de type U  (établissements de 

soins) selon le code de la construction et de l’habitation. Les cliniques vétérinaires sont dans 

leur grande majorité des ERP classés en 5ème catégorie de type PU (accueillant moins de 120 

visiteurs ou moins de 20 places d’hospitalisation), à l’exception des structures installées dans 

un centre commercial qui sont classées dans la même catégorie que celui-ci (généralement 

en 1ère catégorie). Dans tous les cas, au 1er janvier 2015, les ERP classés en 5ème catégorie 

doivent respecter les prescriptions techniques d’accessibilité applicables au neuf dans au 

moins une partie de l’établissement. 

Toutes les prestations de la clinique vétérinaire doivent pouvoir être délivrées dans cette 

partie accessible qui doit être la plus proche possible de l’entrée. Ces prescriptions 

techniques d’accessibilité concernent les places réservées aux personnes à mobilité réduite 

dans le parking, le cheminement sans obstacle, les pentes, la largeur des passages ou encore 

l’accessibilité aux sanitaires. Ces prescriptions sont présentées dans un guide sur 

l’accessibilité des locaux des professionnels de santé qui a été rédigé avec la collaboration de 

la plupart de leurs représentants (Délégation ministérielle à l’accessibilité et al., 2012).  

L’application de ces prescriptions a été rendue possible grâce à la nouvelle organisation de la 

clinique vétérinaire. 

 

L’équipe vétérinaire aurait bien sûr pu choisir de tenter d’installer des pièces non accessibles 

au public à l’étage comme le laboratoire, la pharmacie ou encore les stocks. Cependant,  

l’ancien atelier était difficilement fractionnable en pièces pouvant accueillir des salles de 

consultation et l’espace de la pharmacie était insuffisant pour une salle de consultation tout 

en laissant le passage d’accès au stock de croquettes. De plus, le laboratoire, en prenant 

place dans la salle de soins, n’a pas occupé de pièce supplémentaire. 

Avec la conservation des deux salles de consultation à l’étage, il devenait alors essentiel de 

les rendre facilement accessibles depuis l’intérieur du reste de la clinique pour que l’accueil 

et la gestion restent centralisés et que les praticiens travaillant à l’étage puissent circuler et 

accéder au matériel confortablement. Pour permettre cette circulation plus aisée, un nouvel 

escalier plus grand et en ligne droite a été construit (Fig. 65).  
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Fig. 65 : Ancien (à droite) et nouvel (à gauche) escaliers intérieurs.  

La plupart des clients peuvent ainsi l’emprunter aisément pour être reçus dans les salles de 

consultation de l’étage.  

Les salles de consultation ne sont pas réparties en fonction des spécialités mais chaque 

praticien a sa salle de consultation. Cependant, cette organisation est modulable pour 

s’adapter aux contraintes de l’escalier. Il est évident que si l’un des praticiens travaillant 

dans les deux salles de consultation de l’étage reçoit un propriétaire et son animal pour 

lesquels la montée des escaliers pourrait présenter une difficulté (handicap, âge, 

tempérament de l’animal.…), un échange de salle de consultation s’effectue. De même, si 

toutes les salles de consultation du rez-de-chaussée ne sont pas utilisées par leur praticien, 

elles seront utilisées en priorité plutôt que celles de l’étage. L’escalier intérieur de la clinique 

est relativement raide pour économiser de l’espace, il peut ainsi être plus difficile de 

descendre l’escalier que de le monter. Il est donc fréquent que les propriétaires d’animaux 

reçus à l’étage redescendent par l’escalier extérieur, plus facile, et reviennent à l’accueil en 

repassant par l’entrée principale (Fig. 66). 
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Fig. 66 : Les escaliers intérieur (en haut) et extérieur (en bas) de la clinique. 

Ces deux escaliers principaux sont loin d’être les seuls dans la clinique : en effet le terrain 

n’étant pas à niveau, il existe de multiples marches reliant l’ensemble du niveau du rez-de-

chaussée. Cela pose problème notamment pour les marches se situant juste à la sortie des 

salles de consultation et qui peuvent facilement occasionner des chutes. Ainsi, des bandes 

orange ont été placées sur toutes ces petites marches pour les signaler et les vétérinaires 

ont pris l’habitude de prévenir les propriétaires à chaque passage. 
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4) L’exploitation d’étages accessibles à la clientèle via un ascenseur 

 

a- Installation d’un ascenseur dans une structure préexistante pour 

pouvoir utiliser plus d’espace 

En 1989, pour la création de la clinique étudiée, un bâtiment est adapté en clinique 

vétérinaire, il se compose alors d’un rez-de-chaussée de 140 m2 et d’un sous-sol de la même 

surface reliés par un escalier.  

L’espace au rez-de-chaussée est insuffisant pour accueillir l’activité souhaitée, un ascenseur 

est alors installé pour permettre l’utilisation du sous-sol pour les activités de la clinique. 

Cela a permis le développement de la structure qui accueillait au début l’exercice de deux 

vétérinaires et qui en accueille maintenant sept. 

 

i) Organisation de la clinique étudiée 

La clinique vétérinaire accueille au sous-sol les espaces dédiés au personnel : la buanderie, 

les vestiaires, les espaces de repos, la machinerie de l’ascenseur mais aussi la partie 

technique avec la radiologie, l’échographie, le chenil, la salle de préparation, deux salles de 

chirurgie et l’endoscopie. 

Au rez-de-chaussée directement accessible à la clientèle sont installés l’espace d’accueil, la 

salle d’attente séparée en deux espaces respectivement pour les chiens et les chats, une 

zone de stockage, trois salles de consultation et le laboratoire.  

 

ii) L’ascenseur, atout pour la pratique de l’activité vétérinaire 

entre étages 

Cela a paru essentiel pour le vétérinaire à l’origine de cette clinique d’un point de vue 

pratique. En effet, il lui semblait difficilement possible de demander à sa clientèle, dont des 

personnes âgées et/ou souffrant d’handicaps, de descendre ou monter des marches avec 

notamment leur chien, ce qui peut s’avérer dangereux avec un animal qui tire sur sa laisse et 

dont le comportement vif peut être favorisé par le stress dans ce milieu.  

Pour les vétérinaires et les assistantes spécialisées vétérinaires, cela voudrait dire être 

amené à transporter par l’escalier entre les étages des animaux, notamment des chiens, qui 

peuvent peser plus de 40 kg, dans l’incapacité de se déplacer ou d’utiliser des escaliers pour 

diverses raisons (problèmes orthopédiques, arthrose, réveil d’anesthésie, urgence etc…). Ces 

déplacements se feraient également pour les sorties quotidiennes des animaux hospitalisés 

au sous-sol et qui sont susceptibles de présenter des difficultés de déplacement.  

Ces contraintes lui semblaient rendre l’exercice de l’activité vétérinaire dans ces conditions 

trop peu confortable voire très compliqué et l’installation d’un ascenseur a été préféré. 
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iii) Le sous-sol de la clinique dédié à la partie technique  

Lorsque la présence d’un ascenseur permet l’utilisation d’étages pour les activités de la 

clinique vétérinaire, plusieurs choix d’organisation sont possibles. On peut choisir de 

concentrer dans la partie rez-de-chaussée toutes les zones accessibles aux clients (seuls leurs 

animaux sont emmenés dans les étages) ou placer les pièces en fonction de leur degré 

d’utilisation (les plus utilisées regroupées au rez-de-chaussée) ou bien encore dans un souci 

d’asepsie, éloigner le plus possible le chenil du bloc opératoire en le plaçant dans les étages 

alors que le chenil peut se placer au rez-de-chaussée avec accès sur la zone de sortie. 

Dans la clinique étudiée, ce sont les parties techniques et les espaces privés du personnel qui 

ont été localisés au sous-sol.  

Cette organisation limite l’accès des clients au sous-sol où ils n’ont pas de raison de se 

rendre, à part pour une visite à un animal hospitalisé ou pour l’accompagner lors d’une 

échographie. Cela permet au praticien d’être plus à l’aise pour travailler dans cet espace. 

Le déplacement des parties techniques en bas permet de libérer de la place pour tous les 

espaces d’accueil de la clientèle au rez-de-chaussée. Cela a permis à la clinique d’installer 

trois salles de consultation permettant à autant de vétérinaires de recevoir des rendez-vous 

en parallèle de l’activité chirurgicale au sous-sol. 

Cela permet aussi d’offrir à la clientèle un accueil confortable avec une salle d’attente de  

50 m2 et des espaces séparés pour les chiens et les chats. 

Le laboratoire, utilisé pour de nombreux petits gestes diagnostiques, est directement 

accessible depuis les salles de consultation et permet de montrer un aperçu des 

équipements de la clinique. 

 

b- La conception d’une structure vétérinaire autour d’un ascenseur pour 

pallier l’absence de terrain immobilier adéquat 

Le projet d’une clinique pouvant accueillir un plateau technique performant et proposant 

des services spécialisés dans l’objectif de devenir un Centre Hospitalier Vétérinaire se forme 

en 2009. Mais, à ce moment là, le modèle de cette future clinique est le Centre Hospitalier 

Vétérinaire Atlantia à Nantes : une structure de 1 300 m2 de plain-pied accueillant un hall 

d’accueil et d’attente de 240 m2, neuf salles de consultation, quatre blocs opératoires, 

quatre chenils, une chatterie, un espace d’hospitalisation des NAC, un scanner, deux 

radiographies numériques et deux échographes (CHVA, 2015). 

Un terrain d’environ 1 000 m2 pour pouvoir accueillir une structure de plain-pied et un 

parking suffisant et bénéficiant d’une bonne situation dans la ville a alors été recherché mais 

il s’est avéré introuvable. Les terrains au cœur des principales villes françaises sont rares et il 

est quasiment impossible d’en trouver de grande taille, bien situés et facilement accessibles 

ou alors à des prix incompatibles avec le budget de ce type de projet. 
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L’emplacement bien situé et facilement accessible trouvé alors fait environ 350 m2. Il est 

choisi pour installer la clinique, une structure sur trois niveaux d’environ 230 m2 chacun, en 

creusant un sous-sol et en créant un étage reliés entre eux par un ascenseur. 

 

i) Schéma de l’organisation de la clinique sur les différents 

niveaux  
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Fig. 67 : Plans des trois niveaux de la clinique vétérinaire construite autour d’un ascenseur. 

 

ii) L’ascenseur : une option de compromis entre prix de 

l’immobilier et projet de création d’une clinique 

Même pour des surfaces moins importantes, il peut être difficile de trouver un terrain 

intéressant et adapté à son budget dans ces régions. L’option d’une clinique en étages sur un 

terrain 2 à 3 fois plus petit avec la mise en place d’un ascenseur peut alors être envisagée. 

En effet, il est possible de réaliser le calcul financier suivant : par exemple, pour la clinique 

présentée, le prix moyen du m2 des terrains à bâtir était d’environ 200 euros/m2 en 2008 

(COMMISARIAT GENERAL AU DEVELOPPEMENT DURABLE, 2011). Pour bénéficier d’une 

surface équivalente : clinique de 700 m2 avec un parking d’environ 120 m2, il aurait fallu 

acheter un terrain de 820 m2, l’ordre de grandeur du prix de ce terrain aurait donc été de 

164 000 euros. Le prix du terrain acheté devrait lui se situer, pour 350 m2 autour de 70 000 

euros. L’économie réalisée est donc de 94 000 euros. Or, le prix moyen d’un ascenseur à 

l’installation se situe entre 80 000 et 90 000 euros. 

L’ascenseur représente bien sûr aussi un coût d’entretien (environ 2 000 euros/an) mais cela 

rentre dans les frais de fonctionnement de la clinique, et les ascenseurs sont pris en compte 

dans l’amortissement de la structure.  

De plus, les coûts de fonctionnement sont rentabilisés par le surplus d’activité qu’une plus 

grande structure permet. 

Le calcul est donc intéressant pour des structures de taille importante mais l’économie sur le 

prix du terrain peut aussi en grande partie compenser le coût d’installation ou de rénovation 

d’un ascenseur pour de plus petites structures et cela peut représenter une bonne 

alternative quand il n’y a pas de terrain ou de structure adéquate disponible. 
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Enfin, on peut aussi prendre en compte le fait qu’une grande structure de plain-pied 

occasionne de fortes contraintes en terme de déplacements et que le rapprochement des 

espaces accessibles par ascenseur permet un gain de temps, d’efficacité et offre un confort 

supplémentaire dans la pratique. 

Pour les structures bénéficiant déjà d’un ascenseur, le coût de la mise en conformité pour le 

parc ancien suite  à la nouvelle règlementation est fonction de la complexité des travaux 

(BALANDREAU, 2007) :  

- pour les ascenseurs installés après 1982 : 15 000 à 20 000 euros 

- pour les ascenseurs installés entre 1950 et 1982 : 25 000 à 40 000 euros 

- pour les ascenseurs en bois datant des années 1945-1950 encore présents dans les 

immeubles Haussmannien : plus de 40 000 euros 

Lorsque les travaux de mise en conformité de l’ascenseur sont trop coûteux, il vaut mieux 

parfois changer la cabine. Si la structure est déjà présente pour accueillir l’ascenseur, le coût 

du seul changement de la cabine se situe entre 35 000 et 50 000  euros pour un ascenseur 

neuf classique. 

 

iii) Le sous-sol de la clinique dédié à la partie technique et l’étage 

consacré aux activités spécialisées 

Dans la clinique étudiée, le sous-sol a été dédié aux parties techniques de la clinique : trois 

salles d’opération (tissus mous, orthopédiques, convenances), un espace de stérilisation, 

deux salles de préparation, du matériel d’endoscopie, des chenils (classique, contagieux et 

pour les animaux en chimiothérapie), une chatterie, une buanderie, un scanner, une 

radiographie numérique, un espace de radiothérapie avec la source radioactive et un espace 

informatique de lecture d’images. 

Cet espace n’accueille donc pas la clientèle, ce qui est rendu obligatoire par la présence de la 

source radioactive à ce niveau. Cela est assuré par le fonctionnement de l’ascenseur : en 

effet les clients ont la possibilité de monter à l’étage et d’en redescendre au rez-de-chaussée 

mais ils ne peuvent pas se rendre au sous-sol. 

L’espace d’hospitalisation est en position centrale entre les différentes fonctions qui lui sont 

liées : les activités chirurgicales, la prise en charge d’urgence, la plupart des examens 

complémentaires et la prise en charge cancéreuse. Cela donne un espace de travail 

indépendant à un ou des vétérinaires et des ASV en parallèle de l’activité de consultation. 

Là aussi, le rez-de-chaussée a été libéré pour offrir un vaste espace d’accueil à la clientèle. Le 

travail avec l’architecte pour concevoir la clinique s’est bien sûr basé sur la connaissance 

expérimentale des besoins d’une clinique en termes de surface et d’agencement des locaux 

mais aussi sur une volonté d’offrir à la clientèle un espace accueillant et confortable. Ainsi, le 
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niveau auquel a directement accès la clientèle et où elle évolue pour toutes les consultations 

de base se compose d’un vaste espace ouvert d’accueil et d’attente de 80 m2 entouré de 

baies vitrées avec visibilité sur un laboratoire totalement vitré lui aussi donnant un aperçu 

des performances techniques de la clinique. Cet espace accueille aussi la pharmacie et se 

sépare en deux zones d’attente pour les chiens et les chats, chacune matérialisée par des 

présentoirs de vente d’alimentation dédiée. Le rez-de-chaussée permet aussi de prendre en 

charge toutes les consultations de 1ère opinion en proposant trois salles de consultation. 

Enfin, le 1er étage se divise en deux zones, une publique et une privée. La première, 

publique, permet d’accueillir l’activité spécialisée du centre. Elle comprend pour cela une 

petite salle d’attente, quatre salles de consultation spécialisée notamment pour le 

comportement, l’échographie, l’ophtalmologie, les NAC ou encore l’orthopédie, un espace 

d’hospitalisation des NAC, la banque du sang et bientôt les traitements d’hémodialyse.  

La deuxième zone du 1er étage accueille tous les espaces de repos et d’administration de la 

clinique : le bureau, l’espace de réunion, la cuisine, une suite, une chambre, les vestiaires et 

les sanitaires. 

 

iv) Les contraintes pratiques d’un ascenseur dans une clinique 

vétérinaire 

Comme vu précédemment, il s’agit déjà de pouvoir gérer le fonctionnement de l’ascenseur 

pour contrôler l’accès des clients aux différentes parties de la clinique. Les clients ne doivent 

pas arriver à un étage qui leur est interdit, comme ici pour des raisons de sécurité, parfois 

seulement à cause d’une erreur de manipulation. Il faut pour cela installer un système 

sécurisé sur le panneau de commande de l’ascenseur ne permettant l’accès à certains 

niveaux que par code ou par clé par exemple. 

Ensuite, comme le reste des locaux dans une structure vétérinaire, l’ascenseur, qui accueille 

le déplacement des animaux en plus des personnes, doit pouvoir être nettoyé voire 

désinfecté correctement très régulièrement. Cela est d’autant plus important que s’agissant 

d’un espace confiné, des odeurs désagréables s’y maintiendraient autrement.  

Au début, la clinique a dû gérer des problèmes d’infiltration lors du nettoyage de 

l’ascenseur. Des travaux ont été nécessaires pour les résoudre et l’ascenseur peut 

maintenant être nettoyé comme tous les autres espaces de la clinique. Ces besoins, 

relativement spécifiques des activités de soins et vétérinaires, doivent être pris en compte 

lors du choix et de l’installation de l’ascenseur. Pour un nettoyage le plus efficace possible, la 

clinique s’est équipée d’une auto-laveuse sans fil qui est utilisée pour le nettoyage de 

l’ascenseur. 

 

Par ailleurs, la clinique est responsable de la sécurité de son personnel et du public lors de 

l’utilisation de l’ascenseur, elle doit assurer son entretien régulier en souscrivant un contrat 
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de maintenance adapté avec une entreprise compétente en la matière, qui peut être 

l’installateur, pour une durée minimale d’un an à chaque fois. La sécurité de l’ascenseur est 

alors garantie par cette entreprise et le carnet d’entretien sert de référence. La loi impose 

que le contrat prévoit des visites de l’ascenseur toutes les six semaines. L’ascensoriste est 

responsable d’organiser et d’assurer l’entretien selon le contrat de maintenance conclu. Ces 

visites donnent lieu à la vérification d’un certain nombre de points de sécurité comme le 

réglage des freins, le graissage des poulies ou encore le calage de la cabine.  

La réglementation impose que l’ascensoriste passe au minimum 30 minutes par engin et 

qu’il remplisse le carnet d’entretien obligatoirement à chaque visite. Ces visites ne durent 

pas beaucoup plus que 30 minutes dans la pratique, elles sont donc rapides et ne dérangent 

pas le fonctionnement de la clinique (DGCCRF, 2015). 

La clinique indique que des pannes sont déjà arrivées quelque fois mais une clause de 

dépannage 7j/7 et de déblocage des personnes 7j/7et 24h/24 est obligatoirement incluse 

dans tous les contrats de maintenance. Ainsi, l’entreprise intervient toujours rapidement, 

dans les heures suivant la panne. En attendant, ce sont les escaliers présents en parallèle qui 

sont utilisés rendant l’exercice plus compliqué durant ce délai. 

Un contrôle technique est obligatoire tous les cinq ans par un organisme de contrôle agréé 

et coûte entre trois cents et huit cents euros la visite. 

 

Les cliniques vétérinaires utilisant un ascenseur non neuf peuvent être soumises aux 

obligations de mise en conformité pour les ascenseurs anciens qui font suite à la loi sur la 

sécurité des ascenseurs relative au décret n°2004 du 9 septembre 2004. Dix-sept nouveaux 

dispositifs de sécurité sont à mettre en œuvre en trois phases : avant 2008 puis échéance 

repoussée à 2010, avant 2013 et avant 2018 (DGCCRF, 2015) (Tab. VIII). 

 

Tab. VIII : Dispositifs de sécurité pour la mise en conformité des ascenseurs. 

Dispositifs  
à mettre  
en place  
avant le  
31 décembre  
2010 

- Serrures munies de dispositifs de contrôle de la fermeture et du 
verrouillage des portes palières 

- Dispositifs empêchant ou limitant les actes susceptibles de porter 
atteinte au verrouillage de la porte palière, lorsque nécessaire  

- Système de détection de présence des personnes destiné à les 
protéger contre le choc des portes coulissantes lors de leur 
fermeture 

- Dispositif de clôture des gaines empêchant l'accès à ces gaines et aux 
éléments de déverrouillage des serrures des portes palières 

- Parachute de cabine et limiteur de vitesse en descente dans un 
ascenseur électrique  

- Dispositif destiné à éviter toute chute en gaine lorsque la cabine est 
immobilisée en dehors de la zone de déverrouillage 

- Dispositif de commande de manœuvre d'inspection et d'arrêt de la 
cabine en vue de protéger le personnel d'intervention opérant sur le 
toit de cabine, en gaine ou en cuvette 
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- Dispositifs permettant au personnel d'intervention d'accéder sans 
danger aux locaux de machines ou de poulies 

- Système de verrouillage des portes et portillons destinés à la visite 
technique de la gaine et de la cuvette ainsi que des portes de 
secours, avec commande automatique de l'arrêt de l'ascenseur lors 
de l'ouverture de ces portes et portillons par le personnel 
d'intervention  

Dispositifs 
à mettre  
en place 
avant le  
03 juillet  
2013 

- Système de contrôle de l'arrêt et du maintien à niveau de la cabine 
d'ascenseur, de nature à assurer, à tous les niveaux desservis, un 
accès sans danger ainsi que l'accessibilité des personnes 
handicapées ou à mobilité réduite, dans les ascenseurs installés 
antérieurement au 1er janvier 1983  

- Dispositif de téléalarme entre la cabine et un service d'intervention, 
doublé d'un éclairage de secours en cabine 

- Portes palières présentant une résistance mécanique suffisante 
lorsqu'elles comportent un vitrage  

- Dispositif de protection contre la chute libre, la dérive et la 
survitesse de la cabine pour un ascenseur hydraulique 

- Système de protection avec marquage ou signalisation éliminant le 
risque de contact direct du personnel d'intervention avec des 
composants ou conducteurs nus sous tension, dans les armoires de 
commande, les armoires électriques et les tableaux d'arrivée de 
courant  

- Dispositifs de protection du personnel d'intervention contre le risque 
de happement par les organes mobiles de transmission, notamment 
les poulies, câbles ou courroies  

- Dispositif d'éclairage fixe du local de machines ou de poulies 
assurant un éclairement suffisant des zones de travail et de 
circulation  

Dispositifs  
à mettre 
en place 
avant le  
03 juillet  
2018 

- Système de contrôle de l'arrêt et du maintien à niveau de la cabine 
d'ascenseur de nature à assurer, à tous les niveaux desservis, un 
accès sans danger ainsi que l'accessibilité des personnes 
handicapées ou à mobilité réduite dans les ascenseurs installés 
postérieurement au 31 décembre 1982 

- Dispositif de protection contre la vitesse excessive de la cabine en 
montée pour un ascenseur électrique à adhérence 

 

 

 

 

  



 119 

5) L’utilisation d’un parking collectif dans le cadre d’un centre commercial, 

d’une résidence ou selon un contrat 

 

a- Installation d’une clinique vétérinaire dans un centre commercial 

Le projet d’implantation de la clinique vétérinaire étudiée dans un centre commercial a été 

directement proposé par le centre aux futurs associés. En 2000, la clinique a alors choisi un 

local commercial au deuxième étage du centre pour installer son activité.  

Ce centre commercial accueille 200 enseignes qui sont ouvertes du lundi au samedi de 9h30 

à 20h. La fréquentation est estimée à 13 millions de visiteurs par an. 

L’accessibilité est garantie par l’implantation à proximité de deux autoroutes et les 5 000 

places de parking mises à disposition de la clientèle gratuitement. 

 

i) Implantation de la clinique étudiée dans le centre commercial 

Ce centre commercial s’organise sur deux étages qui donnent chacun directement accès à un 

vaste parking ouvert. La superficie des parkings est équivalente à celle du centre. Le passage 

d’un étage à l’autre est possible de l’extérieur par les parkings et par l’intérieur de la galerie 

commerciale. La plus grande partie du centre se compose d’une galerie marchande donnant 

accès aux différentes boutiques par l’intérieur mais dans la continuité de cette galerie une 

rangée de locaux ne sont, eux, accessibles que par l’extérieur, directement depuis le parking. 

C’est dans un de ces locaux que la clinique vétérinaire s’est installée. 

ii) Les ressources du centre commercial au service de la clinique 

vétérinaire 

L’installation dans un centre commercial peut présenter de nombreux avantages pour une 

clinique vétérinaire comme c’est le cas pour les magasins. 

Tout d’abord la fréquentation, 13 millions de visiteurs par an pour ce centre, permet un taux 

de passage très important. Cette visibilité permet d’avoir accès à une clientèle nombreuse.  

Le regroupement des commerces autour peut être pratique pour certains clients, une partie 

de la famille pouvant aller faire quelques courses pendant que l’autre amène leur animal en 

consultation. Ils peuvent aussi trouver à s’occuper facilement s’il est nécessaire de laisser 

leur animal à la clinique pour un soin ou un examen complémentaire nécessitant une 

hospitalisation de courte durée. 

En outre, le centre commercial amène un grand nombre de personnes avec leur voiture qui 

viennent en premier lieu pour faire d’autres courses mais qui peuvent en profiter alors pour 

faire l’achat de l’alimentation de leur animal, d’accessoires ou encore de produits de 

parapharmacie.  
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Pour répondre au mieux à ce marché potentiel, la clinique a très récemment mis en place un 

espace de vente tourné vers la parapharmacie vétérinaire et doté d’un accès séparé. 

Enfin, un des principaux atouts des centres commerciaux est leur facilité d’accès. En effet, il 

s’agit d’un des critères majeurs de choix d’une clinique vétérinaire pour les clients. Or, ici il 

suffit de prendre l’autoroute accessible à divers endroits de la ville pour arriver très 

rapidement au centre commercial. L’étendue du parking garantit de pouvoir se garer 

facilement, rapidement et gratuitement à proximité immédiate de la clinique. C’est un 

confort que beaucoup de cliniques, ne pouvant mettre en place de parking ou du moins de 

parking suffisamment grand, ne peuvent offrir à leur clientèle. 

 

iii) L’encadrement par l’Ordre des vétérinaires de l’installation 

d’une clinique vétérinaire dans un centre commercial 

L’installation d’une clinique vétérinaire dans un centre commercial est soumise à des 

conditions fixées par l’Ordre national des vétérinaires (ORDRE NATIONAL DES VETERINAIRES, 

2015). Le Conseil Régional de l’Ordre va vérifier que les clauses du contrat d’installation dans 

le centre commercial ou le règlement de copropriété ne font pas dépendre le vétérinaire, 

pour l’exercice de sa profession, de l’activité commerciale du centre et ne sont pas 

contraires aux règles de déontologie. 

En effet, l’article R-242-53 du code de déontologie vétérinaire portant sur le domicile 

professionnel d’exercice précise que « L’organisation et l’aménagement des locaux du 

domicile professionnel d’exercice doivent à la fois garantir l’indépendance du vétérinaire et 

permettre le respect du secret professionnel. Selon le cas, ni le bail, ni le règlement de 

copropriété ne comporte de clause portant atteinte à l’indépendance du vétérinaire. ». 

Il est obligatoire, en outre, que le domicile professionnel d’exercice soit accessible par une 

voie ouverte en permanence au public puisque le même article indique que « Le domicile 

professionnel d’exercice doit être accessible à tout moment aux vétérinaires qui y 

exercent. ».  

Ces aspects rendent nécessaire de négocier des conditions particulières pour l’implantation 

de la clinique vétérinaire dans le centre commercial. 

Ainsi, la clinique s’est installée dans un local dont l’accès se fait par l’extérieur du centre 

commercial, directement sur le parking. La clinique est donc accessible à tout moment et 

indépendamment de l’activité du centre commercial. En effet, l’accès à tous les niveaux du 

parking est possible même lorsque le centre est fermé et il est même possible de passer d’un 

niveau à l’autre par des escaliers extérieurs sans passer par le centre. Les clients de la 

clinique vétérinaire ne sont donc jamais obligés de traverser le centre commercial pour 

accéder à la clinique, ce qui est d’ailleurs interdit par le règlement du centre. En effet, les 
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animaux ne sont pas admis à l’intérieur du centre commercial pour des raisons de sécurité et 

d’hygiène. 

Habituellement, les centres commerciaux imposent aux enseignes qui s’y installent de 

respecter des horaires d’ouverture uniformes qui sont celles du centre commercial. 

L’obligation d’indépendance des vétérinaires est incompatible avec cette règle et il faut donc 

négocier avec le centre, dans les conditions d’installation, que les horaires d’ouverture tout 

comme les jours d’ouverture sont librement fixés par les vétérinaires eux-mêmes. 

Le contrat fixant les conditions d’installation dans le centre commercial et le règlement de 

copropriété respectant ces règles, la clinique vétérinaire n’a eu aucune difficulté à faire 

valider le projet par l’Ordre national des Vétérinaires. 

 

iv) Contraintes de la location d’un local dans un centre 

commercial et image de la clinique vétérinaire 

Ces contraintes passent notamment par les loyers qui sont élevés voir prohibitifs : en 

moyenne 2 000 euros HT le m2/an en région parisienne et 1 200 euros HT le m2/an en 

province en fonction de l’importance du centre ou de l’emplacement (GENERALI, 2015). 

Il est rarement intéressant pour une clinique vétérinaire d’être locataire. La location n’est 

pas obligatoire et il est possible d’acheter les locaux dans un centre commercial. 

De plus, même si la clinique vétérinaire doit être parfaitement indépendante par rapport au 

centre commercial, en pratique elle est souvent soumise aux contraintes horaires de ce 

centre.  

L’autre difficulté liée à l’installation dans un centre commercial est la vision que peuvent 

avoir les clients de la clinique vétérinaire. En effet, la situation dans une structure 

commerciale présente le risque d’être justement vu plus comme un commerçant qu’un 

professionnel de santé. Cette association d’image décourage encore beaucoup de cliniques 

de s’installer dans ce type d’emplacement. 

 

b- Installation d’une clinique vétérinaire dans une résidence 

Lors de l’installation d’une clinique vétérinaire dans une résidence et donc une copropriété, 

il faut d’abord vérifier si l’activité vétérinaire est autorisée par le règlement de copropriété. Il 

est aussi important de faire attention aux relations avec les copropriétaires, c’est-à-dire à 

prendre en compte l’isolation, les nuisances sonores ou encore les problèmes de propreté.  

Pour pallier à l’occupation des places de leurs parkings extérieurs par des personnes 

étrangères à la copropriété, les résidences sont de plus en plus souvent fermées au public 

avec un accès par code ou par « bip » ; l’accès piéton pouvant être laissé libre ou non.  
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Cependant, il peut être possible de négocier avec la copropriété pour permettre l’accès au 

parking collectif à la clientèle du vétérinaire. En effet, l’activité de la clinique se fait en 

journée alors que de nombreux locataires travaillent et n’utilisent pas leur place de parking ; 

de plus il est fréquent que chaque appartement dispose de deux places de parking alors que 

les habitants n’ont pas forcément deux voitures ou encore parfois la copropriété dispose de 

places non attribuées. La négociation peut se faire avec toute la copropriété en contrepartie 

par exemple de la prise en charge de plus de charges par la clinique ou directement avec 

certains locataires en contre- partie d’un dédommagement financier. D’un point de vue 

pratique, le code de la résidence, changé régulièrement, peut être transmis à la clientèle de 

la clinique lors de la prise de rendez-vous.  

 

c- La négociation d’accès à un parking collectif d’une structure 

commerciale 

Cette négociation financière peut se faire avec un grand magasin doté d’un parking clientèle 

à proximité  comme un supermarché. En effet, bien souvent, dans les régions où les 

difficultés de parking sont récurrentes, les magasins disposant d’un parking en réglementent 

l’accès, qu’il soit souterrain ou en plein air. Il faut alors un ticket ou un code donné à la caisse 

ou à l’accueil pour en sortir. Il peut être possible de négocier avec le magasin pour bénéficier 

de deux ou trois places de parking/heure par exemple, sachant que cela peut aussi amener 

de la clientèle au magasin. Le magasin peut alors transmettre des codes au vétérinaire ou 

celui-ci délivre un coupon au client qu’il présente à l’accueil du magasin. Ainsi, la clinique 

vétérinaire Thermovet à Nice indique à ses clients sur son site internet qu’ils peuvent 

bénéficier d’un accès gratuit au parking du Monoprix situé à proximité sur remise d’un reçu 

délivré par la clinique. 

Il est sans doute possible aussi de négocier avec un parking payant avoisinant des tarifs 

préférentiels pour la clientèle.  

 

d- Les solutions alternatives 

Pour une structure ne bénéficiant pas de parking, il existe encore d’autres possibilités pour 

proposer une solution à ses clients. 

On peut évoquer en premier lieu le concept, relativement récent, de parking partagé qui se 

développent dans les grandes villes et notamment à Paris. Il est mis en œuvre soit par des 

entreprises qui créent alors des réseaux de partenaires (comme pour Zenpark) soit par 

l’intermédiaire de création de réseaux sociaux où les places s’échangent entre particuliers 

avec une commission pour les gestionnaires du réseau (comme pour Parkadom). 
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Dans le cas de Zenpark, il s’agit d’un réseau de partenaires qui mettent à disposition des 

places de parking pour mieux rentabiliser leur parc. Ce réseau est formé par des hôtels des 

bailleurs immobiliers, des entreprises ou encore des administrations. L’adhésion à 

l’opérateur est nécessaire au travers d’une inscription gratuite ensuite l’application mobile 

ou le site web doivent être utilisés pour trouver les parkings à proximité, les places 

disponibles et accéder au parking. Une télécommande permettant l’ouverture de tous les 

parkings du réseau peut être fournies. La réservation de place est possible et il existe des 

forfaits. Le paiement dépend du parking et de la durée de stationnement (ZENPARK, 2015). 

Dans le cas de Parkadom, il s’agit d’un réseau où des particuliers mettent à disposition leurs 

places de parking quand ils n’en ont pas l’utilité. Ils indiquent en temps réel la disponibilité 

de leurs places sur le réseau. Ils fixent alors le prix en s’engageant à être en dessous du prix 

du stationnement sur voirie et rendent accessible leur place (PARKADOM, 2015). 

 

Ce type de solution peut aussi être envisagé sans passer par un intermédiaire, c’est à dire en 

se mettant directement d’accord avec une structure ou un particulier disposant de places de 

parking non utilisées en journée à proximité de la clinique. Par ailleurs, des services 

d’information sur l’état du stationnement sur la voirie sont de plus en plus disponibles dans 

les grandes villes. 

 

D’autres solutions semblent plus difficiles à mettre en place. Il peut s’agir de la 

transformation d’un rez-de-chaussée en parking quand on dispose d’étages mais pas 

d’extérieur ou d’augmenter un nombre insuffisant de places de parking grâce à des 

plateformes élévatrices qui permettent de doubler ou tripler le nombre de places (système 

de parking OMER par exemple). 

 

Lorsque la clinique dispose d’un parking trop petit, le choix de recevoir en consultation 

uniquement sur rendez-vous peut aider à réguler le flux des clients et donc faciliter la 

gestion du parking. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 124 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 125 

IV/ Bilan et propositions de solutions architecturales adaptées 

Dans cette partie, nous allons tenter de proposer des idées de plans susceptibles de servir 

d’outils à des cliniques souhaitant s’installer dans les régions étudiées ou effectuer des 

modifications au sein de leurs locaux.  

Ces plans visent à mettre en œuvre au mieux les recommandations générales sur 

l’agencement d’une clinique vétérinaire canine dans le type de locaux les plus souvent 

décrits dans les questionnaires de l’étude quantitative. Nous traiterons du cas de locaux 

situés en rez-de-chaussée d’immeuble et du cas d’une clinique installée dans une petite 

maison individuelle bénéficiant de deux étages. Dans ces situations, il sera envisagé les 

intérêts et les limites de la mise en place des différentes solutions étudiées au cours de 

l’étude qualitative.  

 

1) Les types de locaux les plus répandus dans les régions étudiées 

A la lumière de l’étude quantitative présentée dans ce mémoire, nous avons choisi de traiter 

d’une part du cas d’une clinique vétérinaire canine installée sur un seul étage (66 % des 

cliniques) et ne bénéficiant pas d’extérieur (cas, répandu dans ces régions,  des cliniques 

occupant des locaux commerciaux en rez-de-chaussée d’immeuble d’habitation). Les 

cliniques vétérinaires canines sont aussi fréquemment installées dans d’anciens petits 

pavillons sur deux étages, plus ou moins transformés pour s’adapter à l’activité vétérinaire ; 

ce cas est donc envisagé d’autre part.  

Notre réflexion porte sur des cliniques rectangulaires puisqu’il s’agit de la forme globale du 

bâtiment pour 81,3 % des cliniques ayant participé à l’étude. Pour le cas d’une clinique de 

plain-pied, nous envisagerons une clinique d’une superficie d’environ 130 m2 : la moyenne 

pour les cliniques sur un étage ayant répondu au questionnaire de l’étude quantitative est 

en effet de 131,9 m2. Pour le cas d’une clinique sur deux étages, nous travaillerons sur une 

superficie d’environ 210 m2 avec donc une surface au sol d’environ 105 m2, la moyenne pour 

les structures sur plusieurs étages étant de 209,4 m2 dans notre étude quantitative.  

Les plans seront conçus pour pouvoir accueillir une activité généraliste avec tous les 

équipements usuels de nos jours. En effet, d’après notre étude quantitative, la radiographie 

est maintenant présente dans 90,2 % des structures dans ces régions, l’échographie dans 

68,6% des cliniques, le laboratoire dans 98,1 %, une salle de chirurgie dans 100 % des 

structures et un chenil dans 98 % des cliniques.  

Un des objectifs de l’optimisation de l’espace dans ces régions est de pouvoir travailler en 

groupe dans la structure : il paraît ainsi raisonnable d’envisager l’activité à au moins trois 

praticiens en même temps et donc de prévoir au moins deux salles de consultation. 
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2) Les principales prescriptions pour l’agencement d’une clinique vétérinaire canine 

Les recommandations en terme d’agencement d’une clinique vétérinaire ont été 

précédemment présentées dans ce travail. Nous serons ainsi attentifs dans ces plans à 

respecter : 

- le zonage de la clinique en zone publique (extérieurs, espace d’accueil-attente-

vente), semi-publique (consultations, parfois chenil, radiologie et échographie) et 

privée (commodités pour le personnel, chirurgie, pharmacie, réserve, laboratoire, 

parfois chenil, radiologie et échographie). 

- les schémas de circulation et notamment la possibilité de circuits les plus courts 

possibles pour les différents acteurs de la clinique. 

- la mise en place des différents espaces de la clinique : un espace accueil-attente-

vente regroupé mais séparé en des zones réservées aux chats ou aux chiens sur 20 à 

30 m2, une réserve et une pharmacie facilement accessibles depuis l’accueil, des 

salles de consultation d’environ 10 m2, un chenil entre 8 et 10 m2, une salle de 

radiologie de 12 m2 qui peut maintenant être transformée en salle d’examen avec 

ajout du laboratoire et de l’échographie (nouvelle norme), une salle de chirurgie, une 

salle de préparation-soins de 20 m2 en position centrale, un sas de livraison et 

d’évacuation des déchets qui peut servir de deuxième accès pour les vétérinaires et 

un espace privé avec une zone de repos, des sanitaires, un coin cuisine et un bureau-

salle d’archivage. 

Pour économiser de l’espace, on ne prévoit pas d’espace « parloir » en envisageant que les 

visites peuvent être prévues à des moments où toutes les salles ne sont pas occupées et que 

la salle de préparation peut servir aussi de salle subsidiaire pour les euthanasies par 

exemple. 

 

3) Bilan sur les avantages et les limites des différentes solutions de gain de place 

Un bilan sur les solutions approfondies dans l’étude qualitative, leurs avantages et leurs 

limites est présenté dans le tableau IX (Tab. IX) : 

Tab. IX : Récapitulatif des solutions de gain d’espace dans une clinique vétérinaire étudiées. 

Type de 
solution 

Présentation Avantages Limites 

Exercice en 
multi-sites 

Groupe d’associés 
mettant en place 
plusieurs structures sur 
lesquelles se répartissent 
les praticiens. 
 Maillage territorial. 
 Proximité relative des 
structures pour pouvoir 

 Accès à plusieurs bassins de 
clientèle. 
 Service de proximité. 
 Avantages du regroupement 
(partage temps de travail, 
capacités d’achat permettant des 
avantages financiers). 
 Développement des activités 

 Frais de 
plusieurs 
structures (loyers, 
charges, 
impôts…). 
 Multiplication 
des équipements 
de base 
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les relier et référer au 
sein du groupe (parfois 
uniquement pour les 
urgences).  
 Création d’un centre de 
référés concentrant les 
spécialistes et les 
capacités techniques au 
service des structures de 
proximité ou répartition 
des différentes 
compétences sur toutes 
les structures. 
 Personnel mobile en 
fonction de l’activité ou 
affecté à une structure. 

spécialisées. 
 Développement d’un plateau 
technique élaboré. 
 Partage du panel de 
compétences et du plateau 
technique. 
 Clientèle fidélisée. 
 Capacité financière et soutien 
des nouvelles cliniques 
(fonctionnement pendant les 
travaux de la nouvelle). 
 Réponse à la plupart des attentes 
actuelles de la clientèle. 
 Centralisation de la gestion 
administrative, économique, 
managériale ou marketing. 

(radiologie, 
laboratoire). 
 Moins bonne 
rentabilisation du 
personnel. 

Optimisation 
de l’espace 

 Salle de préparation 
spacieuse et centrale 
pouvant accueillir le 
poste stérilisation, le 
chenil en périphérie ou 
encore le laboratoire et le 
bureau. 
 Mobilier optimisant les 
rangements (table 
baignoire, colonnes, 
présentoirs aux murs, 
meubles sur mesure). 
 Modification des 
extérieurs (clôtures, 
portails…) pour créer des 
places de parking. 
 Pharmacie et réserve 
en rayons derrière 
l’accueil facilement 
accessibles depuis toutes 
les salles de consultation 
(stockage commun). 
 Frigidaire à vaccins 
commun. 
 2ème  accès extérieur 
(déchets, livraisons…). 
 Bancs dans la salle 
d’attente au lieu de 
sièges. 
 Présentoirs de vente et 
de rangements utilisant 
tous les espaces inutilisés. 
 Tablettes informatiques 
au lieu de bureaux. 
 Portes coulissantes. 

 Travaux le plus souvent limités. 
 Frais limités. 
 Amélioration de l’ergonomie 
(confort d’exercice). 
 Gain d’espace pouvant 
permettre le regroupement ou 
l’amélioration du plateau 
technique (compétences et 
équipements). 
 Conservation de l’implantation et 
donc de la clientèle. 
 Meilleure qualité d’accueil et de 
soins pour la clientèle et la 
patientèle. 

 Dépendent de la 
structure et de la 
configuration des 
locaux. 
 Parfois gain 
d’espace limité. 
 Peut être très 
chronophage et 
nécessitant un 
fort 
investissement 
personnel en cas 
de travaux 
prolongés. 
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Exploitation 
d’un étage 
par escalier  

 Installation à l’étage 
uniquement des parties 
privées OU 
 Installation en plus 
d’autres espaces non 
accessibles au public : 
pharmacie, 
réserves/zones de 
stockage, laboratoire OU 
 Installation de salles de 
consultation ou 
d’examens en plus en 
gardant la possibilité de 
recevoir le public non 
apte à monter les 
escaliers dans d’autres 
salles de la clinique. 

 Exploitation de beaucoup plus 
d’espace. 
 Mode d’accès le plus 
fréquemment installé. 
 Peu de frais. 
 Peu de contraintes 
réglementaires (en dehors des 
normes de construction). 
 Espace à l’écart pour le confort 
du personnel. 
 Libération d’espace au rez-de-
chaussée pour l’accueil du public, 
le regroupement ou l’équipement. 

 Difficultés pour 
l’accès du public à 
l’étage. 
 Si accessible par 
le public, loi sur 
l’accessibilité. 
 Souvent 
uniquement 
espace réservé au 
personnel. 

Exploitation 
d’un étage 
par 
ascenseur 

 Installation dans les 
étages de salles de 
consultation et/ou du 
plateau technique de la 
clinique en plus des 
espaces privés. 
 Contrôle de l’accès des 
clients à certaines zones 
par réglage de 
l’ascenseur. 
 Séparation en un étage 
consultations-public et un 
étage parties techniques-
privé par exemple. 
 Adapté aux conditions 
de nettoyage d’une 
clinique vétérinaire. 

 Exploitation de beaucoup plus 
d’espace. 
 Espace à l’écart pour le confort 
du personnel. 
 Optimisation de tout l’espace 
pour les activités de la clinique. 
 Facilement accessible pour les 
clients et les patients. 
 Possibilité d’installer la clinique 
sur des petites surfaces au sol 
grâce à la répartition des fonctions 
sur plusieurs étages (économie sur 
le prix du terrain). 
 Regroupement de praticiens ou 
amélioration du plateau technique. 
 Plus grande proximité des 
espaces que dans une grande 
structure de plain-pied. 

  Rarement 
présent dans les 
petits et moyens 
bâtiments. 
 Frais important 
d’installation puis 
d’entretien. 
 Contraintes 
réglementaires 
pour la mise en 
conformité et 
l’entretien. 

Parking : 
- Dans un  
centre 
commercial 
 
 
 
 
 
- Dans une 
résidence 
 
 
 
 
 

 
 Installation de la 
clinique dans un centre 
commercial permettant 
l’accès à un vaste parking 
pour la clientèle. 
 
 
 
 Négociation avec la 
copropriété de l’accès 
pour la clientèle à des 
places libres en journée. 
 
 
 

 
 Visibilité, passage et 
fréquentation. 
 Accès très facile à un grand 
nombre de places gratuites. 
 Pratique pour la clientèle. 
 Activité de vente favorisée. 
 
 
 Pratique pour la clientèle (places 
assurées à coté de la clinique). 
 
 
 
 
 

 
 Limité par les 
règles de l’Ordre 
des vétérinaires. 
 Déficit d’image 
possible. 
 Prix des loyers 
lors de location. 
 
 Parfois interdit 
par le règlement 
de copropriété. 
 Relations entre 
copropriétaires 
parfois difficiles.  
 Coût possible. 
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- Contrat de 
parking 
partagé 
 
 
 
 
 
 
 
- Travaux ou 
plateformes 
élévatrices 

 
 
 
 Réserver des places par 
l’intermédiaire d’un 
réseau de partenaires ou 
de particuliers ou 
négocier directement 
avec des particuliers, 
entreprises, commerces 
disposant de places à 
proximité. 
 
 Transformer un RDC ou 
une cour en parking.  
 Doubleurs ou tripleurs 
de parking (voitures 
superposées par 
plateformes élévatrices). 

 
 
 
 Pratique pour la clientèle (places 
gratuites à proximité). 
 
 
 
 
 
 
 


 Développement d’un parking 
privé pour la clinique. 

 Gestion de 
l’accès des clients. 
 
 Charges 
supplémentaires.  
 Gestion de la 
réservation des 
places. 
 Gestion de 
l’accès aux places 
pour la clientèle. 
 


 Travaux ou 
matériel couteux. 
 Gestion 
compliquée pour 
un parking 
clientèle. 

 

 

4) Propositions de solutions architecturales 

 

a- Dans le cas d’une clinique vétérinaire canine installée en rez-de-chaussée 

d’immeuble 

Ce plan envisage une clinique bénéficiant de deux salles de consultation et une salle de 

chirurgie. Pour l’optimisation de l’espace, comme dans les autres plans, les portes peuvent 

être envisagées coulissantes, les meubles fabriqués sur mesure en fonction des besoins avec 

des éléments de grande distribution ; des panneaux magnétiques entre les plans de travail et 

des éléments de rangement en hauteur peuvent permettre d’exploiter tout l’espace pour le 

stockage d’instruments et de matériels.  

 

Le travail administratif étant centralisé au niveau d’un bureau commun, seules des tablettes 

informatiques sont conservées dans les salles de consultation.  

Il a été tenté de maintenir une vaste zone d’accueil tout en proposant des espaces séparés 

et des présentoirs de vente dédiés aux chiens et aux chats. Des tours peuvent être 

proposées en salle d’attente chats pour leur permettre d’être posés en hauteur dans leur 

caisse de transport.  

 

Comme expliqué précédemment, la nouvelle norme pour les salles de radiologie permet de 

ne conserver qu’un espace d’environ 7 m2 pour la radiologie. Les anciennes salles de 12 m2 

peuvent alors être converties en salle d’examen réunissant ainsi, la radiologie, l’échographie 

et éventuellement le laboratoire.  
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L’installation du chenil et de la chatterie autour de la salle de préparation et de soins permet 

à la fois de gagner de l’espace, d’offrir aux animaux un espace plus ouvert et animé et de 

faire bénéficier au personnel d’un vaste espace central de travail. Le bureau voire le 

laboratoire peuvent être ajoutés à cet espace. 

 

Une proposition de plan pour une clinique vétérinaire canine de plain-pied d’environ 130 m2 

est donnée dans la figure 68 (Fig. 68). 

 

 
Fig. 68 : Plan d’une clinique vétérinaire installée en rez-de-chaussée d’immeuble. 

 

Pour la question du parking, si on envisage que la clinique ne dispose pas d’extérieur et n’est 

pas installée dans un centre commercial, la solution d’une négociation directe avec une 

structure avoisinante semble la plus simple à mettre en œuvre : sa propre copropriété (en 

cas d’installation dans une résidence), un magasin, un hôtel, un restaurant, une 

administration ou même un particulier qui n’utilise pas toutes ses places de parking en 

journée et pourrait être intéressé par un arrangement financier ou par un système de 

réduction à la clinique par exemple. 
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b- Dans le cas d’une clinique vétérinaire canine installée dans un pavillon sur 

deux étages 

Le choix de travailler avec un escalier ou un ascenseur dans des locaux sur plusieurs étages 

doit être réfléchi en fonction de l’activité que l’on souhaite mener, la surface « publique » 

nécessaire dans la clinique, la différence de prix pour cette surface au sol ou en étage par 

rapport au coût global d’un ascenseur.  

Dans les plans proposés plus loin, les deux solutions sont envisagées. L’option de 

l’exploitation par un ascenseur peut permettre l’installation d’une autre salle de chirurgie, 

de bénéficier d’un plus grand espace d’accueil, d’attente et de vente ou de mettre en place 

une salle de consultation supplémentaire (ce qui diminue d’autant la surface de la zone 

privée). 

Dans le cas d’une clinique vétérinaire canine sur deux étages d’environ 105 m2 reliés par un 

escalier, notre plan présente trois salles de consultation, une salle de chirurgie et une 

chambre de garde. Même si cela est possible, le plan ne prévoit pas l’accès du public à 

l’étage car cela peut présenter des difficultés. Les parties administratives et dédiées au 

confort du personnel, le laboratoire et une grande partie des zones de rangement et 

stockage ont été déplacés à l’étage. Ce plan est présenté dans la figure 69 (Fig. 69). 
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Fig. 69 : Plan d’une clinique vétérinaire installée sur deux niveaux reliés par un escalier. 

 

Dans le cas d’une clinique vétérinaire canine sur deux étages d’environ 105 m2 reliés par un 

ascenseur, notre plan prévoit trois salles de consultation et deux salles de chirurgie. Une 

quatrième salle de consultation pourrait aussi être envisagée. Grâce à l’ascenseur, les salles 

de consultation peuvent ainsi être déplacées à l’étage où se trouvent les zones privées de la 

clinique. Cette solution a été favorisée plutôt que de concevoir la partie technique (chirurgie, 

hospitalisation, examens complémentaires) à l’étage car il peut être pratique de disposer 

d’un accès à l’extérieur depuis la zone d’hospitalisation. Ce plan est présenté dans la  

figure  70 (Fig. 70). 
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Fig. 70 : Plan d’une clinique vétérinaire installée sur deux niveaux reliés par un ascenseur. 
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CONCLUSION 

 

Nous avons tenté dans ce travail d'apporter une aide et des propositions de solutions aux 

vétérinaires qui manquent d'espace dans leur clinique et souhaitent développer leur activité 

grâce à un meilleur agencement des locaux. Il s'agit d'une question cruciale pour nos 

confrères dans les zones très urbanisées. A notre connaissance, un tel travail n'a jamais été 

réalisé. 

Notre partie bibliographique nous a notamment montré que la conception de la clinique 

influe non seulement sur le travail du praticien (fonctionnalité, efficacité, confort) mais aussi 

sur l'image que renvoie la structure à la clientèle. Malgré le manque d'espace, la clinique 

doit apparaître accueillante, moderne, facilement accessible et de mieux en mieux équipée, 

surtout dans les régions très fortement urbanisées où le niveau d'exigence et la concurrence 

sont forts. 

Contrairement à ce que l'on pourrait penser, la densité des vétérinaires n'est pas plus 

importante en régions parisienne et méditerranéenne que dans le reste de la France quand 

on ramène les chiffres au nombre de carnivores domestiques médicalisés dans ces régions. 

De nombreuses communes n'accueillent ainsi qu'une clinique malgré les très fortes densités 

de population qui s'y concentrent. Lors de l'installation dans ce type de territoire, il est 

important d'étudier de manière avisée le marché et la répartition des cliniques 

environnantes pour sélectionner le meilleur emplacement à la fois en terme de visibilité et 

de disponibilité de clientèle. 

Il s'agit ensuite de s'adapter à la taille des locaux disponibles pour les rendre les plus 

fonctionnels possibles. De nos jours, le travail en groupe apparaît comme l'avenir de 

l'exercice vétérinaire libéral de par le confort et le partage des compétences qu'il permet. 

Nous avons mené une étude mixte : l'étude quantitative nous a permis de dresser l'état des 

lieux de l'organisation et de la conception des cliniques vétérinaires canines dans des 

communes où la densité de population est très importante et où le prix de l'immobilier est 

très élevé ; une étude qualitative a ensuite été conduite pour approfondir les solutions 

qu'ont pu mettre en place certains vétérinaires. Cette dernière étude a permis de mettre en 

exergue des initiatives pour le moins originales voire surprenantes. 

Il ressort de notre étude que la conception de la clinique doit permettre d'offrir à la clientèle 

une véritable sensation de confort et d'accueillir plusieurs praticiens ainsi que tous les 

équipements nécessaires à l'activité. Dans ces régions, les vétérinaires sont souvent obligés 

de s'adapter au manque d'espace par la mise en place de pièces multi-usages. Ce manque de 

confort pour les praticiens s'accompagne parfois de contraintes pour les clients (difficultés 

de parking, espace d'attente et d'accueil restreint et peu accueillant) et pour le personnel 
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(espace de repos et commodités absents). Les cliniques s'installent principalement dans des 

rez-de-chaussée d'immeuble ou dans d'anciennes petites maisons individuelles. 

L'optimisation de l'espace, par le choix du mobilier, de l'agencement des pièces voire la 

redistribution de ces dernières ou encore le développement des rangements sur mesure, 

semble pouvoir s'appliquer partout. D'autres solutions doivent être réfléchies au cas par 

cas : exploitation optimum d'étages via un escalier ou un ascenseur ou différentes 

possibilités de parking. Quand les locaux ne peuvent être optimisés suffisamment pour 

accueillir toute l'activité souhaitée, l'exercice en multi-sites peut être envisagé.  

Dans tous les cas, pour les nombreux vétérinaires qui subissent des contraintes en lien avec 

le manque d'espace, il ne peut être que profitable de se pencher sur les plans de la clinique. 

Souvent, quelques mesures simples de réorganisation suffisent à une amélioration 

appréciable. 
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ANNEXES  

Annexe I : Densités de population et prix de l’immobilier des 126 communes les plus 

touchées par le manque d’espace. 

Code 
postal 

Commune/arrondissement 
Densité de population 

(habitants/km²) 
Prix de l’immobilier 

(euros/m²) 

06 100 Nice 4737,69 4419 

06 110 Le Cannet 5411,8 3523 

06 160 Antibes 2853,21 4813 

06 240 Beausoleil 5087,46 5391 

06 310 Beaulieu-sur-Mer 3946,32 6114 

06 400 Cannes 3739,65 4612 

06 700 Saint-Laurent-du-Var 2957,17 3988 

06 800 Cagnes-sur-Mer 2675,43 3863 

13001 Marseille 01 22332 4516 

13007 Marseille 07 6239 3594 

34250 Palavas-les-Flots 2519,33 3756 

69002 Lyon 02 8950 4801 

69004 Lyon 04 11 967 3625 

69006 Lyon 06 13034 4130 

75001 Paris 01 9625 11021 

75002 Paris 02 22626 9570 

75003 Paris 03 30474 10200 

75004 Paris 04 17620 11018 

75005 Paris 05 24225 11185 

75006 Paris 06 20067 12976 

75007 Paris 07 14045 12851 

75008 Paris 08 10381 10728 

75009 Paris 09 27649 8837 

75010 Paris 10 33187 7764 

75011 Paris 11 41620 8222 

75012 Paris 12 8756 7940 

75013 Paris 13 25459 7746 

75014 Paris 14 24324 8651 

75015 Paris 15 27888 8809 

75016 Paris 16 10347 9988 

75017 Paris 17 29710 8847 

75018 Paris 18 33383 7284 

75019 Paris 19 27215 6707 

75020 Paris 20 32954 7108 

78000 Versailles 3303,17 5153 

78110 Le Vésinet 3231,8 5630 

78150 Le Chesnay 6889,15 4264 

78170 La Celle-Saint-Cloud 3581,44 3789 

78210 Saint-Cyr-l'École 3502,79 3625 

78220 Viroflay 4558,45 4647 

78230 Le Pecq 5791,2 3890 

78290 Croissy-sur-Seine 2939,53 5005 
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Code 
postal 

Commune/arrondissement 
Densité de population 

(habitants/km²) 
Prix de l’immobilier 

(euros/m²) 

78400 Chatou 5863,98 4195 

78420 Carrières-sur-Seine 3037,65 3985 

78560 Le Port-Marly 3233,33 3721 

78600 Maisons-Laffitte 3365,48 4505 

78800 Houilles 7002,26 3717 

78880 Bougival 3050,36 3875 

78960 Voisins-le-Bretonneux 5004,2 3750 

91120 Palaiseau 2633,45 3555 

91430 Igny 2656,02 4123 

92000 Nanterre 7380,31 5016 

92100 Boulogne-Billancourt 18328,2 7418 

92110 Clichy 18896,1 5056 

92120 Montrouge 23386,47 6153 

92130 Issy-les-Moulineaux 15065,18 6345 

92140 Clamart 5994,18 5241 

92150 Suresnes 12151,19 6004 

92160 Antony 6421,86 4555 

92170 Vanves 16990,38 5688 

92190 Meudon 4516,87 5767 

92200 Neuilly-sur-Seine 16220,11 9418 

92210 Saint-Cloud 3932,01 6333 

92220 Bagneux 9187,35 4401 

92230 Gennevilliers 3556,7 3534 

92240 Malakoff 14970,05 5614 

92250 La Garenne-Colombes 15219,66 5609 

92260 Fontenay-aux-Roses 9435,86 4564 

92270 Bois-Colombes 14663,02 5244 

92290 Châtenay-Malabry 5076,18 4584 

92300 Levallois-Perret 26321,99 7556 

92310 Sèvres 5849,87 5664 

92320 Châtillon 11112,33 5302 

92330 Sceaux 5370,56 5609 

92340 Bourg-la-Reine 10645,7 5226 

92350 Le Plessis-Robinson 7749,56 4728 

92370 Chaville 5243,1 5261 

92380 Garches 6799,63 5750 

92400 Courbevoie 20850,12 5916 

92410 Ville-d'Avray 2920,16 5920 

92420 Vaucresson 2798,05 5541 

92500 Rueil-Malmaison 5378,57 5746 

92600 Asnières-sur-Seine 16930,08 5263 

92700 Colombes 10828,68 4592 

92800 Puteaux 14072,73 5968 

93100 Montreuil 11568,61 4151 

93170 Bagnolet 13166,93 4482 

93230 Romainville 7495,93 3830 

93260 Les Lilas 17808,73 5324 

93310 Le Pré-Saint-Gervais 25887,14 5048 
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Code 
postal 

Commune/arrondissement 
Densité de population 

(habitants/km²) 
Prix de l’immobilier 

(euros/m²) 

93340 Le Raincy 6151,34 3549 

93360 Neuilly-Plaisance 5940,94 3568 

93400 Saint-Ouen 10791,18 3909 

93500 Pantin 10411,38 4244 

94000 Créteil 7797,47 3629 

94100 Saint-Maur-des-Fossés 6688,98 4065 

94110 Arcueil 8389,7 4910 

94120 Fontenay-sous-Bois 9544,44 4711 

94130 Nogent-sur-Marne 11055,71 5521 

94140 Alfortville 12064,85 4347 

94160 Saint-Mandé 24594,57 7000 

94170 Le Perreux-sur-Marne 8129,8 3617 

94200 Ivry-sur-Seine 9385,9 4503 

94220 Charenton-le-Pont 15591,35 3501 

94230 Cachan 10140,88 4555 

94240 L'Haÿ-les-Roses 7637,18 3924 

94250 Gentilly 14810,17 4845 

94260 Fresnes 7132,02 3797 

94270 Le Kremlin-Bicêtre 17122,08 4917 

94300 Vincennes 25491,62 6915 

94320 Thiais 4583,51 4201 

94340 Joinville-le-Pont 7655,22 4798 

94350 Villiers-sur-Marne 6309,93 3637 

94360 Bry-sur-Marne 4569,85 4337 

94380 Bonneuil-sur-Marne 3011,62 3563 

94400 Vitry-sur-Seine 7316,2 3660 

94410 Saint-Maurice 10097,2 5250 

94430 Chennevières-sur-Marne 3431,31 3591 

94550 Chevilly-Larue 4432,94 3735 

94600 Choisy-le-Roi 7255,99 3631 

94700 Maisons-Alfort 9835,33 4778 

94800 Villejuif 10346,44 4178 

95160 Montmorency 3990,5 3642 

95210 Saint-Gratien 8371,07 3626 

95240 Cormeilles-en-Parisis 2663,56 3559 

95880 Enghien-les-Bains 6724,86 4234 
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Annexe II : Liste des 378 structures en exercice canin pur dans les 126 communes sélectionnées. 

Nom Précisions « Groupe » Localisation 
Cabinet Oancea  06000 Nice 

Clinique de l'Araucaria  06000 Nice 

Clinique Biocchini-Corniglion  06000 Nice 

Clinique Lacoste  06000 Nice 

Clinique du Château  06000 Nice 

Cabinet Benzimra-El Baze  06000 Nice 

Clinique de Cimiez  06000 Nice 

Clinique des Pignes  06000 Nice 

Clinique du Col  06000 Nice 

Clinique Nicea  06000 Nice 

Clinique Pasteur  06000 Nice 

Clinique Dr N'Guyen  06000 Nice 

Clinique Dr Dutto et Dr Hayot 
Avec le Dr Walter 06000 Nice 

Avec le Dr Etienne 06000 Nice 

Clinique le Phébus  06000 Nice 

Clinique Thomazo  06000 Nice 

Cabinet Rosselet  06000 Nice 

Clinique Vergobbi  06000 Nice 

Clinique Borgialli  06000 Nice 

Clinique Zarka  06000 Nice 

Clinique Nice Etoile  06000 Nice 

Cabinet Pelon   06000 Nice 

Clinique Gambetta  06000 Nice 

Clinique Dr Bécart et Dr Marco 
Acropolis 06000 Nice 

Saint Roch 06000 Nice 

Clinique Lingostière  06000 Nice 

Clinique Camus  06000 Nice 

Cliniques Dr Azria, Dr Barraud, 
Dr Borchot, Dr Cassagnes et Dr 
Petel 

Chateauneuf 06000 Nice 

Saint Augustin 06000 Nice 

 06310 Beaulieu-sur-Mer 

Clinique Vallé  06110 Le Cannet 

Cabinet Fertard-Barneoud  06110 Le Cannet 

Clinique du Phoenix  06110 Le Cannet 

Clinique les Fades  06110 Le Cannet 

Clinique Ric et rac  06110 Le Cannet 

Clinique des Orangers  06110 Le Cannet 

Clinique Antibes les pins  06160 Antibes 

Clinique Piteux  06160 Juan les pins 

Clinique Régence  06160 Juan les pins 

Clinique Saint Hubert  06240 Beausoleil 

Clinique Univet  06400 Cannes 

Clinique Alpha  06400 Cannes 

Cabinet Dr. Lefay  06400 Cannes 

Clinique de Bel air  06600 Antibes 

Clinique Fabella  06600 Antibes 

Cabinet Dr Gittins  06600 Antibes 

Clinique Foch  06600 Antibes 

Clinique Dr. Bonopera  06600 Antibes 

Clinique Square  06600 Antibes 

Cliniques des Dr Boudeville et 
Dr Buissé 

La Clairière 06160 Juan les pins 

La Croix Rouge 06600 Antibes 

Clinique Val d’Azur  06700 ST Laurent du var 

Clinique Dr Soussan  06700 ST Laurent du var 

Cabinet Dr Le Veziel  06700 ST Laurent du var 

Clinique Dr Lescroart  06700 ST Laurent du var 
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Nom Précisions « Groupe » Localisation 
Cabinet Autuoro-Luigi  06800 Cagnes sur mer 

Clinique Raybaut  06800 Cagnes sur mer 

Clinique Saint Jean  06800 Cagnes sur mer 

Clinique Hallier-Picon  06800 Cagnes sur mer 

Cabinet Debry  06800 Cagnes sur mer 

Cabinet Pont  06800 Cagnes sur mer 

Clinique Flammarion  13001 Marseille 

Clinique Pharo-Catalans  13007 Marseille 

Clinique Tellene  13007 Marseille 

Clinique De Michiel  13007 Marseille 

Clinique Beauvallet  69002 Lyon 

Clinique Perrache  69002 Lyon 

Clinique Charlemagne  69002 Lyon 

Clinique du clos Jouve  69004 Lyon 

Clinique du Gros caillou  69004 Lyon 

Cabinet Longy  69004 Lyon 

Clinique Bismuth  69006 Lyon 

Clinique Kirchner  69006 Lyon 

Clinique des Brotteaux  69006 Lyon 

Clinique Dr Frantz Cappé  75001 Paris 

Cabinet Camus  75001 Paris 

Clinique Gachet  75002 Paris 

Clinique du Temple  75003 Paris 

Clinique de L'horloge   75003 Paris 

Clinique St Paul  75004 Paris 

Cabinet Mc Carthy  75005 Paris 

Clinique Littner  75005 Paris 

Clinique Boller  75005 Paris 

Cabinet Hardy  75005 Paris 

Clinique Hania-Kassab  75006 Paris 

Cabinet Riquelme  75006 Paris 

Clinique Lacroix-Lucquin  75007 Paris 

Clinique St Dominique  75007 Paris 

Cabinet Turlot  75007 Paris 

Cabinet Le Roy  75007 Paris 

Clinique Métivet  75008 Paris 

Clinique La Boétie  75008 Paris 

Clinique Francois 1er  75008 Paris 

Cabinet Cantini  75009 Paris 

Clinique Herrmann-Lafolie  75009 Paris 

Clinique Dr Calvo  75009 Paris 

Clinique Hemi-Verez  75009 Paris 

Cabinet Sutter  75010 Paris 

Clinique Daniel-Lacombe  75010 Paris 

Clinique Dr Dobbelaere  75010 Paris 

Clinique Parent  75010 Paris 

Cabinet Lacour  75010 Paris 

Clinique République  75011 Paris 

Clinique Klein  75011 Paris 

Cabinet Zakine  75011 Paris 

Cabinet Donzé  75011 Paris 

Clinique André-Gagliardi  75011 Paris 

Clinique des chats  75012 Paris 

Clinique Chen-Leclerc-Rabot  75012 Paris 

Clinique Nation Bel-air  75012 Paris 

Clinique St Antoine  75012 Paris 

Clinique Serrurier- Stanko  75012 Paris 
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Nom Précisions « Groupe » Localisation 
Cabinet Bardavid-Del Cerro  75012 Paris 

Clinique Riviere  75012 Paris 

Cabinet Jaouen  75013 Paris 

Cabinet Serkine  75013 Paris 

Cabinet du Dr Gosselet  75013 Paris 

Clinique des Peupliers  75013 Paris 

Clinique Denizet-Jacob  75013 Paris 

Clinique Liège- Rault  75013 Paris 

Cabinet Martineau  75014 Paris 

Clinique des Alizée  75014 Paris 

Clinique du Dr Peacock  75014 Paris 

Cabinet Monjean- Pennequin  75014 Paris 

Cabinet Ehrlich  75014 Paris 

Clinique Losserand Plaisance  75014 Paris 

Clinique Sarrette  75014 Paris 

Clinique de l'Arche  75014 Paris 

Clinique Dr Pignon-Cabe   75014 Paris 

Cabinet Kazi Aoul  75014 Paris 

Clinique du Dr Benalloul  75015 Paris 

Cabinet Rolland de Rengerve  75015 Paris 

Clinique Dr Caron - Thomas  75015 Paris 

Clinique Dr Indjidjian Leloup  75015 Paris 

Clinique Nay  75015 Paris 

Cabinet Jégou  75015 Paris 

Clinique Laforge  75015 Paris 

Cabinet Corlay  75015 Paris 

Clinique Le Bail  75015 Paris 

Clinique Delhom-Pochon-
Rousselet  75015 Paris 

Cabinet Feraoun  75016 Paris 

Clinique Amivet  75016 Paris 

Clinique du village d'Auteuil  75016 Paris 

Clinique du Trocadéro  75016 Paris 

Cabinet Brocard  75016 Paris 

Cliniques du Dr Denoun 
Avec le Dr Tromeur 75016 Paris 

Avec le Dr Villemin 75016 Paris 

Cabinet Dubois  75017 Paris 

Cabinet Cismarescu  75017 Paris 

Clinique du Parc  75017 Paris 

Clinique Jouffroy  75017 Paris 

Clinique du Dr Hollanders  75017 Paris 

Clinique Kouyoumdjian  75017 Paris 

Cabinet Berdugo  75017 Paris 

Clinique Journaux  75017 Paris 

Clinique Wagranville  75017 Paris 

Cabinet Hayat- Burdin Familyvets 75017 Paris 

Cabinet Crépin  75018 Paris 

Clinique Hervet-Pouget  75018 Paris 

Cabinet Corbel  75018 Paris 

Clinique Familyvet  75018 Paris 

Cabinet Jouin  75018 Paris 

Cliniques des Dr Bedossa et Dr 
Benaim 

avec 2 associés 92200 Neuilly sur seine 

 75018 Paris 

Clinique Dr Belais - Hamy  75018 Paris 

Cabinet Maréchal  75018 Paris 

Cabinet Dulieu- Junius  75019 Paris 

Clinique Place des Fêtes  75019 Paris 
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Nom Précisions « Groupe » Localisation 
Cabinet Plotnitzki  75019 Paris 

Clinique Mon véto  75019 Paris 

Clinique Dr Boivent   75019 Paris 

Clinique Benyacoub-Tournier  75020 Paris 

Cabinet Dol  75020 Paris 

Cabinet Zakine  75020 Paris 

Cabinet Noack  75020 Paris 

Clinique Alemany  75020 Paris 

Clinique Artémis  78000 Versailles 

Clinique Provet  78000 Versailles 

Clinique des Octrois  78000 Versailles 

Clinique du Dr Prat  78000 Versailles 

Clinique Caron-Vedrenne-
Guitton  78000 Versailles 

Clinique des Tilleuls  78000 Versailles 

Cabinet Villemin  78000 Versailles 

Clinique vétérinaire du Centre   78110 Le Vesinet 

Clinique des Charmettes  78110 Le Vesinet 

Clinique Sarot  78150 Le Chesnay 

Clinique Dilliere-Mornet  78150 Le Chesnay 

Clinique Larrieu  78170 La Celle St Cloud 

Clinique De Ponnat  78170 La Celle St Cloud 

Clinique Animalax  78210 St Cyr l'école 

Cabinet Legraien  78220 Viroflay 

Clinique Nicolaï  78220 Viroflay 

Clinique Lombard  78230 Le Pecq 

Cabinet Godat-Godat-Mason  78290 Croissy sur seine 

Cabinet vétérinaire de l'Arche  78290 Croissy sur seine 

Cabinet Barraud-Pertoka  78380 Bougival 

Clinique Valensi  78400 Chatou 

Groupe vétérinaire  78400 Chatou 

Clinique Gillet  78420 Carrières sur seine 

Clinque Hugues  78600 Maisons Laffitte 

Clinique Auptel-Hallier  78800 Houilles 

SCP Devienne-Bobard-Pinhas  78800 Houilles 

Cabinet Chazal  78960 Voisins le Bretonneux 

Cabinet Roux  91120 Palaiseau 

Clinique Lelong-Noah-Rihal  91120 Palaiseau 

Clinique Dr Le Berre  91430 Igny 

Clinique Bocard-Thibault  92000 Nanterre 

Clinique du Plateau  92000 Nanterre 

Clinique Barbet Plainchamps  92000 Nanterre 

Cliniques des Dr Le Merlus et 
Dr Moine  

92210 St Cloud 

92000 Nanterre 

Cabinet Dr Klap  92100 Boulogne Billancourt 

Clinique Europa  92100 Boulogne Billancourt 

Clinique Lauze-Masson  92100 Boulogne Billancourt 

Clinique Bismuth  92100 Boulogne Billancourt 

Cabinet Neveu  92110 Clichy 

Cabinet Elbaz  92110 Clichy 

Cabinet Aliaga  92120 Montrouge 

Clinique Cousin-Dunis  92120 Montrouge 

Clinique Alexandre  92120 Montrouge 

Clinique Chastang  92130 Issy les Moulineaux 

Clinique Borsali  92130 Issy les Moulineaux 

Clinique des Epinettes  92130 Issy les Moulineaux 

Clinique Dr Perrot/Watier  Familyvets 92130 Issy les Moulineaux 
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Nom Précisions « Groupe » Localisation 
Clinique Audé  92140 Clamart 

Clinique Bar  92140 Clamart 

Clinique Beausoleil  92140 Clamart 

Clinique Charles-Pelletier-
Rousselot  92150 Suresnes 

SCP vétérinaire Dufour   92150 Suresnes 

Clinique du Mont Valérien  92150 Suresnes 

Cabinet Morin  92160 Antony 

Cabinet Battais  92160 Antony 

Cabinet Dr. Pech  92160 Antony 

Cliniques des Dr Datté et Dr 
Ribeaucourt 

Cabinet du Soleil 94260 Fresnes 

Clinique du Midi 92160 Antony 

CVA Cliniques Vét Associées  

Coudert-Lavault 92120 Montrouge 

Dr Lagier 92140 Clamart 

Dr Bachot 92160 Antony 

Dr Fabre 92320 Chatillon 

Dr Verez 92350 Le Plessis Robinson 

Clinique Dr Bonnafous Familyvets 92170 Vanves 

Cabinet Silber-Perez-Jourdan  92170 Vanves 

Clinique Chollet-Guez  92190 Meudon 

Clinique Peltzer-Smagghe  92190 Meudon 

Clinique Berdah  92200 Neuilly sur seine 

Clinique de Courcy  92200 Neuilly sur seine 

Clinique Bardet  92200 Neuilly sur seine 

Clinique Pinard  92210 St Cloud 

Cabinet du Dr Sina  92210 St Cloud 

Clinique Joulin  92220 Bagneux 

Clinique Delens-Laurent  92220 Bagneux 

Clinique Leclère  92220 Bagneux 

Clinique Theresy  92230 Gennevilliers 

Cabinet Lambert  92230 Gennevilliers 

Cabinet Bourigault  92240 Malakoff 

Clinique Dr Morin  Familyvets 92240 Malakoff 

Cabinet Dumont  92250 La Garenne Colombes 

SELARL du Dr Range   92250 La Garenne Colombes 

Clinique Sassot  92260 Fontenay aux roses 

Groupe VET92 
Clinique du Village 92200 Neuilly sur seine 

Clinique Tourelles 92270 Bois Colombes 

Cabinet Dr Bagault  92270 Bois Colombes 

Clinique des 4 chemins  92290 Chatenay Malabry 

Cabinet Berthier-Lizot  92290 Chatenay Malabry 

Clinique Lacroix  92290 Chatenay Malabry 

Cabinet Marin  92300 Levallois Perret 

Clinique Voltaire  92300 Levallois Perret 

Cabinet Vieillard  92300 Levallois Perret 

Clinique V24  92300 Levallois Perret 

Clinique Abier-Desche  92300 Levallois Perret 

Clinique de la Voie Royale  92310 Sèvres 

Cabinet Dabin  92320 Chatillon 

Cabinet Boulanger  92320 Chatillon 

Cabinet Levesque-Lacoste  92330 Sceaux 

Cabinet Rousselle  92340 Bourg la Reine 

Clinique Boyer-Girou-Théry  92340 Bourg la Reine 

Cabinet Vincent  92340 Bourg la Reine 

Cabinet Arvay  92370 Chaville 

Clinique vétérinaire de l'Atrium  92370 Chaville 

Clinique Dr Maroille  92380 Garches 
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Nom Précisions « Groupe » Localisation 
Cabinet Colbère  92400 Courbevoie 

Clinique Isoart  92400 Courbevoie 

Clinique Mayami  92400 Courbevoie 

Clinique Mon véto  92400 Courbevoie 

Clinique Metral  92400 Courbevoie 

Cabinet Massé  92400 Courbevoie 

Cabinet Pouchelon  92420 Vaucresson 

Cabinet Salaun  92500 Rueil Malmaison 

Clinique Melikov  92500 Rueil Malmaison 

SELARL Dr Gaudry - Le Duigou  92500 Rueil Malmaison 

Cabinet Bouvresse et Frey  92500 Rueil Malmaison 

Clinique Clément-Devred  92500 Rueil Malmaison 

Clinique Fekete  92500 Rueil Malmaison 

Cabinet Le Metayer  92600 Asnières sur seine 

Cabinet Doucet  92600 Asnières sur seine 

Clinique des Bourguignons  92600 Asnières sur seine 

Clinique de l'Etoile  92600 Asnières sur seine 

Clinique De la Noue  92600 Asnières sur seine 

Clinique Voltaire  92600 Asnières sur seine 

Clinique Payan  92700 Colombes 

Clinique Delanoy-Thibault  92700 Colombes 

Clinique Chesnais-Gobillot  92700 Colombes 

Clinique du Clos des Camélias  92700 Colombes 

Cabinet Lalue  92800 Puteaux 

Cabinet Jourdan  92800 Puteaux 

Cabinet Allgeyer-Courquet  93100 Montreuil 

Clinique Balossier-Jeantet  93100 Montreuil 

Cabinet Ducroux  93100 Montreuil 

Clinique Marti  93170 Bagnolet 

Clinique Odru-Smith  93230 Romainville 

Cabinet BVL  93260 Les Lilas 

Clinique du Pré  93310 Le Pré St Gervais 

Clinique des Fougères  93340 Le Raincy 

Cabinet Chauvaux  93360 Neuilly Plaisance 

Clinique Corbin-Reboulot  93400 St Ouen 

Cabinet Foudin   93500 Pantin 

Cabinet Benhamou-Goldgran  94000 Créteil 

Clinique Bricout  94000 Créteil 

Clinique Allard-Baron-Valin  94000 Créteil 

Clinique vétérinaire du Mesly  94000 Créteil 

Clinique Lemoyne  94100 St Maur des fossés 

Clinique Gau  94100 St Maur des fossés 

Clinique Lugassy-Thery  94100 St Maur des fossés 

Cabinet d'Adamville  94100 St Maur des fossés 

Clinique du Parvis de St Maur  94100 St Maur des fossés 

Clinique Pejanovic  94100 St Maur des fossés 

Cabinet Julien-Machie-Sabeur   94100 St Maur des fossés 

Cabinet Vanderstylen  94110 Arcueil 

Clinique Cadeau-Veronesi  94120 Fontenay sous Bois 

Clinique Jenny-Rollin  94120 Fontenay sous Bois 

Clinique Glodgran-Hadège  94130 Nogent sur Marne 

Clinique Aloy-Belin  94130 Nogent sur Marne 

Clinique du Dr Gaillourdet   94130 Nogent sur Marne 

Clinique Leroyer  94140 Alfortville 

Cabinet Della Valle  94160 St Mandé 

Cabinet Furbeyre  94160 St Mandé 

Clinique Millot  94170 Le Perreux sur Marne 
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Nom Précisions « Groupe » Localisation 
Cabinet Florequin-Lechenault  94170 Le Perreux sur Marne 

Clinique Véto 34  94170 Le Perreux sur Marne 

Cabinet Ausset  94200 Ivry sur seine 

Cabinet Olivier  94200 Ivry sur seine 

Cabinet Pasquier  94200 Ivry sur seine 

SELARL Les Bestioles   94200 Ivry sur seine 

Clinique Beaunier  94220 Charenton le Pont 

Clinique Mas  94220 Charenton le Pont 

Clinique Baudere-Fell  94230 Cachan 

Clinique des jardins  94240 L'Hay les Roses 

Clinique du Val de Bièvre  94240 L'Hay les Roses 

Cabinet Filloux  94260 Fresnes 

Cabinet Le Coz  94270 Le Kremlin Bicêtre 

Clinique Collas  94300 Vincennes 

Cabinet Fradin-Fermé  94300 Vincennes 

Clinique et Cabinet du Château  
 94300 Vincennes 

 94300 Vincennes 

Clinique Belkessam  94340 Joinville le Pont 

Clinique Dr Martinet  94340 Joinville le Pont 

Clinique Dr Noël  94350 Villiers sur Marne 

Clinique Beaumont  94350 Villiers sur Marne 

Clinique Animalvet  94350 Villiers sur Marne 

Cabinet Guérin-Splilbauer  94360 Bry sur Marne 

Cabinet Trumeau  94360 Bry sur Marne 

Cabinet Termet  94380 Bonneuil sur Marne 

Clinique Jimenez  94400 Vitry sur Seine 

Cabinet Chambon  94400 Vitry sur Seine 

Cabinet Boisson  94410 St Maurice 

Clinique Lombard  94430 Chennevières sur Marne 

Cabinet De la Chapelle-Papin  94550 Chevilly Larue 

Clinique Rouget de l'Isle  94600 Choisy Le Roi 

Clinique Jacquemin  94700 Maison Alfort 

Clinique des Cerisiers  94700 Maison Alfort 

Clinique du Château-Gaillard  94700 Maison Alfort 

Cabinet Pruvost   94800 Villejuif 

Clinique du Lion d'or  94800 Villejuif 

Cabinet de la Fontaine  95160 Montmorency 

Cabinet Berg  95210 St Gratien 

Cabinet Bernardin-Vangassen  95210 St Gratien 

Cabinet Coppin-Steiger  95240 Cormeilles en Parisis 

Clinique Mora  95880 Enghien les Bains 
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Annexe III : Liste des 259 structures incluent dans l’enquête quantitative. 

Nom Précision « Groupe » Localisation 
Clinique Lacoste  06000 Nice 

Clinique du Château  06000 Nice 

Cabinet Benzimra-El Baze  06000 Nice 

Clinique de Cimiez  06000 Nice 

Clinique des Pignes  06000 Nice 

Clinique du Col  06000 Nice 

Clinique Nicea  06000 Nice 

Clinique Pasteur  06000 Nice 

Clinique Résidence du Ray  06000 Nice 

Clinique Dr Dutto et Dr Hayot 
avec Dr Walter 06000 Nice 

avec Dr Etienne 06000 Nice 

Clinique le Phébus  06000 Nice 

Clinique Thomazo  06000 Nice 

Clinique Nice Etoile  06000 Nice 

Cabinet Pelon   06000 Nice 

Clinique Gambetta  06000 Nice 

Clinique Dr Bécart et Dr Marco 
Acropolis 06000 Nice 

Saint Roch 06000 Nice 

Clinique Lingostière  06000 Nice 

Clinique Camus  06000 Nice 

Cliniques Dr Azria, Dr Barraud, 
Dr Borchot, Dr Cassagnes et Dr 
Petel 

Chateauneuf 06000 Nice 

Saint Augustin 06000 Nice 

 06310 Beaulieu-sur-Mer 

Clinique du Phoenix  06110 Le Cannet 

Clinique les Fades  06110 Le Cannet 

Clinique Ric et rac  06110 Le Cannet 

Clinique des Orangers  06110 Le Cannet 

Clinique Antibes les pins  06160 Antibes 

Clinique Piteux  06160 Juan les pins 

Clinique Régence  06160 Juan les pins 

Clinique Saint Hubert  06240 Beausoleil 

Clinique Univet  06400 Cannes 

Clinique Alpha  06400 Cannes 

Cabinet Croisette  06400 Cannes 

Clinique de Bel air  06600 Antibes 

Clinique Fabella  06600 Antibes 

Cabinet Chancel  06600 Antibes 

Clinique Foch  06600 Antibes 

Clinique Pasteur  06600 Antibes 

Clinique Square  06600 Antibes 

Cliniques des Dr Boudeville et 
Dr Buissé 

La Clairière 06160 Juan les pins 

La Croix Rouge 06600 Antibes 

Clinique Val d'azur  06700 ST Laurent du var 

Clinique Soussan  06700 ST Laurent du var 

Cabinet Le Veziel  06700 ST Laurent du var 

Clinique Lescroart  06700 ST Laurent du var 

Clinique Saint Jean  06800 Cagnes sur mer 

Clinique Hallier-Picon  06800 Cagnes sur mer 

Cabinet Debry  06800 Cagnes sur mer 

Cabinet Pont  06800 Cagnes sur mer 

Clinique Flammarion  13001 Marseille 

Clinique De Michiel  13007 Marseille 

Clinique Beauvallet  69002 Lyon 

Clinique Perrache  69002 Lyon 

Clinique Charlemagne  69002 Lyon 
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Nom Précision « Groupe » Localisation 
Clinique du Gros caillou  69004 Lyon 

Cabinet Longy  69004 Lyon 

Clinique Kirchner  69006 Lyon 

Clinique des Brotteaux  69006 Lyon 

Clinique Dr Frantz Cappé  75001 Paris 

Cabinet Camus  75001 Paris 

Clinique du Temple  75003 Paris 

Clinique de L'horloge   75003 Paris 

Clinique Flachaire-Masurel  75004 Paris 

Clinique Boller  75005 Paris 

Cabinet Hardy  75005 Paris 

Cabinet Riquelme  75006 Paris 

Cabinet Turlot  75007 Paris 

Cabinet Le Roy  75007 Paris 

Clinique La Boétie  75008 Paris 

Clinique Francois 1er  75008 Paris 

Clinique Herrmann-Lafolie  75009 Paris 

Clinique Dr Calvo  75009 Paris 

Clinique Hemi-Verez  75009 Paris 

Clinique Parent  75010 Paris 

Cabinet Lacour  75010 Paris 

Clinique André-Gagliardi  75011 Paris 

Clinique St Antoine  75012 Paris 

Clinique Serrurier- Stanko  75012 Paris 

Cabinet Bardavid-Del Cerro  75012 Paris 

Clinique Riviere  75012 Paris 

Cabinet du Dr Gosselet  75013 Paris 

Clinique des Peupliers  75013 Paris 

Clinique Denizet-Jacob  75013 Paris 

Clinique Liège- Rault  75013 Paris 

Clinique des Alizée  75014 Paris 

Clinique du Dr Peacock  75014 Paris 

Cabinet Monjean- Pennequin  75014 Paris 

Cabinet Ehrlich  75014 Paris 

Clinique Losserand Plaisance  75014 Paris 

Clinique Sarrette  75014 Paris 

Clinique de l'Arche  75014 Paris 

Clinique Dr Pignon-Cabe   75014 Paris 

Cabinet Kazi Aoul  75014 Paris 

S.C.P Caron-Thomas  75015 Paris 

Clinique Dr Indjidjian- Leloup  75015 Paris 

Clinique Nay  75015 Paris 

Cabinet Jégou  75015 Paris 

Clinique Lagforge  75015 Paris 

Cabinet Corlay  75015 Paris 

Clinique Le Bail  75015 Paris 

Clinique Dr Delhom - Pochon-
Rousselet  75015 Paris 

Clinique Amivet  75016 Paris 

Clinique du village d'Auteuil  75016 Paris 

Clinique du Trocadéro  75016 Paris 

Cabinet Brocard  75016 Paris 

Cliniques du Dr Denoun 
avec Dr Tromeur 75016 Paris 

avec Dr Villemin 75016 Paris 

Clinique du Parc  75017 Paris 

Clinique Jouffroy  75017 Paris 

Clinique du Dr Hollanders  75017 Paris 



 155 

Nom Précision « Groupe » Localisation 
Clinique Kouyoumdjian  75017 Paris 

Cabinet Berdugo  75017 Paris 

Clinique Journaux  75017 Paris 

Clinique Wagranville  75017 Paris 

Cabinet Hayat- Burdin  75017 Paris 

Clinique Familyvet  75018 Paris 

Cliniques des Dr Bedossa et Dr 
Benaim 

avec 2 associés 92200 Neuilly sur seine 

 75018 Paris 

Clinique Belais- Hamy  75018 Paris 

Cabinet Maréchal  75018 Paris 

Clinique Place des Fêtes  75019 Paris 

Cabinet Plotnitzki  75019 Paris 

Clinique Mon véto  75019 Paris 

Clinique vétérinaire Boivent   75019 Paris 

Clinique Alemany  75020 Paris 

Clinique Artémis  78000 Versailles 

Clinique Bozon  78000 Versailles 

Cliniques des Octrois  78000 Versailles 

Clinique du Dr Prat  78000 Versailles 

Clinique des Dr Caron-
Vedrenne-Guitton  78000 Versailles 

Clinique des Tilleuls  78000 Versailles 

Cabinet Villemin  78000 Versailles 

Clinique vétérinaire du Centre   78110 Le Vesinet 

Clinique des Charmettes  78110 Le Vesinet 

Clinique Sarot  78150 Le Chesnay 

Clinique Dilliere-Mornet  78150 Le Chesnay 

Clinique De Ponnat  78170 La Celle St Cloud 

Clinique Animalax  78210 St Cyr l'école 

Clinique Nicolaï  78220 Viroflay 

Clinique Lombard  78230 Le Pecq 

Cabinet Godat-Godat-Mason  78290 Croissy sur seine 

Cabinet vétérinaire de l'Arche  78290 Croissy sur seine 

Cabinet Barraud-Pertoka  78380 Bougival 

Clinique Valensi  78400 Chatou 

Groupe vétérinaire  78400 Chatou 

Clinque Hugues  78600 Maison Laffitte 

Clinique Auptel-Hallier  78800 Houilles 

SCP Devienne-Bobard-Pinhas  78800 Houilles 

Clinique Lelong-Noah-Rihal  91120 Palaiseau 

Clinique Dr Le Berre  91430 Igny 

Clinique Europa  92100 Boulogne Billancourt 

Clinique Lauze-Masson  92100 Boulogne Billancourt 

Clinique Bismuth  92100 Boulogne Billancourt 

Cabinet Elbaz  92110 Clichy 

Cabinet Aliaga  92120 Montrouge 

Clinique Cousin-Dunis  92120 Montrouge 

Clinique Alexandre  92120 Montrouge 

Clinique Borsali  92130 Issy les Moulineaux 

Clinique des Epinettes  92130 Issy les Moulineaux 

Clinique Dr Perrot/Watier  Familyvets 92130 Issy les Moulineaux 

Clinique Bar  92140 Clamart 

Clinique Beausoleil  92140 Clamart 

SCP vétérinaire Dufour   92150 Suresnes 

Clinique du Mont Valérien  92150 Suresnes 

Cabinet Girodeau-Tessier  92160 Antony 

Cliniques des Dr Datté et Dr Cabinet du Soleil 94260 Fresnes 
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Nom Précision « Groupe » Localisation 
Ribeaucourt Clinique du Midi 92160 Antony 

CVA Cliniques Vét Associées  

Coudert-Lavault 92120 Montrouge 

Dr Lagier 92140 Clamart 

Dr Bachot 92160 Antony 

Dr Fabre 92320 Chatillon 

Dr Verez 92350 Le Plessis Robinson 

Clinique Dr Bonnafous  Familyvets 92170 Vanves 

Clinique Chollet-Guez  92190 Meudon 

Clinique Peltzer-Smagghe  92190 Meudon 

Clinique Berdah  92200 Neuilly sur seine 

Clinique de Courcy  92200 Neuilly sur seine 

Clinique Bardet  92200 Neuilly sur seine 

Cabinet du Dr Sina  92210 St Cloud 

Clinique Delens-Laurent  92220 Bagneux 

Clinique Leclère  92220 Bagneux 

Clinique Dr Morin (Familyvets)  92240 Malakoff 

Cabinet Dumont  92250 La Garenne Colombes 

SELARL du Dr Range   92250 La Garenne Colombes 

Clinique Sassot  92260 Fontenay aux roses 

Groupe VET92 
Clinique du Village 92200 Neuilly sur seine 

Clinique Tourelles 92270 Bois Colombes 

Cabinet Bagault  92270 Bois Colombes 

Clinique Voltaire  92300 Levallois Perret 

Cabinet Vieillard  92300 Levallois Perret 

Clinique V24  92300 Levallois Perret 

Clinique de la Voie Royale  92310 Sèvres 

Cabinet Boulanger  92320 Chatillon 

Cabinet Levesque-Lacoste  92330 Sceaux 

Cabinet Vincent  92340 Bourg la Reine 

Clinique vétérinaire de l'Atrium  92370 Chaville 

Clinique Dr Maroille  92380 Garches 

Clinique Isoart  92400 Courbevoie 

Clinique Mayami  92400 Courbevoie 

Clinique Mon véto  92400 Courbevoie 

Clinique Metral  92400 Courbevoie 

Cabinet Massé  92400 Courbevoie 

Cabinet Pouchelon  92420 Vaucresson 

SELARL Dr Gaudry-Le Duigou  92500 Rueil Malmaison 

Cabinet Bouvresse et Frey  92500 Rueil Malmaison 

Clinique Clément-Devred  92500 Rueil Malmaison 

Clinique Fekete  92500 Rueil Malmaison 

Clinique des Bourguignons  92600 Asnières sur seine 

Clinique de l'Etoile  92600 Asnières sur seine 

Clinique De la Noue  92600 Asnières sur seine 

Clinique Voltaire  92600 Asnières sur seine 

Clinique Chesnais-Gobillot  92700 Colombes 

Clinique du Clos des Camélias  92700 Colombes 

Cabinet Jourdan  92800 Puteaux 

Clinique Balossier-Jeantet  93100 Montreuil 

Cabinet Ducroux  93100 Montreuil 

Clinique Marti  93170 Bagnolet 

Clinique Odru-Smith  93230 Romainville 

Cabinet BVL  93260 Les Lilas 

Clinique du Pré  93310 Le Pré St Gervais 

Clinique des Fougères  93340 Le Raincy 

Clinique Corbin-Reboulot  93400 St Ouen 

Cabinet Foudin   93500 Pantin 
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Nom Précision « Groupe » Localisation 
Clinique Bricout  94000 Créteil 

Clinique Allard-Baron-Valin  94000 Créteil 

Clinique vétérinaire du Mesly  94000 Créteil 

Cabinet d'Adamville  94100 St Maur des fossés 

Clinique du Parvis de St Maur  94100 St Maur des fossés 

Clinique Pejanovic  94100 St Maur des fossés 

Clinique Cadeau-Veronesi  94120 Fontenay sous Bois 

Clinique Jenny-Rollin  94120 Fontenay sous Bois 

Clinique Glodgran-Hadège  94130 Nogent sur Marne 

Clinique Aloy-Belin  94130 Nogent sur Marne 

Clinique du Dr Gaillourdet   94130 Nogent sur Marne 

Cabinet Furbeyre  94160 St Mandé 

Cabinet Florequin-Lechenault  94170 Le Perreux sur Marne 

Clinique Véto 34  94170 Le Perreux sur Marne 

SELARL Les Bestioles   94200 Ivry sur seine 

Clinique Mas  94220 Charenton le Pont 

Clinique des jardins  94240 L'Hay les Roses 

Clinique du Val de Bièvre  94240 L'Hay les Roses 

Cabinet Filloux  94260 Fresnes 

Cabinet Fradin-Fermé  94300 Vincennes 

Cliniques du Château  
 94300 Vincennes 

 94300 Vincennes 

Clinique Beaumont  94350 Villiers sur Marne 

Clinique Animalvet  94350 Villiers sur Marne 

Cabinet Guérin-Splilbauer  94360 Bry sur Marne 

Cabinet Trumeau  94360 Bry sur Marne 

Cabinet Termet  94380 Bonneuil sur Marne 

Cabinet Boisson  94410 St Maurice 

Clinique Rouget de l'Isle  94600 Choisy Le Roi 

Clinique des Cerisiers  94700 Maison Alfort 

Clinique du Château-Gaillard  94700 Maison Alfort 

Clinique du Lion d'or  94800 Villejuif 

Cabinet de la Fontaine  95160 Montmorency 

Clinique Mora  95880 Enghien les Bains 
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Parking clientèle  

visible               

ou non                 

sur les images  

de Google Street 

Activité annoncée :  

Chiens               Chats 

NAC                 Oiseaux 

Annexe IV : Cartes présentant les structures vétérinaires canines des 126 communes sélectionnées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte de la commune de NICE (06000/06300) : 

 

 

Guide des légendes 

des cartes : 
Numéro correspondant  

à l’indicateur de position  

sur la carte 

Désignation de la  

structure vétérinaire Nombre de vétérinaires  

exerçant dans la structure 

Horaires annoncés 
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Carte de la commune de Le Cannet (06110) : 
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Carte de la commune d’Antibes - Juan les Pins (06160/06600) : 
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Carte de la commune de Beausoleil (06240) : 
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Carte de la commune de Beaulieu sur mer (06310) :  
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Carte de la commune de Cannes (06400) : 

 

 

 

  



 165 

Carte de la commune de St Laurent du Var (06700) : 

 

 

 

  

 

 

  



 166 

Carte de la commune de Cagnes sur mer (06800) : 
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Carte du 1er arrondissement de Marseille (13001) : 
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Carte du 7ème arrondissement de Marseille (13007) : 
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Carte du 2ème arrondissement de Lyon (69002) : 
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Carte du 4ème arrondissement de Lyon (69004) : 
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Carte du 6ème arrondissement de Lyon (69006) : 
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Carte du 1er arrondissement de Paris (75001) : 
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Carte du 2ème arrondissement de Paris (75002) : 
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Carte du 3ème arrondissement de Paris (75003) : 
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Carte du 4ème arrondissement de Paris (75004) : 
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Carte du 5ème arrondissement de Paris (75005) : 
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Carte du 6ème arrondissement de Paris (75006) : 
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Carte du 7ème arrondissement de Paris (75007) : 
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Carte du 8ème arrondissement de Paris (75008) : 
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Carte du 9ème arrondissement de Paris (75009) : 
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Carte du 10ème arrondissement de Paris (75010) : 
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Carte du 11ème arrondissement de Paris (75011) : 
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Carte du 12ème arrondissement de Paris (75012) : 
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Carte du 13ème arrondissement de Paris (75013) : 
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Carte du 14ème arrondissement de Paris (75014) : 
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Carte du 15ème arrondissement de Paris (75015) : 
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Carte du 16ème arrondissement de Paris (75016) : 
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Carte du 17ème arrondissement de Paris (75017) : 
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Carte du 18ème arrondissement de Paris (75018) : 
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Carte du 19ème arrondissement de Paris (75019) : 
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Carte du 20ème arrondissement de Paris (75020) : 
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Carte de la commune de Versailles (78000/78035) : 
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Carte de la commune Le Vésinet (78110) : 
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Carte de la commune Le Chesnay (78150) : 
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Carte de la commune La Celle St Cloud (78170) : 
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Carte de la commune de St Cyr l’école (78210) : 
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Carte de la commune de Viroflay (78220/78222) : 
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Carte de la commune de Le Pecq (78230) : 
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Carte de la commune de Croissy sur Seine (78290) : 
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Carte de la commune de Bougival (78380) : 
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Carte de la commune de Chatou (78400) : 
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Carte de la commune de Carrières sur Seine (78420) : 
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Carte de la commune de Maisons Laffitte (78600) : 
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Carte de la commune de Houilles (78800) : 
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Carte de la commune de Voisins le Bretonneux (78960) : 
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Carte de la commune de Palaiseau (91120/91767) : 

 

 

  



 207 

Carte de la commune d’Igny (91430) : 

 

 

 

  



 208 

Carte de la commune de Nanterre (92000) : 
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Carte de la commune de Boulogne Billancourt (92100/92655) : 
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Carte de la commune de Clichy (92110/92583) : 
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Carte de la commune de Montrouge (92120) : 
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Carte de la commune d’Issy les Moulineaux (92130/92798) : 
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Carte de la commune de Clamart (92140) : 
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Carte de la commune de Suresnes (92150/92284) : 
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Carte de la commune d’Antony (92160/92186) : 
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Carte de la commune de Vanves (92170) : 

 

 

  



 217 

Carte de la commune de Meudon (92190/92360) : 
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Carte de la commune de Neuilly sur Seine (92200/92521) : 
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Carte de la commune de St Cloud (92210) : 
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Carte de la commune de Bagneux (92220) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  



 221 

Carte de la commune de Gennevilliers (92230) : 
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Carte de la commune de Malakoff (92240) : 

 

  



 223 

Carte de la commune de La Garenne Colombes (92250) : 

 

 

  



 224 

Carte de la commune de Fontenay aux Roses (92260/92265) : 

 

 

 

  



 225 

Carte de la commune de Bois Colombes (92270/92275) : 
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Carte de la commune de Chatenay Malabry (92290) : 

 

 

  



 227 

Carte de la commune de Levallois Perret (92300/92594) : 
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Carte de la commune de Sèvres (92310) : 
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Carte de la commune de Châtillon (92320/92326) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  



 230 

Carte de la commune de Sceaux (92330) : 
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Carte de la commune de Bourg la Reine (92340) : 
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Carte de la commune de Le Plessis Robinson (92350) : 

 

 

  



 233 

Carte de la commune de Chaville (92370) : 
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Carte de la commune de Garches (92380) : 
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Carte de la commune de Courbevoie (92400) : 

 

 

  



 236 

Carte de la commune de Vaucresson (92420) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 237 

Carte de la commune de Rueil Malmaison (92306/92856) : 
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Carte de la commune d’Asnières sur Seine (92600/92665) : 
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Carte de la commune de Colombes (92700) : 
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Carte de la commune de Puteaux (92800/92807) : 
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Carte de la commune de Montreuil (93100/93555) : 
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Carte de la commune de Bagnolet (93170) : 
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Carte de la commune de Romainville (93230) : 
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Carte de la commune des Lilas (93260) : 
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Carte de la commune de Le Pré St Gervais (93310) : 
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Carte de la commune de Le Raincy (93340) : 

 

 

  



 247 

Carte de la commune de Neuilly Plaisance (93360) : 
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Carte de la commune de St Ouen (93400/93589) : 
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Carte de la commune de Pantin (93500/93508) : 
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Carte de la commune de Créteil (94000) : 
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Carte de la commune de St Maur des Fossés (94100) : 
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Carte de la commune d’Arcueil (94110/94117) : 
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Carte de la commune de Fontenay sous Bois (94120/94133) : 
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Carte de la commune de Nogent sur Marne (94130/94736) : 
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Carte de la commune d’Alfortville (94140) : 
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Carte de la commune de St Mandé (94160) : 
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Carte de la commune de Le Perreux sur Marne (94170) : 
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Carte de la commune d’Ivry sur Seine (94200) : 

 

 

  



 259 

Carte de la commune de Charenton le Pont (94220) : 

 

 

  



 260 

Carte de la commune de Cachan (94230/94234) :  
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Carte de la commune de L’Hay les Roses (94240) : 
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Carte de la commune de Fresnes (94260) : 
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Carte de la commune du Kremlin Bicêtre (94270) : 
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Carte de la commune de Vincennes (94300) : 
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Carte de la commune de Joinville le Pont (94340) : 
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Carte de la commune de Villiers sur Marne (94350) : 
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Carte de la commune de Bry sur Marne (94360) : 
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Carte de la commune de Bonneuil-sur-Marne (94380) : 
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Carte de la commune de Vitry sur Seine (94400) : 
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Carte de la commune de St Maurice (94410/94415) : 

 

 

 

  



 271 

Carte de la commune de Chennevières sur Marne (94430) : 

 

 

  



 272 

Carte de la commune de Chevilly Larue (94550) : 
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Carte de la commune de Choisy le Roi (94600) : 
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Carte de la commune de Maisons Alfort (94700/94706) : 
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Carte de la commune de Villejuif (94800/94807) : 
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Carte de la commune de Montmorency (95160) : 
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Carte de la commune de St Gratien (95210) : 
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Carte de la commune de Cormeilles en Parisis (95240) : 
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Carte de la commune d’Enghien les Bains (95880) : 
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MALIGNER PATRICIA 

   

Contribution à l’étude des contraintes qui pèsent sur l’agencement des locaux 

pour l’exercice vétérinaire libéral canin pur dans les territoires très fortement 

urbanisés : étude expérimentale et proposition d’une conception architecturale 

adaptée. 
 

Thèse d’Etat de Doctorat Vétérinaire : Lyon, 21 Septembre 2015. 
 

 

RESUME : 

 Les locaux d’exercice sont aujourd’hui un enjeu essentiel pour les cliniques vétérinaires 

en activité canine pure. Ils représentent à la fois leur outil de travail, garant du confort de leur 

exercice, et leur image auprès de la clientèle.  

 Celle-ci devient de plus en plus exigeante et lui proposer une structure accueillante, 

moderne, bien équipée et dotée de compétences variées apparait primordial. Dans les zones très 

fortement urbanisées, où il n’est pas toujours possible de trouver des espaces suffisamment 

grands ou adaptés, il est alors nécessaire d’utiliser de manière optimale l’espace. 

 Pour proposer des solutions en ce sens, une étude bibliographique a d’abord été menée 

pour évaluer les principales contraintes pesant sur ces cliniques et définir les objectifs 

d’agencement à atteindre. Puis, une étude quantitative a été effectuée pour dresser un état des 

lieux de la situation actuelle des cliniques dans ces zones. Enfin, une étude qualitative a permis 

d’approfondir les différentes solutions applicables. 

 Dans ces régions, les vétérinaires subissent bien souvent les contraintes de l’espace : 

obligation de mise en place de pièces multi-usages, problèmes récurrents de stationnement, zone 

d’accueil trop restreinte ou encore espace de repos insuffisant. Il peut alors exister plusieurs 

alternatives dans ces zones pour bénéficier de plus d’espace : l’optimisation de l’espace par 

l’agencement ou l’ameublement, l’exploitation d’étages par escalier ou ascenseur, le 

développement d’un exercice en multi-sites ou encore des solutions de parking.   

 

MOTS CLES : 
     - Aménagement 

     - Hôpitaux vétérinaires 

     - Cabinets vétérinaires 

     - Recherche quantitative 
     - Recherche qualitative 
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